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Avertissement
Ce dossier type d’appel d’offres (DTAO) pour les Marchés de gestion et d’entretien des routes par niveaux de service (GENiS) est publié par l’Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL). Adapté aux caractéristiques particulières de ces marchés, ce DTAO diffère fortement des DTAO applicables aux marchés classiques de travaux, la différence fondamentale étant que ces marchés de type GENiS se fondent sur une obligation de «résultats», tandis que les marchés classiques de travaux reposent sur une obligation de «moyens».  Ici, en particulier, l’essentiel de la rémunération versée à l’entrepreneur est fonction non pas des «moyens» mis en œuvre, c’est-à-dire des quantités de travaux exécutées (auxquelles on applique des prix unitaires), mais bien de «résultats» dûment constatés, qui doivent rendre compte des «niveaux de service» effectivementatteints, conformément au marché, sur les routes qui en font l’objet.
Le présent document autorise une certaine souplesse d’emploi, en fonction des besoins particuliers du réseau routier objet du marché (désigné plus loin par les termes « Route » ou « Routes »). Ce marché s’articule autour d’un ensemble de prestations d’entretien à assurer par l’entrepreneur, ce qui englobe les travaux physiques à réaliser sur les Routes objet du marché pour respecter les niveaux de services prescrits, mais aussi toutes les activités de gestion et de suivi de ce réseau. Néanmoins, le marché prévoit aussi l’exécution : i) des Travaux initiaux de mise à niveau, à exécuter dans une première phase du marché pour mettre les Routes à niveau conformément aux normes prescrites ; ii) des Travauxd’amélioration destinés à conférer à ces Routes de caractéristiques nouvelles pour répondre à l’évolution des trafics, à des impératifs de sécurité, ou autres ; et iii) des Travaux d’urgence destinés à remettre les Routes en état à la suite de dégâts occasionnés par des phénomènes naturels imprévisibles, aux conséquences exceptionnelles.
Il importe de souligner que ce DTAO n’est pas appliqué à des routes ou réseaux routiers en trop mauvais état, qui nécessiteraient des travaux initiaux de mise à niveau trop lourds. Dans ce type de situation, les travaux de mise à niveau sont conduits d’abord, dans le cadre de marchés de travaux classiques, préalablement à tout marché de type GENiS. Sinon, la formule des marchés de services à obligation de résultats, telle que définie dans le présent document, soumettrait l’entreprise en charge de l’exécution du marché à des risques excessifs. Pour fixer les idées, on peut dire  que le coût des travaux initiaux de mise à niveau à inclure dans un marché de ce type ne doit pas dépasser 40 % environ du montant global du marché, vu le risque encouru. Le présent document est appliqué à des marchés de montant supérieur à 2,5 millards de francs CFA. Pour des marchés de montant inférieur à 2,5 millards de francs CFA, il sera rédigé des contrats de gestion nettement simplifiés, sur la base du présent DTAO.
PRÉFACE

1. Ce type de marché recouvre toute la gamme des activités nécessaires pour garantir en permanence aux usagers de la route le niveau de service prescrit, ce qui inclut bon nombre d’activités de gestion et de suivi systématique du réseau routier concerné.  Il couvre en outre l’exécution de Travaux initiaux de mise à niveau nécessaires pour remettre ces Routes à niveau en fonction des normes prescrites, de Travaux d’amélioration spécifiés par le Maître de l’Ouvrage en vue de conférer à ces Routes des caractéristiques nouvelles pour répondre à l’évolution des trafics, à des impératifs de sécurité ou autres, ainsi que de Travaux d’urgence destinés à remettre les Routes en état à la suite de dégâts occasionnés par des phénomènes naturels imprévisibles, aux conséquences exceptionnelles (tempêtes, inondations, séismes, etc.), ceci dans les conditions définies au marché.  Par ailleurs, le présent document comporte des Spécifications types relatives aux Critères de résultats (indicateurs) ainsi qu’aux Travaux d’urgence.  

2. Cette préface n’offre qu’un simple aperçu du concept de Marché de gestion et d’entretien des routes par niveaux de service.   

3. Le recours aux marchés de services à obligation de résultats pour la gestion et l’entretien des réseaux routiers est une approche destinée à améliorer l’efficacité et la qualité des opérations d’entretien routier. Il s’agit de garantir que l’état physique des routes traitées satisfera aux besoins des usagers tout au long de la durée de ces marchés (qui sont en principe pluriannuels). Avec ce type de marché, le rôle dévolu au secteur privé s’amplifie nettement, passant de la simple exécution de travaux à la gestion et la préservation des investissements routiers.

4.Dans les marchés classiques de travaux d’entretien, l’Entreprise se trouve investie de la mission  d’exécuter un ensemble de travaux tels que spécifiés par l’Administration en charge des routes ou par le Maître de l’Ouvrage, et elle se voit rémunérée sur la base de prix unitaires correspondant à chacune des sous-composantes de ces travaux ; il s’agit donc de marchés basés sur les «moyens» à mettre en œuvre, c’est-à-dire sur un volume donné d’activités à déployer dans le cadre de ces travaux.  Par un effet pervers évident, dans le cadre de ces travaux d’entretien confiés à l’entreprise selon le schéma classique, l’Entreprise est incitée à maximiser le volume de travaux exécutés, afin de maximiser chiffre d’affaires et bénéfices.  Et pourtant, quel que soit au final le volume des travaux exécutés et les sommes dépensées, on constate que le niveau de qualité générale du service rendu aux usagers reste fortement dépendant de la qualité initiale du projet confié à l’Entreprise, qualité qui échappe totalement à sa responsabilité.  Les résultats obtenus sont bien souvent insatisfaisants.

5. Les Marchés de gestion et d’entretien des routes par niveaux de services suppriment cet effet pervers en termes d’incitations. Ici en effet, la procédure d’appel d’offres met les entreprises en concurrence sur la base de la rémunération mensuelle, fixe et forfaitaire, qu’elles demandent par kilomètre de routes à charge.  En fait, les entreprises ne sont plus rémunérées en fonction directe des «moyens» mis en œuvre, c’est-à-dire du volume d’activités qu’elles auront déployé en termes de travaux physiques (travaux qu’elles auront pourtant bien à exécuter), mais sur la base de leurs « résultats », correspondant  à la mise à niveau initiale de la route conformément aux normes prescrites (si le DAO le prévoit), aux prestations d’entretien nécessaires pour assurer les niveaux de qualité prescrits sur les routes objet du marché, ainsi qu’à certaines améliorations spécifiques de ce réseau (si le DAO le prévoit).  Les rémunérations forfaitaires versées tous les mois à l’Entreprise couvriront ainsi l’ensemble des prestations d’entretien, de nature physique et non physique, effectivement assurées par ses soins, à l’exception de l’exécution d’éventuels travaux d’urgence, non prévisibles, qui seront rémunérés à part.  
Les éventuels travaux initiaux de mise à niveau et travaux d’amélioration expressément prévus au marché feront l’objet de prix à part et seront payés à l’avancement en dehors du forfait mensuel.  Pour pouvoir prétendre au paiement intégral des rémunérations mensuelles au titre des prestations d’entretien, l’Entreprise devra justifier que les routes objet du marché satisfont aux niveaux de service spécifiés dans le DAO.  Certains mois, elle pourra avoir à exécuter un volume important de travaux physiques pour satisfaire aux niveaux de service requis, et d’autres mois beaucoup moins.  Sa rémunération mensuelle restera cependant la même, pourvu qu’elle satisfasse aux niveaux de services prescrits.  Un aspect fondamental des marchés à obligation de résultats est de confier à l’Entreprise la responsabilité de déterminer par elle-même puis de mettre en œuvre les interventions qu’elle juge nécessaires pour satisfaire aux niveaux de services spécifiés au marché. Ces niveaux de service sont considérés du point de vue des usagers et peuvent comporter des critères comme la vitesse moyenne de parcours, le confort de conduite, la sécurité routière, etc.  Si le niveau de service requis n’est pas atteint pour un mois donné, la rémunération de ce mois sera  soumise à réfaction.  En cas de défaillance généralisée et répétée, on peut s’acheminer vers une suspension de l’exécution du marché, ou même vers sa résiliation. Dans le cadre de ce type de marché, l’Entreprise est fortement incitée, financièrement parlant, à faire preuve d’efficacité.  Pour maximiser ses bénéfices, elle doit limiter ses activités au plus juste, tout en les, déterminant de la manière la plus rationnelle, pour atteindre les résultats attendus (en termes de critères mesurables, correspondant aux niveaux de service) et s’y tenir dans la durée.  Ce type de marchés exige de l’Entreprise de solides capacités de gestion. On entend par là, la capacité à déterminer, à programmer de manière optimale et à exécuter en temps voulu les interventions physiques nécessaires à court, moyen et long termes pour maintenir les routes au-dessus des niveaux de services requis. Autrement dit, dans le cadre des limites imposées au marché, au regard des réglementations générales applicables, des critères de résultats (indicateurs), ainsi que des règles en matières environnementale et sociale, il appartient à l’Entreprise de déterminer librement : i) quelles interventions mettre en œuvre, ii) où, iii) comment, et iv) quand.  Le rôle de l’Administration des routes et du Maître de l’Ouvrage est de veiller à l’application des termes du marché en vérifiant que les niveaux de services requis sont effectivement satisfaits, de même que sont respectées l’ensemble des autres dispositions d’ordre législatif ou réglementaire auxquelles l’Entreprise doit se conformer.
6. L’entretien d’un réseau routier met en jeu des travaux d’entretien courant et des travaux d’entretien périodique. L’entretien courant comporte toute une série de tâches, diversement programmables, destinées à maintenir les routes en état (traitement des nids-de-poule, curage des dispositifs d’assainissement, colmatage des fissures, débroussaillage et fauchage, etc.).  L’entretien périodique recouvre des activités intégralement programmables, plus lourdes, plus coûteuses mais plus espacées dans le temps, qui ont pour but de rétablir la résistance de la chaussée aux agressions (rechargement, enduits superficiels, renouvellement d’un tapis d’enrobés, etc.).  Il est primordial de gérer toutes ces interventions de manière rationnelle et de les entreprendre en temps voulu, selon les techniques les plus appropriées.  Le recours à des entreprises privées spécialisées, dans le cadre de marchés par niveaux de service, devrait générer d’importants gains de productivité et inciter bien mieux à l’innovation que les méthodes classiques de gestion routière. 

7. L’état effectif des routes peut être vérifié au moyen de critères de résultats, qui sont utilisés dans les marchés à obligation de résultats pour déterminer et pour évaluer les prestations à assurer par l’Entreprise.  Les niveaux de service exigés de l’Entreprise sont ainsi exprimés par une série de critères de résultats, c’est-à-dire simplement par une série de seuils à respecter.

8. Aux termes du marché, l’Entreprise est elle-même en charge d’assurer le suivi et le contrôle systématique de l’état des infrastructures et des niveaux de service effectifs, pour l’ensemble des routes ou des sections de routes objet du marché.  
Il s’agit là, bien sûr, d’une obligation contractuelle, mais ces actions lui permettront également de réunir l’information indispensable pour i) connaître précisément son propre degré de conformité avec les niveaux de service requis et ii)  définir et programmer, en temps voulu, l’ensemble des interventions physiques nécessaires pour éviter de tomber en dessous des seuils applicables aux critères de niveaux de service.  Dans le cadre d’un marché par niveaux de service, l’Entreprise ne reçoit du Maître de l’Ouvrage aucune instruction quant au type de travaux à entreprendre ou à leur volume.  Au contraire, elle a toute latitude quant aux actions à conduire dans le but d’assurer les niveaux de service requis.  Cette formule devrait non seulement permettre d’importants gains de productivité, comme indiqué plus haut, mais aussi pousser à l’innovation au  plan technique. 
9. Qui seront les bénéficiaires de cette nouvelle formule ?  Vraisemblablement, les usagers de la route, l’Administration routière ainsi que les entreprises et autres opérateurs du secteur privé. Sur le long terme, ce sont les générations futures qui tireront parti, au final, d’une meilleure préservation des investissements consacrés par le passé aux infrastructures routières. Les usagers de la route, eux, sauront à quel niveau de service ils doivent s’attendre en contrepartie des paiements qu’ils acquittent pour l’usage du réseau (par le biais des péages, des redevances d’usage, des taxes, etc.). L’Administration routière devrait quant à elle bénéficier d’un meilleur état général de son réseau, à niveau de dépenses égal.  Pour les entreprises et autres opérateurs du secteur privé, il y a là de nouveaux débouchés, avec la durée plus longue de ces contrats qui va dans le sens de la sécurisation globale du marché.  Mais en fait les grands bénéficiaires sont les générations futures, qui n’auront plus à supporter les coûts de reconstruction de toutes ces routes détruites prématurément par un manque continu d’entretien.

10. Bien qu’il appartienne à l’Entreprise de déterminer les travaux à conduire, ce type de marchés nécessite, avant même le lancement de l’appel d’offres, un solide travail préparatoire sur le plan technique. Il faut tout d’abord réunir un ensemble suffisant de données sur l’état effectif des routes à inclure dans le marché. Si des travaux initiaux de mise à niveau sont nécessaires, c’est au Maître de l’Ouvrage de déterminer les niveaux de service à atteindre progressivement par l’Entreprise au cours de cette phase initiale du marché, les prix de ce type de travaux s’établissant en principe sur une base forfaitaire. Si l’on prévoit des travaux d’amélioration, il faut alors établir avec le plus grand soin le détail quantitatif, couvrant chacun des postes pour lesquels les soumissionnaires auront à proposer leurs prix et qui plus tard figureront sur les décomptes en vue des paiements à l’Entreprise titulaire du marché.  De plus, il faut naturellement prévoir l’éventualité de travaux d’urgence, même s’ils ne peuvent être quantifiés à l’avance. Pour permettre aux soumissionnaires d’établir leurs prix et en vue de faciliter l’analyse des offres, il faut mettre au point un détail quantitatif et estimatif à prix unitaires (tout comme pour un marché de travaux à prix unitaires), sur la base de quantités fictives dont la vraie utilité sera de permettre les calculs d’évaluation des offres. Le moment venu, c’est sur la base de ces prix unitaires et en fonction du volume effectif des travaux d’urgence exécutés que seront opérés les paiements. Une autre question importante, impliquant une solide expertise technique, est de décider si les travaux initiaux de mise à niveau doivent être intégrés dans le marché à niveaux de service ou bien réalisés au préalable dans le cadre d’un marché «classique» de travaux.  Il s’agira d’un choix à faire au cas par cas, le Maître de l’Ouvrage ayant à apprécier si ce risque pourra être assumé par l’Entreprise à un coût raisonnable.  En général, si les travaux initiaux  en question dépassent 40 % du montant global du marché à établir, ces risques deviennent excessifs et il vaut mieux envisager un marché de travaux préalable totalement distinct.  Il se peut pourtant que le Maître de l’Ouvrage  tienne à spécifier dans le détail les travaux initiaux de mise à niveau requis, sur la base d’un projet technique complet dûment préétabli, tout en assurant le lien avec l’entretien routier ultérieur en le confiant à la même Entreprise dans le cadre d’un seul et unique marché.  Il lui faudra alors adapter ce DTAO au cas d’espèce. 
Il y aura lieu notamment de modifier le cadre du détail quantitatif pour ces travaux initiaux de mise à niveau en s’inspirant du modèle propre aux travaux d’urgence, ainsi que les clauses relatives au contrôle et au paiement en les calquant sur celles des marchés classiques à obligation de «moyens». 

11.Si le DTAO ne prévoit ni Travaux initiaux de mise à niveau ni Travaux d’amélioration, l’Entreprise, pour respecter ses obligations contractuelles aura à entreprendre toutes sortes de travaux, à savoir vraisemblablement certains petits travaux initiaux de mise à niveau et d’amélioration, et bien sûr des interventions d’entretien courant et des travaux d’entretien périodique. C’est à l’Entreprise qu’est laissé le soin de définir la nature exacte de ces travaux, leur calendrier, leurs coûts et leurs modalités d’exécution.  Cela exige de sa part certaines capacités dépassant le savoir-faire habituel d’une entreprise classique de travaux publics.  En fait, l’exigence-clé est celle d’une vraie capacité de gestion de la route.  Pour ce qui est de l’exécution effective des travaux physiques, l’Entreprise pourra choisir - de les assurer elle-même, ou bien de s’associer à des entreprises plus spécialisées dans le cadre d’un groupement d’entreprises, à moins de  les sous-traiter en totalité.  Au sein de tels groupements d’entreprises pourront se retrouver associés des bureaux d’ingénierie, des petites et moyennes entreprises et même des micro-entreprises. C’est pourquoi il est fortement recommandé de prévoir une solide procédure de présélection pour que seuls des professionnels qualifiés soient admis à soumissionner (néanmoins le présent DTAO prévoit aussi le cas inverse d’une vérification a posteriori de la capacité professionnelle des soumissionnaires).  Pour établir les règles de la présélection, le Maître de l’Ouvrage doit déterminer si les soumissionnaires sont admis à faire valoir le surplus d’expérience dû à des sous-traitants spécialisés (bureaux d’ingénierie, par exemple).  Les tâches susceptibles d’être sous-traitées sans que le sous-traitant soit désigné dans l’offre sont à préciser dans le Cahier des Clauses administratives particulières, et les Données particulières de l’appel d’offres doivent souligner ce point à l’attention des soumissionnaires.

12. L’éventualité de travaux d’urgence est toujours à prévoir. Ces travaux auront pour objet de réparer les dégâts imprévus dus à des phénomènes naturels à caractère exceptionnel et qui affectent l’usage normal du réseau routier ou la sécurité des usagers.  Pour de tels cas, le marché encadre étroitement la responsabilité de l’Entreprise.  Il dispose en effet que le Maître de l’Ouvrage doit expressément autoriser tout lancement de travaux d’urgence et en approuver la rémunération (réputée forfaitaire), à proposer par l’Entreprise au cas par cas, à partir d’estimations des volumes de travaux auxquelles seront appliqués les prix unitaires figurant dans l’offre et dans le marché.  Une provision spéciale sera généralement réservée aux travaux d’urgence.

13. L’Entreprise doit être habilitée à mettre en œuvre son propre dispositif de contrôle des charges à l’essieu, en application de la législation locale et avec le concours des forces locales de police.

14. Les offres financières à remettre par les soumissionnaires comporteront les éléments suivants : 
i) pour les travaux initiaux de mise à niveau (si le DTAO  en prévoit), un montant forfaitaire, assorti du détail des quantités mesurables à exécuter en vue d’atteindre les niveaux de services requis par le DTAO ; les paiements correspondants s’échelonneront selon l’avancement,  dûment constaté sur la base de ces quantités  mesurables ; 
ii) pour les interventions d’entretien, le montant de la rémunération mensuelle forfaitaire à laquelle prétend le soumissionnaire conformément aux clauses et conditions du marché (il s’agira d’une rémunération mensuelle applicable pendant toute la durée du marché) ;
iii) pour les travaux d’amélioration (le cas échéant, tels que spécifiés au DTAO), un bordereau de prix unitaires pour chaque prestation attendue au titre de ces travaux, les paiements devant s’opérer plus tard sur cette base ; et
iv) pour les travaux d’urgence, un bordereau des prix unitaires de type classique, les paiements devant être effectués au cas par cas pour chaque situation d’urgence sous la forme d’un montant forfaitaire, à estimer par l’Entreprise et à soumettre à l’approbation du Maître de l’Ouvrage, sur la base des quantités estimées et de ces prix unitaires. Il convient en outre de prévoir une clause de révision applicable à l’ensemble des prix et des activités et destinée à compenser la hausse des prix. 

15. Le forfait mensuel servant à rétribuer les interventions d’entretien ne sera intégralement payé à l’Entreprise que si celle-ci a satisfait, au cours du mois correspondant, aux niveaux de service requis sur le réseau routier objet du marché.  L’Entrepreneur joindra à son décompte mensuel la justification du respect des niveaux de service prescrits au contrat, à partir des relevés établis par son propre dispositif d’autocontrôle (dispositif rendu obligatoire par le marché). Le Maître d’Ouvrage ou son représentant (le Maître d’œuvre, c’est-à-dire le bureau d’ingénierie en charge du contrôle du marché) vérifieront ces dires en procédant à toutes inspections  et contre-mesures.  Si les niveaux de service requis ne sont pas respectés, les paiements subiront des réfactions selon le barème prévu au marché. On pourra même ordonner la suspension de l’exécution du marché, voire sa résiliation, si l’Entrepreneur s’avère incapable, pendant une période prolongée, de satisfaire à certains seuils en termes de niveaux de services. C’est le marché qui établit les formules de réfactions à appliquer aux paiements et qui détaille les cas de résiliation.
16. Toute demande d’informations ou d’éclaircissements supplémentaires sur le présent  dossier-type d’appel d’offres est à adresser à : Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL) Direction Générale Fann Résidence  Rue David DIOP X Rue F

Tél : 33 869  07 51 – Fax : 33 864 48 33 – BP : 25242

Email : ageroutesenegal@ageroute.sn
Dakar – Fann

SENEGAL

Introduction

Ce Dossier type d’appel d’offres (DAO) a été établi par l’Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL), dénommée ci-après « l’Agence » pour la passation des Marchés de gestion et d’entretien des routes par niveaux de service. Le présent Dossier d'Appel d'Offres est constitué de neuf sections :

Section 0 : Avis d’Appel d’offres 
Section I : Instructions aux soumissionnaires

Section II : Données Particulières de l'Appel d'Offres (DPAO)

Section III : Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG)

Section IV : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Section V : Spécifications techniques (CPT)

Section VI : Cahier des Clauses Environnementales (CCE)

Section VII : Modèle d’offre, Annexe de l’offre et garantie d’offre

Section VIII : Détail quantitatif et estimatif pour travaux d’urgence et bordereau des prix

Section IX : Détail quantitatif et estimatif pour services d’entretien et de gestion et bordereau des prix

Section X : détail et estimatif pour travaux d’amélioration et bordereau des prix

Section XI : Modèle d’acte d’engagement, Modèle de garantie de bonne exécution et de garantie bancaire de restitution d’avance, Modèle de garantie de remplacement de la retenue de garantie

Section XII : Plans
La Section II (DPAO) apporte des éclaircissements, des additifs ou des modifications à la Section I des Instructions aux Soumissionnaires, en fonction du type de Prestations faisant l’objet de l’Appel d’offres. En cas de conflit, les dispositions de la Section II prévalent sur celles des Instructions aux soumissionnaires.

De même, la Section IV des Clauses Administratives Particulières complète ou modifie la Section III des Clauses Administratives Générales. Dans tous les cas où les dispositions de ces deux sections se contredisent, les dispositions de la Section IV prévalent sur celles des Clauses Administratives Générales.
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                  Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification

                   POUR LA GESTION ET L’ENTRETIEN PAR NIVEAU DE SERVICES
                                                                       N°…………
1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le journal ……..
2. L’AGEROUTE SENEGAL a obtenu dans le cadre du Fonds d’Entretien routier autonome (FERA) des ressources afin de financer son programme d’entretien routier et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relatif à la gestion et à l’entretien par niveaux de service (GENIS) des routes suivantes :

………………….
3. L’AGEROUTE SENEGAL sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats éligibles (entreprises et groupements d’entreprises nationales ou communautaires ou originaires de pays ayant signé avec le Sénégal une convention de réciprocité autorisant les entreprises sénégalaises à concourir au titre de leurs marchés publics) et répondant aux qualifications requises pour réaliser les prestations suivantes :
· des travaux d’amélioration à entreprendre au début du marché, et comprenant un ensemble d’interventions spécifiques tel qu’indiqué dans les Spécifications techniques, destinés à donner aux routes objet du Marché, de nouvelles caractéristiques pour faire face au trafic actuel ou à son évolution, ainsi qu’aux besoins de sécurité et autres facteurs ;
· les services de  gestion et d'entretien des tronçons précités, ayant pour but d'assurer :

· la permanence de la praticabilité ; 
· la possibilité de circulation des véhicules à la vitesse de référence et dans les conditions prescrites de sécurité et de confort et en présence d’une signalisation fonctionnelle ; 
· la pérennité des caractéristiques physiques de la route et ses dépendances (contrôle de la végétation, état du revêtement et des accotements, fonctionnalité du dispositif d’assainissement) ;
·  des travaux d'urgence, pour le rétablissement du transit normal, lors de l'apparition de dégradations imprévues de forte importance, ces travaux étant notifiés par le Maître d'œuvre.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de ……..  tous les jours ouvrables, du Lundi  au Vendredi, de 09h à 13h30  le matin et de 15h à 17h l’après-midi - Email : , et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à ……. Dakar  à compter du ………..
Un exemplaire du DAO est disponible sur place pour consultation.
6. Les exigences en matière de qualifications sont établies comme suit :
· Avoir un chiffre d’affaire annuel moyen exigible au cours des 5 dernières années d’un montant de ……. …… FCFA ;
· Avoir réalisé au cours des 5 dernières années, ………. marchés d’entretien ou de réhabilitation de routes d’un montant au moins égal à …………..  de FCFA ;
· Avoir des liquidités ou une ligne de crédit de …… de FCFA hors avance de démarrage; disposer du matériel et du personnel spécifié à l’annexe A des DPAO. 
Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en formulant une demande écrite à l’adresse de l’AGEROUTE SENEGAL mentionnée ci-dessus contre un paiement non remboursable de d’une somme de …. FCFA par chèque  barré émis au nom de …… ou par versement au compte n° …. ouvert au nom de ……auprès de la banque…...
8. Les offres devront être soumises à l’AGEROUTE SENEGAL sise à l’adresse mentionnée ci-dessus au plus tard le ……… à 10 heures 30 minutes précises. Les offres soumises après la date et l’heure limite de dépôt des offres ne seront pas acceptées.
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l’AGEROUTE SENEGAL à l’adresse ci-dessus le ……….. à 10 heures 30 minutes précises.
10. Les offres demeurernt valides pour une durée de quatre-vingt dix (90) jours à compter de la date limite de leur remise.
11. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission  d’un montant ……. …..de FCFA. 
Le Directeur Général
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	SECTION I : INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

	A. Généralités



	1. Portée de la soumission
	1.1. Le Maître de l’Ouvrage, tel qu’il est défini dans les Données particulières de l’Appel d’offres, dénommé dans ce qui suit le « Maître de l’Ouvrage », lance un appel d’offres pour les Travaux et Services décrits dans les Données particulières de l’Appel d’offres pour un Marché de gestion et d’entretien des routes par niveaux de service. Le Marché porte sur les Routes indiquées dans les Données particulières de l’Appel d’offres et se compose des éléments suivants :

1.1a. Des Services d’entretien (les « Services ») pour la ou les Route(s) indiquées dans les Données particulières de l’Appel d’offres, comprenant l’ensemble des interventions effectuées sur les Routes au titre du Marché de manière à atteindre et à maintenir sur ces Routes les critères de résultats correspondant aux niveaux de service requis, figurant dans les Spécifications techniques, et l’ensemble des activités relatives à la gestion et à l’évaluation du réseau routier objet du Marché. Les Services d’entretien englobent les travaux propres à assurer et à maintenir les Niveaux de service requis. Pour leur rémunération, le Soumissionnaire proposera, une somme forfaitaire pour la durée du Marché, à verser sous forme de paiements mensuels fixes pendant toute la période en question. 

1.1b. Des Travaux initiaux de mise à niveau pour les sections de routes indiquées dans les Données particulières de l’Appel d’offres, comprenant les opérations de génie civil clairement stipulées dans les Spécifications techniques en vue de leur exécution durant la période initiale du Marché. Les quantités de Travaux initiaux de mise à niveau seront estimées par le Soumissionnaire en vue de respecter les critères de résultats correspondant aux niveaux de service requis. Pour leur rémunération, le Soumissionnaire proposera une somme forfaitaire. 

1.1c. Des Travaux d’amélioration, signalés dans les Données particulières de l’Appel d’offres s’il en est prévu et comprenant un ensemble d’interventions spécifiques tel qu’indiqué dans les Spécifications technique, destinés à donner aux Routes de nouvelles caractéristiques pour faire face au trafic actuel ou à son évolution, ainsi qu’aux besoins de sécurité et autres facteurs. Le Soumissionnaire indiquera dans son offre les quantités de Travaux d’amélioration avec les prix unitaires pour les prestations à fournir, qu’il portera dans le Détail quantitatif et estimatif. Le Maître de l’Ouvrage doit donner un Ordre d’exécution pour que les Travaux d’amélioration soient mis en œuvre.

1.1d. Des Travaux d’urgence, comprenant les activités nécessaires et suffisantes à mener pour remettre en état la Route et rétablir sa structure ou son emprise à la suite des dégâts causés par des phénomènes naturels imprévisibles aux conséquences exceptionnelles, tels que tempêtes, inondations, séismes. Ces interventions seront proposées sous forme de prix unitaires pour les activités figurant dans le Détail quantitatif et estimatif. En vue de l’évaluation des offres, les volumes estimatifs indiqués dans le Détail quantitatif et estimatif seront utilisés, mais la facturation se fera sur la base de chaque situation d’urgence comme indiqué dans le marché. Le Maître de l’Ouvrage doit donner un Ordre d’exécution pour que les Travaux d’urgence soient mis en œuvre.

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire du Marché, doit réaliser les  Travaux et les Services durant la période indiquée dans les Données particulières de l’Appel d’offres. Dans le présent Dossier d’appel d’offres, les termes « soumission » et « offre » et leurs dérivés sont synonymes, et le terme « jour » désigne un jour calendaire. Le singulier doit s’entendre également comme un pluriel.

	2. Origine des  fonds
	2.1
Etat du Sénégal. Les paiements autorisés au titre du Marché                                  pour lequel le présent Dossier d’appel d’offres est publié, seront effectués au titre du Programme D’entretien routier annuel (PERA) de l’AGEROUTE sur financement du Fonds d’Entretien routier autonome (FERA).
2.2
L’Agence n’effectuera de paiements qu’à la demande de l’Entrepreneur, après avoir approuvé ces paiements conformément aux dispositions du marché

	3. Soumissionnaire admis à concourir
	3.1
Le présent appel d’offres s’adresse à tout soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants d’un soumissionnaire) répondant aux quatre critères ci-dessous :

a) Un soumissionnaire doit répondre aux critères définis dans le dossier d’appel d’offres et aux dispositions du Code des Marchés publics du Sénégal. 
b) Un soumissionnaire ne doit pas être affilié à une société ou entité :

i) qui a fourni au Maître de l’Ouvrage, des services de conseil en rapport avec les Travaux durant la phase préparatoire des Travaux ou du Projet dont les Travaux font partie, ou 

ii) que le Maître de l’Ouvrage a engagée (ou se propose d’engager) comme Consultant en vue d’aider le Maître de l’Ouvrage à superviser le Marché.

c) Un soumissionnaire doit avoir été notifié par le Maître de l’Ouvrage qu’il a été présélectionné (en cas d’appel d’offres avec pré qualification).
d) Un soumissionnaire ne doit pas avoir fait l’objet d’une décision d’exclusion pour corruption ou manœuvres frauduleuses.

3.2
Les soumissionnaires fourniront toutes les pièces établissant leur admissibilité à concourir que le Maître de l’Ouvrage pourrait raisonnablement exiger.

3.3
Les entreprises sous contrôle majoritaire de l’État sont admissibles si elles répondent de plus au critère suivant : être juridiquement et financièrement autonomes, être assujetties au droit commercial et ne pas être placées sous la tutelle ou l’autorité directe ou indirecte de l’Etat.


	4. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
	4.1
Les matériaux, installations ou équipements de l’Entrepreneur, autres fournitures et services à fournir dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance tels que définis dans les Directives de l’UEMOA, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées à ces matériaux, installations ou équipements de l’Entrepreneur et autres fournitures et services.

4.2
Au titre de la Clause 4.1 ci-dessus, le terme « provenance » désigne le lieu où les matériaux, installations, équipements et autres fournitures sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, et d’où proviennent les services.

	5. Qualification du Soumissionnaire
	5.1
Les Soumissionnaires doivent, dans le cadre de leur offre :

a) soumettre une procuration écrite habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ; et

b) En cas de pré qualification, mettre à jour toutes les informations jointes à leur demande de présélection qui ont pu changer, mettre à jour en tout état de cause les informations figurant dans les Données particulières de l’Appel d’offres, et continuer de répondre aux critères minima stipulés dans les documents de présélection.

Au minimum, les Soumissionnaires doivent mettre à jour les informations relatives aux points suivants :

a) la preuve de l’accès à des lignes de crédit et la possibilité de disposer d’autres ressources financières ;

b) les prévisions de la situation financière pour l’exercice en cours et les deux exercices suivants, y compris l’incidence des engagements connus ;

c) les commandes acquises et les marchés obtenus depuis la présélection ;

d) les informations relatives aux litiges en cours ; et

e) la disponibilité du matériel indispensable.

5.2
Les offres présentées par un groupement de deux ou plusieurs entreprises, en tant que membres participant à un groupement, doivent remplir les conditions suivantes :

a) l’offre doit inclure tous les renseignements énumérés à la Clause 5.1 ci-dessus ;

b) la garantie d’offre, l’offre et, lorsque l’offre a été retenue, l’Acte d’engagement doivent être signés de façon à engager tous les membres du groupement ;

c) l’un des membres du groupement sera nommé chef de file, cette nomination étant authentifiée par la présentation d’une procuration signée par les représentants dûment habilités de chacun des membres du groupement ;

d) le chef de file du groupement sera habilité à prendre des engagements et à recevoir des instructions pour le compte et au nom de l’un quelconque et de l’ensemble des membres du groupement, et l’exécution complète du Marché, y compris les paiements, se fera exclusivement avec lui ;

e) tous les membres du groupement seront conjointement et solidairement responsables de l’exécution du Marché conformément à ses dispositions, et cela sera spécifiquement mentionné dans la procuration visée à la Clause 5.2 (c) ci-dessus, ainsi que dans l’offre et dans l’Acte d’engagement (si l’offre est retenue) ;

f) un exemplaire de l’Accord de groupement d’entreprises conclu entre tous les membres du groupement doit être joint à la soumission ; toutefois, une Déclaration d’intention pour la conclusion d’un Accord de groupement d’entreprises au cas où l’offre serait retenue pourra être signée par tous les membres et soumise avec la candidature, accompagnée d’un exemplaire de l’accord proposé.

5.3
Les Soumissionnaires doivent également présenter des propositions de méthodes de travail et de calendrier de travaux assez détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux Spécifications techniques et aux délais d’exécution visés à la Clause 1.2 ci-dessus.

5.4
Les Soumissionnaires nationaux, communautaires et les groupements d’entreprises demandant à bénéficier d’une marge de préférence de quinze (15%) lors de l’évaluation des offres doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à la Clause 32.

	6. Une seule offre par soumissionnaire
	6.1
Une entreprise ne pourra présenter qu’une seule offre, que ce soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises. Aucune entreprise ne peut à la fois être sous-traitante et présenter une offre, à titre individuel ou en qualité de membre d’un groupement d’entreprises, dans le cadre d’un seul et même appel d’offres. Si elle agit en qualité de sous-traitant dans le cadre d’une offre quelconque, une entreprise peut être partie à plus d’une offre, mais uniquement en cette qualité. Si un Soumissionnaire présente ou est partie à plus d’une offre, toutes les offres auxquelles il est partie seront disqualifiées.

	7. Frais de
 soumission
	7.1
Le Soumissionnaire supporte tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître de l’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

	8. Visite des lieux
	8.1
Il est conseillé au Soumissionnaire de visiter et d’inspecter la Route ou les routes devant faire l’objet du Marché et ses environs, et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et la signature d’un contrat pour les Services devant être assurés au titre du Marché. Les coûts de visite des lieux sont à la charge du Soumissionnaire.

8.2
Le Soumissionnaire devra avoir conclu sa visite des lieux avant que n’intervienne la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnée à la Clause 19 figurant plus loin.

	B.  Le Dossier d’Appel d’Offres

	9. Contenu du Dossier d’appel d’offres
	9.1
Le Dossier d’appel d’offres comprend les éléments suivants, et doit être interprété à la lumière de tout additif éventuellement publié conformément à la Clause 11 figurant plus loin. :
Section 0.   Avis d’appel d’offres

Section I.    Instructions aux Soumissionnaires

Section II.    Données particulières de l’Appel d’offres

Section III.   Cahier des Clauses administratives générales

Section IV.   Cahier des Clauses administratives particulières

Section V.    Spécifications techniques

Section VI.   Clauses environnementales 

Section VII. Modèle d’offre, Annexe de l’offre, Garantie d’offre et   Formulaire

Section VIII. Détail quantitatif et estimatif pour les Travaux d’urgence et bordereau des prix

Section IX.  Détail quantitatif et estimatif pour les Services d’entretien et bordereau des prix 

Section X.   Détail quantitatif et estimatif pour  les Travaux d’amélioration

Section XI.   Modèle d’Acte d’engagement, Modèles de garantie de bonne exécution et de garantie bancaire de restitution d’avance, modèle de garantie de remplacement de la retenue de garantie

Section XII.   Plans

	10.Éclaircissements apportés au Dossier d’appel d’offres
	10.1
Un Soumissionnaire éventuel qui désire des éclaircissements sur le Dossier d’appel d’offres peut en faire la demande au Maître de l’Ouvrage par écrit ou par télex (le mot « télex » étant réputé désigner également, au titre des présentes, un télégramme ou une télécopie), à l’adresse du Maître de l’Ouvrage indiquée dans les Données particulières de l’Appel d’offres. Le Maître de l’Ouvrage répondra, au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres, à toute demande d’éclaircissements reçue au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres. Une copie de la réponse du Maître de l’Ouvrage, indiquant la question posée mais sans mention de l’auteur, sera adressée à tous les Soumissionnaires éventuels qui ont acheté le Dossier d’appel d’offres.

	11. Modification du Dossier d’appel d’offres
	11.1
Le maître d’ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres, modifier le Dossier d’appel d’offres en publiant un Additif.

11.2
 Tout Additif ainsi publié fait partie intégrante du Dossier d’appel d’offres conformément aux dispositions de la Clause 9.1 ci-dessus, et sera communiqué par écrit ou par télex à tous les Soumissionnaires éventuels qui ont acheté le Dossier d’appel d’offres. 
Les Soumissionnaires éventuels sont tenus d’accuser immédiatement réception de tout Additif par télex adressé au Maître de l’Ouvrage.
11.3
 Afin de donner aux Soumissionnaires éventuels un délai raisonnable pour la prise en compte d’un Additif dans l’établissement de leurs offres, le Maître de l’Ouvrage reportera autant que nécessaire la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de la Clause 22 figurant plus loin.

	C.  PREPARATION DES OFFRES

	12. Langue de l’offre
	12.1
L’offre ainsi que l’ensemble de la correspondance et des documents concernant l’offre échangés entre le Soumissionnaire et le Maître de l’Ouvrage seront rédigés dans la langue spécifiée dans les Données particulières de l’Appel d’offres et le Cahier des Clauses administratives particulières. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le Soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction des passages pertinents dans la langue susmentionnée, auquel cas, en vue de l’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

	13. Documents constitutifs de l’offre
	13.1 L’offre comprendra les documents suivants :

a) La lettre de soumission de l’offre 

b) le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif, remplis conformément aux dispositions des articles 14 et 15 des IC ;

c) la garantie de soumission établie conformément aux dispositions de la clause 17 des IC ;

d) des variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de la clause 18 des IC ;
e) la confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Candidat, conformément aux dispositions de la clause 20 des IC ; 

f) les documents attestant, conformément aux dispositions de la clause 3 des IC, que le Candidat est admis à concourir, incluant le Formulaire de Renseignements sur le Candidat, et le cas échéant, les Formulaires de Renseignements sur les membres du groupement;

g) un engagement du Candidat attestant qu’il a pris connaissance et s’engage à respecter les dispositions de la Charte de Transparence et d’Ethique en matière de marchés publics, en remplissant le formulaire fourni à la Section III, Formulaires de soumission ;

h) des pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 5 des IC que le Candidat possède les qualifications exigées pour exécuter le Marché si son offre est retenue ;

i) la proposition technique, conformément aux dispositions de la clause 18 des IC ; 

j) des attestations justifiant qu’il a satisfait à ses obligations à l’égard de la Caisse de Sécurité sociale, de l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES), des services chargés des recouvrements fiscaux et de l’inspection du Travail et l’attestation de qualification et de classement prévu par le décret relatif à la qualification et la classification des entreprises, entrepreneurs et artisans de bâtiments et de travaux publics; cette disposition ne s’applique qu’aux candidats sénégalais ou ayant un établissement d’activité au Sénégal. Les attestations ci-dessus sont produits à la signature du marché et les candidats doivent s’engager sur l’honneur, dans leurs offres, qu’ils sont en règle avec les administrations concernées ; et 

                    tout autre document stipulé dans les DPAO

Les documents prévus aux alinéas a), b), d), e), f), et éventuellement h) et i), non fournis ou incomplets, sont exigibles dans un délai au plus égal à celui imparti à l’autorité contractante pour prononcer l’attribution provisoire.

13.2  En sus des documents requis à la clause 13.1 des IC, l’offre présentée par un groupement d’entreprise devra inclure soit une copie de l’accord de groupement liant tous les membres du groupement, ou une lettre d’intention de constituer le groupement en cas d’attribution du marché, signée par tous les membres et accompagnée du projet d’accord de groupement

	14. Prix de l’offre
	14.1
Le Marché couvrira les Services d’entretien et les Travaux décrits à la Clause 1.1 ci-dessus, sur la base de sommes forfaitaires pour les Services d’entretien et pour les Travaux initiaux de mise à niveau si les Données particulières de l’Appel d’offres en disposent ainsi, ainsi que selon des Détails quantitatifs et estimatifs dûment chiffrés présentés par le Soumissionnaire pour les Travaux d’urgence et les Travaux d’amélioration si les Données particulières de l’Appel d’offres en disposent ainsi. Le Soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif. Les postes pour lesquels le Soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaires ne feront l’objet d’aucun paiement par le Maître de l’Ouvrage après exécution et seront supposés couverts par d’autres prix du Détail quantitatif et estimatif. 
14.2
Tous les droits, impôts et autres taxes payables par l’Entrepreneur au titre du Marché, ou à tout autre titre, vingt-huit (28) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de l’offre présentée par le Soumissionnaire.

14.3
Sauf indication contraire figurant dans les Données particulières de l’Appel d’offres, les prix indiqués par le Soumissionnaire sont susceptibles d’être révisés durant l’exécution du Marché, conformément aux dispositions du Cahier des Clauses administratives générales. Le Soumissionnaire doit fournir les indices et paramètres retenus pour les formules de révision de prix dans l’Annexe de l’offre, et présenter avec son offre tous les renseignements complémentaires requis en vertu des dispositions du Cahier des Clauses administratives générales. Le Maître de l’Ouvrage peut exiger du Soumissionnaire de justifier les paramètres qu’il propose.

	15  Monnaies de soumission et de règlement
	15.1 
Les prix doivent être libellés par le Soumissionnaire entièrement en francs CFA. 
15.2
Aucun paiement ne sera effectué en devises.

	16. Validité des offres


	16.1 
Les offres demeureront valides pendant la période stipulée dans les Données particulières de l’Appel d’offres après la date limite de soumission spécifiée à la Clause 22 figurant plus loin..

16.2
 Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître de l’Ouvrage peut, avant la date initiale de la limite de validité des offres, demander aux Soumissionnaires de prolonger la durée de validité pour une période déterminée. La demande et les réponses correspondantes seront formulées par écrit ou par télex. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la durée de validité de son offre sans perdre sa garantie. Un Soumissionnaire qui consent à une prolongation ne sera ni invité ni autorisé à modifier son offre, mais il sera invité à prolonger la durée de validité de la garantie d’offre pour la période déterminée, et ce d’une manière conforme à tous égards aux dispositions de la Clause 17 ci-dessous.

	17. Garantie d’offre


	17.1
Le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrante de son offre, une garantie d’offre d’un montant indiqué dans les Données particulières de l’Appel d’offres, en francs CFA, ou pour un montant équivalent dans une monnaie librement convertible.

17.2
La garantie d’offre devra :

a) au choix du Soumissionnaire, se présenter sous forme de chèque certifié, de lettre de crédit ou de garantie bancaire émise par un établissement bancaire, ou d’obligation émise par une société d’assurance ou de garantie ;
b) être émise par un établissement réputé, choisi par le Soumissionnaire et situé au Sénégal ou ayant au Sénégal un correspondant local qui s’engage à réaliser ladite garantie en cas de nécessité ;
c) être conforme pour l’essentiel au modèle de garantie d’offre figurant dans la Section VIII du présent Dossier d’appel d’offres, ou à tout autre modèle approuvé par le Maître de l’Ouvrage avant la présentation des offres ;
d) être payable à bref délai sur demande écrite du Maître de l’Ouvrage au cas où l’une quelconque des conditions énumérées à la Clause 17.7 figurant plus loin. est invoquée ;
e) être soumise dans son format d’origine, les copies n’étant pas acceptées ;
f) demeurer valide pendant une période de vingt-huit (28) jours au-delàde la période originale de validité des offres, ou toute période de validité prolongée demandée ultérieurement en application de la Clause 16.2 ci-dessus.
17.3
 La garantie d’offre d’un groupement d’entreprises doit être émise au nom dudit groupement de manière à engager pleinement l’ensemble des membres du groupement envisagé.

17.4
Toute offre non accompagnée d’une garantie d’offre acceptable sera déclarée non conforme et de ce fait rejetée.

17.5 
Les garanties d’offre des Soumissionnaires non retenus leur seront retournées le plus rapidement possible, et au plus tard vingt-huit (28) jours après expiration de la période initiale de validité des offres, ou de toute période de validité prolongée fixée ultérieurement.

17.6 
La garantie d’offre du Soumissionnaire retenu sera libérée à la notification du Marché et contre remise de la garantie de bonne exécution demandée.
17.7 
La garantie d’offre peut être saisie :

a) si le Soumissionnaire retire son offre, sous réserve des dispositions de la Clause 24.2 ;

b) si le Soumissionnaire n’accepte pas de correction du prix de son offre en application de la Clause 29.2 figurant plus loin. ; ou

c) si le soumissionnaire fait l’objet d’une sanction du comité de Règlement des Différends de l’ARMP ;

d) si le Soumissionnaire retenu manque, dans le délai qui lui est imparti :                                                                                                 - à signer le Marché, ou 

- à fournir la garantie de bonne exécution requise.

	18. Propositions variantes des  Soumissionnaires


	18.1 
Les Soumissionnaires doivent préparer leurs offres conformément au document d’appel d’offres. Les propositions variantes ne seront pas prises en compte lors de l’évaluation des offres, sauf si les Données particulières de l’Appel d’offres en disposent ainsi.

	19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
	19.1 
Le représentant désigné par le Soumissionnaire est invité à assister à une réunion préparatoire à l’établissement des offres, qui se tiendra au lieu et date spécifiés dans les Données particulières de l’Appel d’offres et dans tous les cas au plus tard quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

19.2
 Cette réunion aura pour objet d’apporter des éclaircissements sur certains points et de répondre aux questions, sur quelque sujet que ce soit, pouvant être soulevées à ce stade.

19.3
 Les Soumissionnaires sont priés, dans toute la mesure du possible, de soumettre les éventuelles questions par écrit ou par télex de manière à ce qu’elles soient reçues par le Maître de l’Ouvrage au plus tard 7 jours avant la réunion. Il ne sera peut-être pas possible, lors de la réunion, de répondre aux questions reçues en retard, mais les questions et réponses seront transmises conformément aux dispositions de la clause qui suit.

19.4
 Le procès-verbal de la réunion, comportant notamment les questions posées et les réponses fournies, ainsi que les réponses éventuellement rédigées après la réunion, seront transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’appel d’offres. Toute modification des documents du dossier d’appel d’offres énumérées à la Clause 9.1 ci-dessus qui peut s’avérer nécessaire à la suite de la réunion préparatoire à l’établissement des offres sera effectuée par le Maître de l’Ouvrage exclusivement au moyen d’un Additif publié conformément aux dispositions de la Clause 11 ci-dessus, et non dans le cadre du procès-verbal de la réunion préparatoire à l’établissement des offres

	20.  Forme et 
signature de l’offre
	20.1
 Le Soumissionnaire établira un original des documents constitutifs de l’offre décrits à la Clause 13 des présentes Instructions aux Soumissionnaires, en y portant clairement la mention « original ». Il soumettra en outre le nombre de copies de l’offre spécifié dans les Données particulières de l’Appel d’offres, en y portant clairement la mention « copies ». En cas de différence entre eux, l’original fera foi.

20.2 
L’original et toutes les copies de l’offre seront dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies seront également acceptables), et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à la Clause 5.1 (a) ou 5.2 (c) ci-dessus, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3
 L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ou surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.4
 Le Soumissionnaire fournira les informations décrites au paragraphe 7 du Modèle d’offre au sujet des éventuelles commissions ou gratifications versées ou à verser à des agents en relation avec la présente offre, et avec l’exécution du Marché si le Soumissionnaire en est par la suite attributaire

	D.  Remise des Offres

	21. Cachetage et marquage des 
offres

	21.1 Le Soumissionnaire placera l’original de son offre et chacune de ses copies dans des enveloppes séparées et cachetées portant la mention « original » et « copies ». Ces enveloppes seront elles-mêmes placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être cachetée.

21.2 
Les enveloppes intérieure et extérieure :

a) seront adressées au Maître de l’Ouvrage à l’adresse indiquée dans les Données particulières de l’Appel d’offres ;

b) porteront le nom et le numéro d’identification du Marché indiqué dans les Données particulières de l’Appel d’offres ; et 

c) porteront la mention  « ne pas ouvrir avant la date et l’heure spécifiées pour l’ouverture des plis ».
21.3
 Outre l’identification exigée à la Clause 21.2 ci-dessus, les enveloppes intérieures doivent porter le nom et l’adresse du Soumissionnaire pour que l’offre puisse lui être renvoyée cachetée au cas où elle serait déclarée « hors délai » conformément à la Clause 23 des IS, et pour satisfaire les dispositions de la Clause 24 des IS.
21.4 
Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus, le Maître de l’Ouvrage ne sera en aucun cas responsable de ce que l’offre est égarée ou est ouverte prématurément. Si l’enveloppe extérieure porte l’identité du Soumissionnaire, le Maître de l’Ouvrage ne pourra garantir que l’offre a été remise anonymement, mais l’offre ne sera pas rejetée pour autant.

	22. Date et heure 
limites de remise des offres


	22.1
Les offres doivent être reçues par le Maître de l’Ouvrage à l’adresse spécifiée à la Clause 21.2 des IS au plus tard à la date et à l’heure indiquées dans les Données particulières de l’Appel d’offres.

22.2
Le Maître de l’Ouvrage peut, dans des circonstances exceptionnelles et à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de la Clause 11 des IS, auquel cas tous les droits et obligations du Maître de l’Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

	23. Offres hors délai


	23.1
 Toute offre reçue par le Maître de l’Ouvrage après l’expiration du délai de dépôt des offres spécifié à la Clause 22 des IS sera rejetée et renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte

	24. Modification et retrait des offres
	24.1
 Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait soit reçue par le Maître de l’Ouvrage avant la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.2
La notification de modification ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée et remise conformément aux dispositions de la Clause 21 des IS, les enveloppes extérieure et intérieure portant en plus la mention « modification » ou « retrait », selon le cas.
24.3
 Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après la date limite de dépôt des offres.

24.4
 Le retrait d’une offre dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée à la Clause 16 des IS peut entraîner la saisie de la garantie d’offre conformément aux dispositions de la Clause 17.6 des IS.

	E.  Ouverture des plis et évaluation des offres


	25. Ouverture des
 plis
	25.1
 Le Maître de l’Ouvrage procédera à l’ouverture des plis, y compris les notifications de retrait et de modifications effectuées conformément aux dispositions de la Clause 24 des IS, en présence des représentants des Soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse spécifiées dans les Données particulières de l’Appel d’offres. Les représentants des Soumissionnaires qui sont présents signeront un registre attestant leur présence.
25.2
Les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes en premier, et le nom du Soumissionnaire sera annoncé. Les offres ayant fait l’objet d’une notification acceptable de retrait conformément à la Clause 24 des IS ne seront pas ouvertes. Par la suite, toutes les enveloppes portant la mention « Modification » seront ouvertes et les renseignements détaillés voulus sur les soumissions qu’elles contiennent seront annoncés.

25.3
Le nom des Soumissionnaires, le montant des offres, y compris toute variante, les rabais éventuels, les modifications ou les retraits d’offres, et la présence (ou l’absence) de la garantie d’offre requise et son montant, et tout autre renseignement que le Maître de l’Ouvrage peut juger approprié seront annoncés par celui-ci lors de l’ouverture. Aucune offre ne doit être rejetée à l’ouverture des plis si ce n’est les offres hors délai, conformément aux dispositions de la Clause 23 des IS.

25.4
 Le Maître de l’Ouvrage établira le procès-verbal de l’ouverture des plis, comportant notamment les informations communiquées aux Soumissionnaires présents conformément aux dispositions de la Clause 25.3 ci-dessus.

25.5
 Les offres qui n’auront pas été ouvertes et annoncées à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, pour quelque raison que ce soit, ne seront pas soumises à évaluation

	26. Caractère confidentiel de la procédure
	26.1 
Les informations relatives à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation et à la comparaison des offres, et les recommandations concernant l’attribution d’un Marché, ne doivent pas être communiquées aux Soumissionnaires ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la procédure en question tant que l’attribution du Marché n’a pas été annoncée. Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer le Maître de l’Ouvrage lors de l’évaluation ou de la comparaison des offres, ou lors de la décision d’attribution, pourra entraîner le rejet de son offre.

	27.Éclaircissements apportés aux
 offres et contacts
 avec le Maître de l’Ouvrage
	27.1
 Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Maître de l’Ouvrage peut, à son gré, demander à tout Soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse seront formulées par lettre ou par télex, et aucune modification de prix ni aucun changement substantiel de l’offre ne seront demandés, proposés ou autorisés, si ce n’est pour rectifier les erreurs arithmétiques découvertes par l’Acheteur lors de l’évaluation des offres, en application de la Clause 29 des IS.
27.2
 Si un Soumissionnaire désire entrer en contact avec le Maître de l’Ouvrage entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, il devra le faire par écrit.

27.3
 Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer le Maître de l’Ouvrage lors de l’évaluation ou de la comparaison des offres, ou lors de la décision d’attribution du Marché, pourra entraîner le rejet de son offre.

	28. Examen des
 offres et évaluation de leur degré de conformité


	28.1
Avant l’évaluation détaillée des offres, le Maître de l’Ouvrage déterminera si chaque offre : a) répond aux critères définis par l’Agence; b) a été dûment signée ; c) est accompagnée des garanties requises ; d) est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’appel d’offres ; et e) présente toute précision et/ou justification que le Maître de l’Ouvrage peut exiger pour déterminer sa conformité, conformément aux dispositions de la Clause 28.2 ci-dessous. De plus, le Soumissionnaire devra, s’il en est requis, fournir tout élément de justification que le Maître de l’Ouvrage peut demander, conformément à la Clause 15.4 des IS.
28.2
 Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’appel d’offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions et spécifications du Dossier d’appel d’offres, sans divergence ou réserve notable. Une divergence ou réserve notable est celle : a) qui affecte sensiblement la portée, la qualité ou l’exécution des Travaux et Services : b) qui limite, d’une manière substantielle non conforme au Dossier d’appel d’offres, les droits du Maître de l’Ouvrage ou les obligations du Soumissionnaire au titre du Marché ; ou c) dont la rectification porterait indûment préjudice à la situation concurrentielle des autres Soumissionnaires ayant présenté des offres conformes pour l’essentiel.

28.3 
Une offre non conforme pour l’essentiel sera rejetée par le Maître de l’Ouvrage et ne pourra être par la suite rendue conforme par la correction ou le retrait de la divergence ou réserve qui la rendait non conforme.

	29. Rectification des erreurs


	29.1
 Le Maître de l’Ouvrage vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’appel d’offres pour en rectifier les erreurs arithmétiques éventuelles. Les erreurs seront rectifiées par lui comme suit :

a) s’il y a contradiction entre les montants indiqués en chiffres et les montants en toutes lettres, les montants en toutes lettres feront foi ; et 

b) s’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis du Maître de l’Ouvrage, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé.

29.2 
Le montant indiqué dans l’offre sera ajusté par le Maître de l’Ouvrage conformément à la procédure ci-dessus pour tenir compte de la rectification des erreurs et, avec l’aval du Soumissionnaire, sera réputé engager ce Soumissionnaire. Si le Soumissionnaire n’accepte pas le montant corrigé de l’offre, son offre sera rejetée et la garantie d’offre pourra être saisie conformément aux dispositions de la Clause 17.7 (b) des IS.

	30. Conversion en 
une seule monnaie 
en vue de la Comparaison des offres
	30.1
 Sans objet


	31. Évaluation et comparaison des offres


	31.1 
Le Maître de l’Ouvrage procédera à l’évaluation et à la comparaison des offres dont il aura déterminé au préalable qu’elles sont conformes pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’appel d’offres au sens de la Clause 28 des IS.

31.2 
Lors de l’évaluation des offres, le Maître de l’Ouvrage ajustera le montant de chaque offre de la manière suivante :

a) en rectifiant les éventuelles erreurs conformément aux dispositions de la Clause 29 ;

b) en excluant les Sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le récapitulatif du Détail quantitatif et estimatif ;

c) en appliquant les éventuels rabais proposés par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un marché, si le présent appel d’offres est lancé simultanément à d’autres marchés.

31.3
 L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les Cahiers des Clauses administratives et appliquées durant la période d’exécution du Marché ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

31.4 
Si l’offre évaluée la moins-disante présente un net déséquilibre ou une nette concentration en début de période d’exécution, par rapport aux estimations du Maître de l’Ouvrage relatives aux Travaux initiaux de mise à niveau (lorsque les Données particulières de l’Appel d’offres en prévoient) ou des Travaux d’urgence à entreprendre au titre du Marché, le Maître de l’Ouvrage pourra demander au Soumissionnaire de fournir des analyses de prix détaillées pour l’un quelconque ou l’ensemble des postes du Détail quantitatif et estimatif, afin de démontrer que ces prix sont intrinsèquement conformes aux méthodes et au calendrier proposés pour les Travaux. Après avoir évalué ces analyses de prix, et en tenant compte du calendrier des paiements estimatifs au titre du Marché, le Maître de l’Ouvrage pourra demander que le montant de la garantie de bonne exécution stipulé à la Clause 37 des IS soit porté, aux frais du Soumissionnaire, à un niveau suffisant pour protéger le Maître de l’Ouvrage contre toute perte financière en cas de manquement de l’attributaire du Marché à ses obligations au titre de ce Marché.
31.5
 Une fois appliquées les dispositions des Clauses 31.1 à 31.3, le Prix évalué de l’offre, en vue de la comparaison des offres, sera établi comme étant la somme :

a) du prix forfaitaire sur la durée du contrat proposé par le Soumissionnaire pour les Services d’entretien ;

b) du prix total figurant au Détail quantitatif et estimatif pour les Travaux d’urgence proposé par le Soumissionnaire ;
c) du prix forfaitaire proposé par le Soumissionnaire pour les Travaux initiaux de mise à niveau, si les Données particulières de l’Appel d’offres demandent de proposer des prix pour ce type de travaux ; et 
d) du prix total figurant au Détail quantitatif et estimatif pour les Travaux d’amélioration, si les Données particulières de l’Appel d’offres demandent de proposer des prix pour ce type de travaux.

	32. Préférence 

accordée aux Soumissionnaires nationaux et communautaires
	32.1 Pour les marchés passés sur appel d’offres international, une préférence est accordée aux candidats de droit sénégalais ou de pays membres de l’UEMOA et aux candidats dont les offres ne comportent que des produits d'origine sénégalaise ou de pays membres de l'UEMOA, par rapport aux candidats de droit non communautaire, à condition que leurs offres ne soient pas supérieures de plus de quinze (15) pour cent à celle du moins disant.

32.2 Dans le cadre d’un appel d’offres national, la même préférence est accordée uniquement, à qualités équivalentes et à délais de livraison comparables aux groupements d’ouvriers, aux coopératives ouvrières de production, aux groupements et coopératives d’artisans, aux coopératives d’artistes et aux artisans individuels suivis par les Chambres consulaires, ainsi qu'aux organismes d’étude, d’encadrement ou de financement agréés

32.3   Pour bénéficier de la préférence prévue ci-dessus, les candidats doivent joindre aux justifications prévues à l’article 44 du présent décret, une déclaration par laquelle ils demandent à bénéficier desdites dispositions, en même temps qu’ils apportent toutes justifications utiles sur l’exercice de leurs activités au Sénégal ou dans un pays membre de l'UEMOA, sur l'origine sénégalaise ou communautaire des produits ou sur leur existence et leur enregistrement conforme à la réglementation qui leur est applicable.


	F.  ATTRIBUTION DU MARCHE


	33. Attribution


	33.1
Sous réserve des dispositions de la Clause 34 des IS, le Maître de l’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’appel d’offres et évaluée la moins-disante conformément aux dispositions des Clauses 31 et 32, à condition que ce Soumissionnaire ait été jugé : a) admissible au sens de la Clause 3.1 ; et b) qualifié au sens de la Clause 5.

33.2
Si, aux termes de la Clause 13.2 des IS, l’appel d’offres porte sur plusieurs marchés, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant le présent Marché en liaison avec les autres marchés à attribuer concurremment, en tenant compte des éventuels rabais proposés par les Soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un marché, et du nombre de marchés au titre desquels le Soumissionnaire a été présélectionné.

	34. Droit du Maître 
de l’Ouvrage 
d’accepter une 
offre ou de rejeter 
une ou toutes 
les offres
	34.1
Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute offre, d’annuler la procédure d’appel d’offres et de rejeter toutes les offres à tout moment avant l’attribution du Marché, sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis du ou des Soumissionnaires concernés, ni être tenu d’informer le ou les Soumissionnaires concernés des raisons de sa décision

	35. Notification de l’attribution du Marché
	35.1 Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le Maître de l’Ouvrage, ce dernier notifiera au Soumissionnaire retenu, par télex ou par lettre, que son offre a été acceptée. Cette lettre (dénommée plus loin et dans les Cahiers des Clauses administratives la « Lettre d’Acceptation ») spécifiera le montant que le Maître de l’Ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution et de l’achèvement des Travaux et Services et des interventions destinées à remédier aux défauts que ces Travaux et Services pourraient présenter, conformément aux spécifications du Marché (dénommé plus loin et dans les Cahiers des Clauses administratives le « Montant du Marché »). 

35.2 La notification de l’attribution constituera le point de départ de la formation du Marché.

35.3
 Après que le Soumissionnaire retenu aura fourni la garantie de bonne exécution conformément aux dispositions de la Clause 37 des IS, le Maître de l’Ouvrage notifiera son nom dans les plus brefs délais à chacun des Soumissionnaires non retenus et libérera la garantie d’offre de ceux-ci conformément aux dispositions de la Clause 17 des IS.35.4 Si, après notification de l’attribution du Marché, un Soumissionnaire souhaite connaître les motifs pour lesquels son offre n’a pas été retenue, il doit s’adresser au Maître de l’Ouvrage, lequel lui adressera une réponse par écrit dans les meilleurs délais.

	36. Signature du Marché
	36.1
En même temps qu’il sera notifiera au Soumissionnaire retenu l’acceptation de son offre, le Maître de l’Ouvrage lui enverra le formulaire de Marché figurant dans le Dossier d’appel d’offres, en y insérant toutes les dispositions convenues entre les parties.
36.2
Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception du Formulaire de Marché, le Soumissionnaire retenu signera le Marché et le renverra au Maître de l’Ouvrage, en y joignant la garantie de bonne exécution.

36.3
Une fois remplie la Clause 36.2, le Maître de l’Ouvrage notifiera dans les plus brefs délais à chacun des Soumissionnaires non retenus que leur offre n’a pas été retenue, et libérera leur garantie d’offre conformément aux dispositions de la Clause 17.5 des IS.

	37. Garantie de 
bonne exécution
	37.1
 Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la Lettre d’Acceptation du Maître de l’Ouvrage, le Soumissionnaire retenu fournira à ce dernier une garantie de bonne exécution sous la forme stipulée dans les Données particulières de l’Appel d’offres et les Cahiers des Clauses administratives. Il devra  utiliser pour cela le modèle de garantie de bonne exécution fourni à la Section XII du Dossier d’appel d’offres, ou tout autre modèle jugé acceptable par le Maître de l’Ouvrage. Dans le cas des groupements d’entreprises, la Garantie de bonne exécution doit être délivrée au nom du groupement.

37.2 
S’il est stipulé dans les Données particulières de l’Appel d’offres que la garantie de bonne exécution doit être fournie par le Soumissionnaire retenu sous forme de garantie bancaire, celle-ci sera émise a) au choix du Soumissionnaire, par une banque située dans le pays du Maître de l’Ouvrage ou par une banque étrangère par le biais d’un correspondant bancaire situé dans le pays du Maître de l’Ouvrage, ou b) avec l’accord préalable du Maître de l’Ouvrage, directement par une banque étrangère jugée acceptable par celui-ci.

37.3
 S’il est stipulé dans les Données particulières de l’Appel d’offres que la garantie de bonne exécution peut également être fournie par le Soumissionnaire retenu sous forme de caution, celle-ci sera émise par une compagnie de garantie ou d’assurance dont le Soumissionnaire retenu aura établi qu’elle est acceptable par le Maître de l’Ouvrage.

37.4 
Le non-respect par le Soumissionnaire retenu des dispositions des Clauses 36 ou 37 des IS constituera une rupture de contrat et un motif suffisant d’annulation de l’attribution du Marché, de saisie de la garantie d’offre et d’exercice par le Maître de l’Ouvrage de tout autre recours qu’il peut intenter au titre du Marché, et le Maître de l’Ouvrage pourra attribuer le Marché au Soumissionnaire dont l’offre est désormais évaluée la moins disante.

	38. Mode de
 règlement des 
litiges
	38.1
Le mode de règlement des litiges sera conforme aux dispositions prescrites par le décret n° 2011-1048 portant Code des Marchés publics du Sénégal ainsi qu’à celles du décret n° 546-2007 portant organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP).


	39. Corruption ou manœuvres frauduleuses
	39.1 
L’Agence a pour règle de demander aux Soumissionnaires, fournisseurs et entrepreneurs des marchés qu’elle réalise, d’observer, lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. En vertu de ce principe, L’Agence :
a) définit, en vue de l’application de la présente disposition, les termes et expressions ci-dessous de la façon suivante :

i) est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public et/ou de l’Agence au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ; et

ii) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché de manière préjudiciable à l’Etat du Sénégal ; cette expression désigne également toute entente ou manœuvre collusoire des Soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver l’Etat du Sénégal des avantages de cette dernière.

b) rejettera la proposition d’attribution du Marché si elle établit que le Soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le Marché est coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention de ce Marché ;

c) exclura une entreprise indéfiniment ou pour une période déterminée de toute attribution des marchés qu’elle réalise si elle établit à un moment quelconque que cette entreprise s’est livrée à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution d’un marché qu’elle réalise.

39.2 
De plus, les Soumissionnaires doivent avoir connaissance des dispositions énoncées dans la Clause 3.1 des IS et la Clause 59.2 du Cahier des Clauses administratives générales, notamment celles relatives à la charte d’éthique et de transparence en matière de marchés publics.


	40. Sanction des fautes commises par les candidats ou titulaires de marchés publics
	40.1 La République du Sénégal exige des candidats, et des titulaires de ses marchés publics, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. Les candidats doivent fournir une déclaration attestant qu’ils ont pris connaissance des dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics adoptée par décret et qu’ils s’engagent à les respecter.  Des sanctions peuvent être prononcées par le Comité de Règlement des Différends de l’Organe chargé de la Régulation des Marchés publics à l'égard des candidats et titulaires de marchés en cas de constatation de violations des règles de passation des marchés publics commises par les intéressés. Est passible de telles sanctions le candidat ou titulaire qui :

a) a octroyé ou promis d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché ;

b) a participé à des pratiques de collusion entre candidats afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels, privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

c) a influé sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations de façon à bénéficier d'un avantage indu ; 

d) a fourni délibérément dans son offre des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, susceptibles d'influer sur le résultat de la procédure de passation;

e) a établi des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations effectivement fournies. 
f)  a été convaincu d’activités corruptrices à l’égard des agents publics en charge de la passation du marché, de manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention du marché, d’ententes illégales, de renoncement injustifié à l’exécution du marché si sa soumission est acceptée, de menace, harcèlement ou violences envers les agents publics en charge de la passation du marché, de manœuvres obstructives susceptibles d’influer sur le bon déroulement de la procédure de passation 

g)  a commis des actes ou manœuvres en vue de faire obstruction aux investigations et enquêtes menées par les agents de l’Organe de régulation des marchés publics



	
	40.2 Les violations commises sont constatées par le Comité de Règlement des Différends qui diligente toutes enquêtes nécessaires et saisit toutes autorités compétentes.  Sans préjudice de poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi par l'autorité contractante les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative :

a) confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des procédures de passation de marchés auxquelles il a participé ;

b) exclusion du droit à concourir pour l'obtention de marchés publics, délégations de service public et contrats de partenariat pour une durée déterminée en fonction de la gravité de la faute commise.
         Ces sanctions peuvent être étendues à toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entreprise contrevenante, ou dont l’entreprise contrevenante possède la majorité du capital, en cas de collusion établie par le Comité de Règlement des Différends.

         Lorsque les violations commises sont établies après l'attribution d'un marché, la sanction prononcée peut être assortie de la résiliation du contrat en cours ou de la substitution d'une autre entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné.

         Le contrevenant dispose d'un recours devant la Haute juridiction administrative (Cour Suprême) à l'encontre des décisions du Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'est pas suspensif.
40.3 La République du Sénégal exige que tous les bénéficiaires des fonds publics, y compris l’autorité contractante et l’ensemble des soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs, sous-traitants et consultants au titre de marchés financés par la République du Sénégal, observent les normes de déontologie les plus strictes lors de la passation et de l’exécution de ses marchés. Conformément à cette politique, l’Autorité Contractante: 

   (i) rejettera une Proposition si elle établit que le soumissionnaire recommandé pour l’attribution s’est, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un agent, rendu coupable de Fraude et de Corruption en vue de l’obtention du Marché ;

   (ii) a le droit de sanctionner un soumissionnaire, y compris en l’excluant pour une période indéterminée ou déterminée de toute procédure d’attribution d’un marché financé par les fonds publics s’il découvre, à un moment ou à un autre, que le soumissionnaire s’est rendu coupable, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, de Fraude et de Corruption en vue de l’obtention ou de l’exécution de ce marché ; et

   (iii) a le droit d’exiger que le Marché contienne une condition obligeant le soumissionnaire retenu à autoriser l’autorité de régulation des marchés publics ou toute personne désignée par celle-ci, à inspecter ses comptes, documents et autres pièces relatifs à la soumission d’une Proposition ou à l’exécution du Marché, et à les remettre pour vérification à des auditeurs désignés par l’Autorité de Régulation.;



	41. Information des candidats
	41.1 Dès qu'elle a approuvé la proposition d'attribution, l’Autorité contractante avise immédiatement les autres candidats du rejet de leurs offres, leur restitue la garantie de soumission et publie un avis d’attribution. 

41.2 Cet avis contiendra au minimum: (i) l’identification de l’appel d’offres et de chaque lot, le cas échéant ; (ii) le nom du Candidat dont l’offre a été retenue, et (iii) le montant du marché attribué. 

41.3 Tout soumissionnaire dont l’offre a été écartée pourra demander par écrit à l’Autorité contractante une explication quant aux motifs pour lesquels son offre n’a pas été retenue. L’Autorité contractante répondra par écrit au Candidat dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de sa demande.

41.4 Dans les quinze (15) jours suivant la notification du marché, l’autorité contractante publie, dans le site des marchés publics à l’adresse « www.marches publics.sn » un avis d’attribution définitive. Cet avis contient les mêmes mentions indiquées à l’article 41.2 ci-dessus.

	42. Recours
	42.1 Tout candidat est habilité à faire un recours. Le recours consiste à saisir obligatoirement l’Autorité contractante d’un recours gracieux par une notification écrite indiquant les références de la procédure de passation du marché et exposant les motifs de sa réclamation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée contre récépissé. Ce recours peut porter sur la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer le marché, les conditions de publication des avis, les règles relatives à la participation des candidats et aux capacités et garanties exigées, le mode de passation et la procédure de sélection retenue, la conformité des documents d’appel d’offres à la réglementation, les spécifications techniques retenues, et les critères d’évaluation. Il doit invoquer une infraction caractérisée de la réglementation des marchés publics. Il doit être exercé dans un délai de cinq (5) jours francs et ouvrés à compter de la publication de l’avis d’attribution provisoire du marché, de l’avis d’appel d’offres ou de la communication du dossier d’appel d’offres.

42.2 La personne responsable du marché est tenue de répondre à cette réclamation dans un délai de trois (3) jours ouvrables au-delà duquel le défaut de réponse sera constitutif d’un rejet implicite du recours gracieux. 

42.3 En l’absence de suite favorable de son recours gracieux le requérant dispose de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la réponse de l'autorité contractante ou de l'expiration du délai de trois (3) jours jours mentionné à la clause 42.2 ci-dessus pour présenter un recours au Comité de Règlement des Différends placé auprès de l'Organe chargé de la Régulation des Marchés publics. 

42.4 La saisine du Comité de Règlement des Différends se fait par notification écrite. Le recours n’est recevable que s’il invoque une violation caractérisée de la règlementation des marchés publics et est accompagné de la pièce attestant du paiement d’une consignation dont le montant est fixé par arrêté du Ministre chargé des Finances.



MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section II. : Données particulières de l’appel d’offres
SECTION II : DONNEES PARTICULIERES DE L’APPEL D’OFFRES

Cette section apporte des éclaircissements, des additifs ou des modifications à la section précédente des Instructions aux Soumissionnaires, en fonction du type de prestations faisant l’objet de l’Appel d’offres. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles des Instructions aux soumissionnaires. 

Les chiffres de la première colonne se réfèrent à la Clause correspondante des Instructions aux Soumissionnaires.

	1.1  a)
	Définition des Prestations :

Les prestations définies en un lot unique, concernent la gestion et l’entretien par niveaux de service (GENiS) des routes suivantes :

· …………………….
· ………………….

Les prestations à réaliser consistent principalement en des opérations générales de gestion et d'entretien de la route précitée, ayant pour but d'assurer :
• la permanence de la praticabilité ; 
• la possibilité de circulation des véhicules à la vitesse de référence et dans les conditions prescrites de sécurité et de confort et en présence d’une signalisation fonctionnelle ; 
• la pérennité des caractéristiques physiques de la route et ses dépendances (contrôle de la végétation, état du revêtement et des accotements, fonctionnalité du dispositif d’assainissement)
La qualité du service offert à l’usager sera traduite par le Niveau de service fixé par le Maître de l’Ouvrage. Les prestations englobent trois catégories d’intervention : i) les actions de gestion et d’entretien ; ii) les travaux d’amélioration ; iii) les travaux d’urgence ;

Par "gestion et entretien", on entend toutes les activités nécessaires au maintien en bon état de la route (que faire, où, quand, combien et comment), l'ensemble de ces opérations étant laissées à l'appréciation de l'Entrepreneur, qui doit cependant :
· mettre en place une cellule interne pour la connaissance du réseau etl'autocontrôle des Niveaux de Service ;

· fournir et mettre en place une signalisation verticale le long des routes objet du Marché, pour annoncer au minimum les villages, les radiers, les virages ou points dangereux, etc.
· réaliser des aménagements (dont la teneur indicative est détaillée au CPT) ayant pour but de :

· protéger les infrastructures existantes contre les risques d'érosion en saison des pluies,

· maintenir hors d'eau toutes les sections d'itinéraires en saison des pluies,

· faciliter l'assainissement de la route, 

· réduire l'impact des travaux sur l'environnement.

Ces estimations de prestations, dont la localisation sur le terrain relèvera de

l'ingénieur, représentent ce que le Maître de l'Ouvrage considère comme des

aménagements initiaux indispensables à la réalisation du contrat. Il appartient

cependant à l'Entrepreneur de prévoir dans son offre, l'ensemble des prestations  nécessaires à l'exécution correcte et complète du présent contrat.
Les prestations comprennent également des travaux d'urgence, pour le rétablissement du transit normal, lors de l'apparition de dégradations imprévues de forte importance, ces travaux étant notifiés par le Maître d'œuvre.


	1.1 (b)
	Des Travaux initiaux de mise à niveau ne sont pas demandés explicitement dans le cadre du présent Marché.  

 Cependant, pour assurer les niveaux de service requis par le marché, certains travaux initiaux de mise à niveau, quoique non demandés explicitement, peuvent être nécessaires. Leur coût est alors réputé inclus dans le prix forfaitaire proposé par le soumissionnaire pour les prestations d’entretien.   


	1.1 (c)
	Les travaux d’amélioration sont prévus sur …..
Il y a lieu de soumettre des prix pour les Travaux d’amélioration décrits ci-dessus.

	1.1 (d)
	Des travaux d’urgence sont susceptibles d’être réalisés sur l’ensemble des itinéraires. Ils peuvent concerner des opérations de rétablissement des coupures, des opérations de dégagement d’obstacles exceptionnels, ou toutes réparations urgentes sur la chaussée, les accotements, les ouvrages ou la signalisation.

Le soumissionnaire proposera des prix unitaires pour les activités figurant dans le détail quantitatif et estimatif (DQE) des travaux d’urgence. 
Les quantités figurant dans le DQE relatif aux travaux d’urgence sont des quantités fictives données à titre indicatif pour les besoins de l’évaluation des offres.Leurs variations ne donnent lieu ni à des réclamations ni à des réserves de la part du titulaire du Marché.

	1.2
	Le délai d’exécution global du marché est fixé à 3 (trois) ans soit 36 mois. 

Les Travaux d’amélioration sur les sections concernées doivent débuter dès notification de l’ordre de service de démarrage et couvrir au total une période de 3 (trois) mois après le délai de mobilisation de l’entreprise 

Les Services d’entretien doivent être assurés à partir de la date de démarrage du marché sur les sections non concernées par les travaux de mise à niveau, conformément à un calendrier établi et formellement notifié à l’Entreprise par ordre de service. Ce calendrier relatif à l’application des critères de qualité est établi après un état des lieux contradictoire réalisé au début des prestations.
Les services d’entretien sur les sections concernées par les travaux de remise  niveau seront assurés après la réception desdits travaux sur lesdites sections.

	2.1
	ORIGINE DES FONDS : Fonds d’Entretien Routier Autonome (FERA).
Intitulé du marché : Contrat de Gestion et d'Entretien de routes par Niveaux de Service (GENiS) appliqué aux routes suivantes :

·  ……………….
· ………………..

	3.1
	Les informations relatives à la qualification sont les suivantes :
(i) les renseignements sur le personnel clé ;

(ii) la disponibilité du matériel indispensable ;

(iii) l'accès à une ligne de crédit et disposition d'autres ressources financières ;

(iv) les litiges en cours. 
(v) la fourniture des pièces administratives requises

· Une attestation signée du Directeur des Impôts ou d’un de ses délégués certifiant que le consultant a effectué la ou les déclarations en matière d’impôt ;
· Une attestation de l’Inspection Régionale du travail ;
· Une attestation de non faillite 
· Une attestation de l’IPRES 
· Une attestation de la Caisse de Sécurité Sociale ;
· Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
· La Charte de Transparence et d’Ethique en matière de Marchés publics signé par le soumissionnaire ;

· L’attestation justifiant le paiement de la redevance de régulation au titre des marchés publics de l’année n-1;

Les critères de qualification sont détaillés à l’annexe A des présentes DPAO.

	10.1
	Les Soumissionnaires doivent adresser toute demande d’éclaircissement à :

Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL) 

Direction Générale

Fann Résidence

Rue David DIOP X Rue F

Tél : 869  07 51 – Fax : 864 48 33 – BP : 25242

Email :
Dakar – Fann

SENEGAL

	
	

	12.1
	Langue de l’offre : FRANÇAIS 

	13.1
	Les documents listés ci-dessous doivent également faire partie de l’Offre de chaque soumissionnaire :

a) la liste du matériel que le soumissionnaire compte utiliser dans le cadre del’exécution du Marché ;

b) la liste du personnel que le soumissionnaire compte utiliser dans le cadre del’exécution du Marché ;

c) la composition de l’équipe d’autocontrôle et la méthodologie de d’intervention de ladite équipe ; la non satisfaction de cette formalité (absence de personnel ou personnel non conforme) sera considérée comme une non-conformité substantielle qui entrainera  le rejet de l’offre.
d) le bordereau de prix forfaitaires signé ;

e) les bordereaux de prix unitaires forfaitaires et de prix élémentaires pour lestravaux d’urgence, signés ;

f) le CCAG, le CCAP, les Spécifications Techniques paraphés à chaque page et signés à la dernière page, sous la mention manuscrite « lu et approuvé ».

Les documents dont un modèle est fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres doivent être présentés remplis et complétés, en respectant rigoureusement le texte donné dans le modèle.


	13.2
	L’offre présentée par un groupement d’entreprise devra inclure soit une copie de l’accord de groupement ou une lettre d’intention de constituer le groupement en cas d’attribution du marché, signée par tous les membres et accompagnée du projet d’accord de groupement.

	14.3
	Les prix du marché sont révisables à partir du premier jour du treizième (13ème) mois qui suit la date limite de validité initiale des offres.



	15.1
	Les offres sont libellées en francs CFA.

	15.2 
	L’organisme officiel établissant les cours vendeurs est : sans objet

	16.1
	Période de validité des offres : 90 jours à compter de la date de dépôt des offres

	17.1
	Montant de la garantie d’offre : ………..  de FCFA

	
	Cette garantie reste valable 28 jours après expiration de l’offre.

	18.1
	Les propositions variantes ne sont pas admises.

	19.1
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres. 

Lieu :Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL) Direction Générale

Fann Résidence

Rue David DIOP X Rue F
Tél : 869  07 51 – Fax : 864 48 33 – BP : 25242
Email :ageroutesenegal@ageroute.sn
Dakar – Fann

SENEGAL

Date : ……………………..

Heure :……………………


	20.1
	Nombre de copies de l’offre à remplir et renvoyer : 4 (quatre) dont 1 (un) original 

	21.2 (a)
	Aux fins de remise des offres, uniquement, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante :

Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE),Rue  David Diop x  Rue F  Fann Résidence, Dakar

Code postal : BP 25 242 Dakar Fann Sénégal
Numéro de téléphone : 33 869 07 51/ 33 869 07 55

Numéro de télécopie : 33 864 48 33

Les date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :

Date : ………… 
Heure : 10 heures 30 mn

	21.2(b)
	Le Numéro du Marché est : N°D/…./A2

	22.1
	Date et heure limites de remise des offres : ……….. 

	25.1
	L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse suivante :

Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE),Rue  David Diop x  Rue F  Fann Résidence, Dakar

Code postal : BP 25 242 Dakar Fann Sénégal
Numéro de téléphone : 33 869 07 51/ 33 869 07 55

Numéro de télécopie : 33 864 48 33

Adresse électronique : 


Date : …………… 
Heure : 10 heures 30 mn

	30.2


	Monnaie choisie pour la conversion des prix en une seule monnaie : sans objet

	32.1
	Sans objet.

	37.1
	La garantie de bonne exécution devra être une garantie bancaire inconditionnelle,

conforme au modèle présenté dans le Dossier d'appel d'Offres.

Son montant est fixé à CINQ (5) pour-cent du montant du Marché.


ANNEXE DES DPAO

CRITERES DE QUALIFICATION

	Critères de Qualification
	Spécifications de conformité
	Documenta​tion

	Numéro
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises
	Spécifications de soumission

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque Partie
	Une Partie au moins
	

	1. Critères de provenance

	1.1
	Admissibilité
	Conforme à la Sous-Clause 3.1 des  IC.
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet 
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet
	Formulaires ELI –1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	1.2
	Non admis à participer
	Ne pas être frappé par une mesure d’interdiction, tel que décrit dans la clause 3.2 des  IC. 
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet 
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	1.3
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts selon la clause 6.1 des  IC. 
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet 
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2. Situation financière

	2.1
	Situation financière
	Soumission des états financiers certifiés  ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par l’Autorité contractante pour les  5 dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa profitabilité à long terme 
	Doit satisfaire au critére


	Sans objet


	Doit satisfaire au critére


	Sans objet


	Formulaire FIN - 2.1 avec pièces jointes

	2.2
	Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction
	Avoir un minimum de chiffres d’affaires annuel moyen des activités de construction de …… FCFA qui correspond au total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des 5 (cinq) dernières années
	Doit satisfaire au critére
	Doivent satisfaire au critère
	Doit satisfaire à 30% (trente%)  de la spécification
Le mandataire doit satisfaire 60% de la spécification


	Sans objet 
	Formulaire FIN - 2.2

	2.3
	Capacité de financement
	Accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de: …. de francs CFA.
	Doit satisfaire au critère


	Doivent satisfaire au critère


	Sans objet


	Sans objet


	Formulaires FIN - 2.3 

et FIN 2.4

	3. Expérience

	3.1
	Expérience générale de construction 
	Expérience de marchés de travaux de 5 (cinq) ans à titre d’entrepreneur principal au cours des 5 (cinq)   dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions. 

	Doit satisfaire au critére 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critére
	Sans objet
	 Formulaire EXP-3.1

	3.2 a)
	Expérience spécifique de construction
	Avoir effectivement exécuté en tant qu’entrepreneur, ou  sous-traitant au moins   marchés au cours des 5 (cinq) dernières années avec une valeur minimum ….. de FCFA TTC, qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires aux travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section IV, Etendue des Travaux.

	Doit satisfaire au critére
	Doivent satisfaire au critére
	Sans objet
	Doit satisfaire au critére pour un marché
	Formulaire EXP 3.2 a)

	3.2 (b)
	 
	b) Pour les marchés référenciés ci-dessus ou pour d’autres marchés exécutés pendant la période stipulée au paragraphe 3.2 
a) ci-dessus, une expérience minimale de construction dans les principales activités suivantes : entretien périodique, réhabilitation et/ou de construction de routes revêtues avec ……

	Doit satisfaire aux spécifications
	Doivent satisfaire au critére
	Sans objet
	Doit satisfaire au critére
	Formulaire EXP-3.2 (b)


Personnel
Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés suivantes:
	Numéro
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	


Le Candidat doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section III, Formulaires de soumission.

Matériel

Le Candidat doit établir qu’il possède ou peut mobiliser le matériel indiqué dans le tableau suivant:

	Numéro
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


Le Candidat doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section III (Formulaires de soumission).

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section III : Cahier des Clauses Administratives Générales
TABLE DES CLAUSES

50A-Généralités


501.Champ


502.Définitions,  interprétation


513. Intervenants


534.Documents     contractuels


565.Obligationsgénérales


596. Garantiesdebonne exécutionet de bonne fin Retenuede garantie Responsabilité- Assurances


617. Décomptede délais- Formesdes notifications


628. Propriétéindustrielle


629. Protectionde la                                       main-d’œuvreet condition de travail


63B  -  Prix et règlement des comptes


6310. Contenuet caractère desprix


7011. Rémunérationde          l’Entrepreneur


7212. Constatationset constats contradictoires


7313. Modalitésde


7814. Règlementduprixdes ouvragesoutravaux nonprévus


7915. Augmentationdansla massedestravaux


8016. Diminutiondela massedestravaux


8017. Changement dans l’importance des diverses natures d’ouvrage


8118. Perteset avaries- Forcemajeure


82C-Délais


8219. Fixationet prolongationdes délais


8420. Pénalités,primeset retenues


85D- Réalisation des ouvrages


8521. Provenancedes fournitures, équipements, matériels,matériaux et produits


8522. Lieuxd’extractionou empruntdes matériaux


8623. Qualitédesmatériaux et produits— Applicationdes normes


8624. Vérification qualitativedes matériauxet produits


8825. Vérification quantitativedes matériauxet produits


8926. Priseencharge, manutentionet conservationpar l’Entrepreneurdes matériauxet produits fournisparle Maître del’Ouvragedansle cadredu Marché


9027. Implantationdes ouvrages


9128. Préparationdes travaux


9229. Plansd’exécution– Notes


9330. Modifications apportéesaux dispositions techniques


9331. Installation, organisation,sécurité et hygiènedes chantiers


9832. Enginsexplosifsde guerre


9833. Matériaux,objetset vestigestrouvéssurles chantiers


9934. Dégradationscausées auxvoiespubliques


9935. Dommagesdivers causésparla conduite destravauxoules modalitésdeleur exécution


9936. Réservé


10037. Enlèvementdu matérielet des matériauxsansemploi


10038. Essaiset contrôledes ouvrages


10039. Vicesdeconstruction


10140. Documentsfournis aprèsexécution


10141.Réception


10342. Réceptiondéfinitive


10443.Miseà dispositionde certainsouvragesoupartiesd’ouvrages


10544. Garanties contractuelles


10645. Garantielégale


106F- Résiliation du Marché - Interruption des Travaux


10646.RésiliationduMarché


10747. Décès,incapacité, règlementjudiciaire ouliquidationdes biensde l’Entrepreneur


10748. Ajournementdes travaux


108G  -  Mesures coercitives - Règlement des différends et des litiges - Entrée en vigueur


10849.Mesurescoercitives


11050. Règlementdes différends


11051. Droitapplicableet changementdansla réglementation


11052  Entréeen vigueurdu




SECTION III. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES
	A-Généralités

	1.Champ
d’application


	1.1 Les présentes Clauses administratives générales s’appliquent aux marchés de type GENIS mis en œuvre par l’autorité contractante. 
1.2 Il ne peut y être dérogé qu’à la condition que les articles, paragraphes et alinéas auxquels il est dérogé soient expressément indiqués ou récapitulés dans le Cahier des Clauses administratives particulières


	2.Définitions,  interprétation
	2.1.
Définitions
Au sens du présent document:

“Marché”désignel’ensemble des droits et obligations souscrits par les parties au titre de la réalisation des travaux.  Les documents et pièces contractuelles sont énumérés à l’Article 4.2.du CCAG.

“MontantduMarché” désigne la somme des prix de base définis au paragraphe 13.11 du CCAG.

“Maître de l’Ouvrage” désigne la division administrative, l’entité ou la personne morale pour le compte de laquelle les travaux sont exécutés et dont l’identification complète figure au Cahier des Clauses administratives particulières.

“Chef de Projet” désigne le représentant légal du Maître de l’Ouvrage au cours de l’exécution du Marché;

“Maître d’œuvre” désigne la personne physique ou morale qui, pour sa compétence technique, est chargée par le Maître de l’Ouvrage de diriger et de contrôler l’exécutiondestravaux et de proposer leur réception et leur règlement; si leMaître d’œuvre est une personne morale, il désigne également la personne physique qui a seule qualité pour le représenter, notamment pour signer les ordres de service.

“L’Entrepreneur” désigne la personne morale dont l’offre a été acceptée par le Maître de l’Ouvrage.

“Site” désigne l’ensemble des terrains sur les quels seront réalisés les travaux et les ouvrages ainsi que l’ensemble des terrains nécessaires aux installations de chantier et comprenant les voies d’accès spéciales ainsi que tous autres lieux spécifiquement désignés dans le Marché.

“Cahier des Clauses administratives particulières” (CCAP) signifie le document établi par le Maître de l’Ouvrage faisant partie du dossier d’Appel d’offres, modifié en tant que de besoin et inclus dans les pièces constitutives du Marché; il est référé ci-après sous le nom de CCAP et comprend:

(a) les modifications au présent Cahier des Clauses administratives générales (CCAG);
(b) les dispositions contractuelles spécifiques à chaque Marché.

“Ordre de service” signifie toute instruction écrite donnée par le Maître d’œuvre à l’Entrepreneur concernant l’exécution du Marché.

“Sous-traitant” désigne la ou les personnes morales chargées par l’Entrepreneur de réaliser une partie des travaux.

“Conciliateur” désigne la personne nommée conjointement par le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur pour exercer les fonctions décrites à l’Article 50 du CCAG.Son nom est mentionné dans l’Acte d’engagement.

2.2. Interprétation
2.21 Les titres et sous-titres du présent Cahier sont exclusivement destinés à en faciliter l’usage mais ne possèdent aucune valeur contractuelle.
2.22 Les mots désignant des personnes ou les parties peuvent englober également des sociétés, entreprises et toute organisation ou groupement ayant une personnalité juridique.
2.23 Les mots comportant les ingulier seulement doivent également s’entendre au pluriel et réciproquement selon le contexte.

	3.Intervenants 
Au Marché



	3.1.
Désignation des Intervenants
3.11 Le CCAP désigne le Maître de l’Ouvrage, le Chef de Projet et le Maître d’œuvre.

3.12 La soumission de l’Entrepreneur comprend toutes indications nécessaires ou utiles à l’identification de l’Entrepreneur et de son ou ses représentants légaux.
3.2.
Entrepreneurs groupés
3.21 Au sens du présent document, des Entrepreneurs sont considérés comme groupés s’ils ont souscrit un Acte d’engagement unique.
3.22 Les Entrepreneurs groupés sont toujours solidaires: dès lors, chacun d’entre eux est engagé pour la totalité du Marché et doit pallier une éventuelle défaillance de sespartenaires.  
L’un d’entre eux, désigné dans l’Acte d’engagement commemandataire commun, représente l’ensemble des Entrepreneurs, vis-à-vis du Maître de l’Ouvrage, du Chef de Projet et du Maître d’œuvre, pour l’exécution du Marché.

3.3.
Cession, délégation, sous-traitant
3.31 Sauf accord préalable du Maître de l’Ouvrage, l’Entrepreneur ne peut en aucun cas céder ou déléguer tout ou partie du Marché, à l’exception d’une cession ou délégation aux assureurs de l’Entrepreneur (dans le cas où les assureurs ont dégagé l’Entrepreneur de toute perte en responsabilité) de son droit à obtenir réparation de la part d’une partie responsable. De plus, l'Entrepreneur peut céder ou déléguer au profit des banquiers de l'Entrepreneur, tout ou partie des sommes dues ou à devoir au titre du Marché.

3.32 L’Entrepreneur ne peut sous-traiter l’intégralité de son Marché. Il peut, toutefois, sous-traiter l’exécution de certaines parties de son Marché à condition d’avoir obtenu l’accord préalable du Maître de l’Ouvrage et, lorsque la sous-traitance projetée est supérieure à dix (10) pour-cent du Montant du Marché, des autorités dont l’approbation est nécessaire à l’entrée en vigueur du Marché. Dans tous les cas, l’Entrepreneur reste pleinement responsable des actes, défaillances et négligences des sous- traitants, de leurs représentants, employés ou ouvriers aussi pleinement que s’ils’agissait de ses propres actes, défaillances ou négligences ou de ceux de ses propres représentants, employés ou ouvriers.
3.33 Les sous-traitants ne peuvent être acceptés que s’ils ont justifié avoir contracté les assurances garantissant pleinement leur responsabilité conformément à l’Article 6 du CCAG.
3.34 Dès que l’acceptation et l’agrément ont été obtenus, l’Entrepreneur fait connaître au Chef de Projet le nom de la personne physique qualifiée pour représenter le sous-traitant et le domicile élu par ce dernier à proximité des travaux.
3.35 Le recours à la sous-traitance sans acceptation préalable du sous-traitant par le Maître de l’Ouvrage expose l’Entrepreneur à l’application des mesures prévues à l’Article 49 du CCAG.
3.4. Représentant de l’Entrepreneur

Dès l’entrée en vigueur du Marché, l’Entrepreneur désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis du Chef de Projet et du Maître de l’Ouvrage pour tout ce qui concerne l’exécution du Marché; cette personne, chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires. 
A défaut d’une telle désignation, l’Entrepreneur, ou son représentant légal, est réputé personnellement chargé de la conduite des travaux.

3.5. Domicile de l’Entrepreneur
3.51 L’Entrepreneur est tenu d’élire domicile à proximité des travaux et de faire connaître l’adresse de ce domicile au Chef de Projetet au Maître de l’Ouvrage. Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation dans un délai de quinze (15) jours à dater de la notification du Marché, toutes les notifications qui se rapportent au Marché seront valables lorsqu’elles ont été faites à l’adresse du site principal des travaux.

3.52 Après la réception provisoire des travaux, l’Entrepreneur est relevé de l’obligation indiquée à l’alinéa qui précède; toute notification lui est alors valablement faite au domicile ou au siège social mentionné dans l’Acte d’engagement.

3.6. Modification de l’entreprise
L’Entrepreneur est tenu de notifier immédiatement au Chef de Projet les modifications à son entreprise survenant aucours de l’exécution du Marché, qui se rapportent :
(a) aux personnes ayant le pouvoir d’engager l’entreprise;

(b) à la forme de l’entreprise;

(c) à la raison sociale de l’entreprise ou à sa dénomination; 

(d) à l’adresse du siège de l’entreprise

(e) au capital social de l’entreprise;

et, généralement, toutes les modifications importantes relatives au fonctionnement de l’entreprise.

	4.Documents contractuels

	4.1.
Langue
Les documents contractuels sont rédigés en langue française. La correspondance, les instructions et les ordres de services devront être rédigés ou donnés en langue française
  4.2. Pièces constitutives du Marché
Les pièces contractuelles constituant le Marché comprennent par ordre de priorité:

(a) la Lettre de marché et l’Acte d’engagement dûment signés;

(b) la soumission et ses annexes;

(c) le Cahier des Clauses administratives particulières;

(d) les spécifications ou conditions techniques particulières contenant la description et les caractéristiques des ouvrages telles que stipulées dans les Spécifications techniques;

(e) les documents tels que plans, notes de calculs, cahier des sondages, dossier géotechnique lorsque ces pièces sont mentionnées dans le CCAP;

(f) le Bordereau des prix unitaires  ou la série de prix qui en tient lieu ainsi que, le cas échéant, l’état des prix forfaitaires si le Marché en prévoit;

(g) le Détail quantitatif et estimatif, sous réserve de la même exception que ci-dessus;

(h) la décomposition des prix forfaitaires et les sous-détails de prix unitaires, lorsque ces pièces sont mentionnées comme pièces contractuelles dans le CCAP;

(i) le Cahier des Clauses administratives générales; et

(j) les spécifications techniques générales applicables aux prestations faisant l’objet du Marché telles que stipulées dans les Spécifications techniques ainsi que tout autre document du même type visé au CCAP. En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus
4.3. Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du Marché
Après sa conclusion, le Marché n’est susceptible d’être modifié que par la conclusion d’avenant sécrits soumis à la même procédure que celle du Marché. Par modification au sens du présent paragraphe, on entend un changement qui ne découle pas de la mise en œuvre des termes du Marché ou de la réglementation en vigueur dont le changement est, le caséchéant, pris en compte dans les conditions prévues à l’Article 51.3 du CCAG.

4.4. Plans et documents fournis par le Maître de l’Ouvrage
4.41 Deux (2) exemplaires des plans préparés par le Maître de l’Ouvrage oule Maître d’œuvre sont fournis à l’Entrepreneur gratuitement. L’Entrepreneur est chargé de reproduire à ses propres frais tous autres exemplaires dont il peut avoir besoin. Sauf dans les cas où cela s’avère strictement nécessaire pour l’exécution du Marché, les plans, les spécifications et tous autres documents fournis par le Maître de l’Ouvrage ou le Maître d’œuvre ne devront pas, sans l’accord du Chef de Projet, être utilisés ou communiqués à des tiers par l’Entrepreneur. 
Lors de la réception provisoire, l’Entrepreneur rendra au Chef de Projet tous les plans qui lui ont été fournis dans le cadre du Marché.
4.42  L’Entrepreneur fournira au Maître d’œuvre trois (3) exemplaires dont un (1) sur calque de tous les plans et autres documents dont la réalisation est à sa charge au titre du Marché ainsi qu’un (1) exemplaire reproductible de tout document dont la reproduction par photocopiene peut pas être d’aussi bonne qualité que l’original.
4.43 Un (1) exemplaire des plans, fourni à l’Entrepreneur ou réalisé par lui dans les conditions prévues aux alinéas 41 et 42 du présent Article sera conservé par l’Entrepreneur sur le chantier afin d’être contrôlé et utilisé par le Maître d’œuvre.

4.44 L’Entrepreneur est tenu d’avertir le Maître d’œuvre par écrit, avec copie au Chef de Projet, chaque fois que le planning ou l’exécution des travaux est susceptible d’être retardé ou interrompu si le Maître d’œuvre ou le Chef de Projet ne délivre pas dans un délai raisonnable un plan qu’il est tenu de transmettre à l’Entrepreneur. La notification de l’Entrepreneur doit préciser les caractéristiques des plans requis et les dates de remise de ces plans.

4.45 Dans le cas où des retards du Maître de l’Ouvrage ou du Maître d’œuvre dans la remise des plans ou la délivrance des instructionsportent préjudice à l’Entrepreneur, ce dernier aura droit à réparation de ce préjudice sauf dans le cas où ces retards sont eux-mêmes causés par une défaillance de l’Entrepreneur dans la remise au Maître d’œuvre d’informations, plans ou documents qu’il est tenu de lui fournir.
4.5. Pièces à délivrer à l'Entrepreneur en cas de nantissement du Marché
4.51 Dès la notification du marché, le Maître de l’Ouvrage délivre sans frais à l’Entrepreneur, contre reçu, une expédition certifiée conforme de l’Acte d’engagement et des autres pièces que mentionne le 11 du présent Article à l’exclusion du CCAG. Il en est de même, dès leur signature, pour les pièces que mentionne le 2 du présent Article.
4.52 Le Maître de l’Ouvrage délivre également, sans frais, à l’Entrepreneur, aux cotraitants et aux sous-traitants payés directement les pièces qui leur sont nécessaires pour le nantissement de leurs créances.

	5.Obligations générales
	5.1. Adéquation de l’offre
5.11 L’Entrepreneur est réputé avoir remis une offre complète basée sur des prix unitaires ainsi que des prix forfaitaires si le Marché en prévoit, qui sont, sauf dispositions contraires du Marché, réputés couvrir l’ensemble de ses obligations au titre du Marché et des sujétions nécessaires à la bonne et complète exécution des travaux et à la réparation des vices de construction ou reprise des malfaçons, plus amplement décrite à l’Article 10.1 du CCAG.
5.12 L’Entrepreneur est réputé avoir inspecté et examiné le site et ses environs et avoir pris connaissance et analysé les données disponibles s’y rapportant avant de remettre son offre, notamment en ceq ui concerne:

(a) la topographie du site et la nature du chantier, y compris les conditions du sous-sol;

(b) les conditions hydrologiques et climatiques;

(c) l’étendue et la nature des travaux et des matériaux nécessaires à la réalisation des travaux et à la réparation des vices de construction ou reprise des malfaçons
(d) les moyens d’accès au site et les installations matérielles dont il peut avoir besoin. En règle générale, il est considéré avoir obtenu toutes les informations nécessaires relatives aux risques, aléas et à tout élément susceptible d’affecter ou d’influersur son offre.
5.2. Exécution conforme au Marché
L’Entrepreneur doit entreprendre les études d’exécution, dans les limites des dispositions du Marché, l’exécution complète des travaux et doit remédier aux désordres ou malfaçons, conformément aux dispositions du Marché. L’Entrepreneur doit diriger les travaux, fournir la main-d’œuvre, les matériaux, le matériel, les équipements, ainsi que les ouvrages provisoires requis pour l’exécution et l’achèvement des travaux et la reprise des désordres et malfaçons.

5.3. Respect des lois et règlements
L’Entrepreneur doit se conformer en tous points aux dispositions de la réglementation en vigueur ayant trait à l’exécution des travaux et à la reprise des malfaçons.

5.4. Confidentialité
L’Entrepreneur est tenu à une obligation de confidentialité en ce qui concerne le Marché et les documents contractuels qui s’y rapportent. Cette même obligation s’applique à toute information, de quelque nature que ce soit, qui ne soit pas déjà rendue publique, dont lui-même, son personnel et ses sous-traitants auraient pu prendre connaissance à l’occasion de la réalisation du Marché.  
Il ne pourra en aucun cas publier ou révéler de telles informations sans avoir obtenu l’accord écrit et préalable du Chef de Projet, et seulementdans les limites strictement nécessaires avec la bonne exécution du Marché.

5.5. Procédés et méthodes de construction
L’Entrepreneur est entièrement responsable de l’adéquation, de la stabilité et de la sécurité de tous les procédés et méthodes de construction employées pour la réalisation des ouvrages.
5.6. Convocation de l’Entrepreneur– Rendez-vous de chantier
L’Entrepreneur ou son représentant se rend dans les bureaux du Maître d’œuvre ou sur les chantiers toutes les fois qu’il en est requis: il est accompagné, s’il y a lieu, de ses sous-traitants. En cas d’Entrepreneurs groupés, l’obligation qui précède s’applique au mandataire commun; il peut être accompagné, s’il y a lieu, des autres Entrepreneurs et sous-traitants.
5.7. Ordres de service
5.71 Les ordres de service sont écrits; ils sont signés par le Maître d’œuvre, datés et numérotés. Ils sont adressés en deux (2) exemplaires à l’Entrepreneur; celui-ci renvoie immédiatement au Maître d’œuvre  l’un  des  deux exemplaires après l’avoir signé et y avoir porté la date à la quelle il l’areçu. Le premier ordre de service est transmis à l’Entrepreneur le jour de l’entrée envigueur du Marché.

5.72 Lorsque l’Entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de service appellent des réserves de sa part, il doit, sous peine de forclusion, les présenter par écrit au Maître d’œuvre dans un délai de quinze (15) jours calculé dans les conditions prévues à l’Article7du CCAG. A l’exception des cas prévus aux Articles 15.22 et 14.1 du CCAG, l’Entrepreneur se conformes trictement aux ordres de service qui lui sont notifiés, qu’ils aient ou non fait l’objet de réserves de sa part.

5.73 Les ordres de service relatifs à des travaux sous-traités sont adressés à l’Entrepreneur, qui a seul qualité pour présenter des réserves.

5.74 En cas d’Entrepreneurs groupés, les ordres de services sont adressés au mandataire commun, qui a seul qualité pour présenter des réserves.

5.8. Estimation des engagements financiers du Maître de l’Ouvrage
L’Entrepreneur doit, dans le délai stipulé au CCAP, fournir au Maître d’œuvre une estimation trimestrielle détaillée des engagements financiers du Maître de l’Ouvrage comportant tous les paiements auxquels l’Entrepreneur aura droit au titre du Marché. Ils’engage, en outre, à fournir au Maître d’œuvre, sur simple demande de celui-ci des estimations révisées de ces engagements.

5.9. Personnel de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur emploiera sur le site, en vue de l’exécution des travaux et de la reprise des malfaçons:

5.91 uniquement des techniciens compétents et expérimentés dans leurs spécialités respectives ainsi que les contremaîtres et chefs d’équipe capables d’assurer la bonne surveillance des travaux,
5.92 une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée permettantla bonne réalisation de toutes ses obligations dans le cadre du Marché et dans le strict respect des délais d’exécution.
5.10. Sécurité des personnes et des biens et protection de l’environnement
L’Entrepreneur doit, pendant le délai d’exécution des ouvrages et la période de garantie:

5.101 assurer la sécurité des personnes autorisées à être présentes sur le site et maintenir ce dernier et les ouvrages (tant que ceux-ci ne sont pas réceptionnés ou occupés par le Maître de l’Ouvrage) en bon état, de manière à éviter tous risques pour les personnes,
5.102 fournir et entretenir à ses propres frais tous dispositifs d’éclairage, protection, clôture, signaux d’alarme et gardiennage aux moments et aux endroits nécessaires ou requis par le Maître d’œuvre, par toute autre autorité dûment constituée et par la réglementation en vigueur, pour la protection des travaux ou pour la sécurité et la commodité du public ou autres,

5.103 prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l’environnement tant sur le site qu’en dehors et pour éviter tous dégâts ou dommages aux personnes ou propriétés publiques ou autres qui résulteraient de la pollution, du bruit ou autres inconvénients résultant des méthodes mises en œuvre pour la réalisation des travaux.

5.11. Facilités et accès accordés aux autres Entrepreneurs
 5.111 L’Entrepreneur doit permettre l’accès au Site, pour l’exécution des obligations qui leur incombent:

(a) aux autres Entrepreneurs employés par le Maître de l’Ouvrage et à leur personnel,
(b) au personnel du Maître de l’Ouvrage ou relevant d’une autre autorité et désigné par le Maître de l’Ouvrage.

5.112 Dans le cas où, en application de l’alinéa ci-dessus, l’Entrepreneur est invité par ordre de service:
(a) à mettre à la disposition des autres Entrepreneurs, du Maître d’œuvre ou des tiers, des routes ou voies dont l’entretien est à la charge de l’Entrepreneur,
(b) à permettre à ces personnes d’utiliser les ouvrages provisoires ou l’équipement de l’Entrepreneur sur le Site,

(c) à leur fournir d’autres services.

De telles prestations seront assimilées à des ouvrages non prévus qui seront régis par les dispositions figurant à l’Article 14 ci-après.

5.12. Inspections et audit conduits par le Maître de l’Ouvrage  
L’Entrepreneur autorisera le Maître de l’Ouvrage à examiner les documents et pièces comptables relatives à l’exécution du Marché et à les faire vérifier par des auditeurs nommés par Maître de l’Ouvrage.


	6. Garanties de bonne exécution et de bonne fin Retenue de garantie Responsabilité- Assurances



	6.1. Garantie de bonne exécution, de bonne fin, et de restitution d’avance
6.11 L’Entrepreneur est tenu de fournir au Maître de l’Ouvrage une garantie bancaire de bonne exécution, conforme au modèle inclus dans le Dossier d’Appel d’offres. Cette garantie sera transformée en garantie de bonne fin pour la durée du délai de garantie. Sauf disposition contraire du CCAP, la garantie est libellée dans la ou les monnaies dans les quelles le Marché doit être payé et selon leurs proportions respectives. En cas de prélèvement sur la garantie, pour quelque motif que ce soit, l’Entrepreneur doit aussitôt la reconstituer. Le montant de la garantie de bonne exécution sera égal à un pourcentage du montant du Marché indiqué dans le CCAP mais qui ne pourra être inférieur à cinq (5) pour-cent du Montant du Marché. Elle entrera en vigueur lors de l’entrée en vigueur du Marché. Le montant de la garantie de bonne exécution sera réduit de moitié lors de la réception provisoire et deviendra la garantie de parfait achèvement. La garantie de parfait achèvement sera caduque de plein droit à la date de la réception définitive sauf dans le cas prévu à l’Article 42.2 du CCAG.

6.12 L’Entrepreneur fournira, en outre, au Maître de l’Ouvrage une garantie de restitution d’avance, conforme au modèle inclus dans le Dossier d’Appel d’offres. Le montant de cette garantie sera égal au montant de l’avance forfaitaire et se réduira automatiquement et à due concurrence, au fur et à mesure de l’imputation de l’avance sur les acomptes. La garantie de restitution d’avance sera caduque de plein droit le jour de l’imputation de la dernière partie de l’avance sur un acompte contractuel.
6.2. Retenue de garantie
6.21 Une retenue de garantie sera prélevée, par ailleurs, sur tous les montants à régler à l’Entrepreneur; elle sera égale à un pourcentage indiqué dans le CCAP mais qui ne pourra être inférieur à cinq (5) pour-cent du Montant du Marché.
6.22 Les montants retenus seront libérés pour moitié lors de la réception provisoire. Le solde sera libéré dans les mêmes conditions que celles prévues pour la garantie de parfait achèvement.

6.23 Le remplacement du solde par une garantie bancaire s’effectuera de plein droit à la demande de l’Entrepreneur à la date où la réception provisoire sera prononcée

6.3 Responsabilité- Assurances

6.3.1 nonobstant les obligations d’assurances imposées ci-après, l’entrepreneur est et demeure seul responsable et garantit le Maître de l’Ouvrage et le Maître d’œuvre contre toute réclamation émanant de tiers, pour la réparation de préjudices de toute nature, ou de lésions corporelles survenus à raison de la réalisation du présent Marché par l’Entrepreneur, ses sous-traitants et leurs employés. L’Entrepreneur est tenu de souscrire au minimum les assurances figurant aux paragraphes 32 à 35 du présent Article et pour les montants minima spécifiés au CCAP.
6.32 Assurance des risques causés à des tiers
L’Entrepreneur souscrira une assurance de responsabilité civile couvrant les dommages corporels et matériels pouvant être causés à des tiers à raison de l’exécution des travaux ainsi que pendant le délai de garantie. La police d’assurance doit spécifier que le personnel du Maître de l’Ouvrage, du Maître d’œuvre ainsi que celui d’autres entreprises se trouvant sur le chantier sont considérés comme des tiers au titre de cette assurance, qui doit être illimitée pour les dommages corporels.

6.33 Assurance des accidents du travail
L’Entrepreneur souscrira, en conformité avec la réglementation applicable, les assurances nécessaires à cet effet. Il veillera à ce que ses sous-traitants agissent de même. Il garantit le Maître de l’Ouvrage, le Maître d’œuvre contre tous recours que son personnel ou celui de ses sous-traitants pourrait exercer à cet égard. Pour son personnel permanent expatrié, le cas échéant, l’Entrepreneur se conformera en outre à la législation et la réglementation applicable du pays d’origine.6.34 Assurance couvrant les risques de chantier
L’Entrepreneur souscrira une assurance “Tous risques chantier” au bénéfice conjoint de lui-même, de ses sous-traitants, du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’œuvre. Cette assurance couvrira l’ensemble des dommages  matériels auxquels peuvent être soumis les ouvrages objet du Marché, y compris les dommages dus à un vice ou à un défaut de conception, de plans, de matériaux de construction ou de mise en œuvre dont l’Entrepreneur est responsable au titre du Marché et les dommages dus à des événements naturels. Cette assurance couvrira également les dommages causés aux biens et propriétés existantes du Maître de l’Ouvrage.

6.35 Assurance de la  responsabilité décennale
L’Entrepreneur souscrira une assurance couvrant intégralement sa responsabilité décennale, susceptible d’être mise en jeu à l’occasion de la réalisation du Marché.

6.36 Souscription et production des polices
Les assurances figurant aux paragraphes 32 à 34 du présent Article devront être présentées par l’Entrepreneur au Chef de Projet pour approbation puis souscrites par l’Entrepreneur avant tout commencement des travaux.

L’Entrepreneur souscrira l’assurance responsabilité décennale prévue au paragraphe 35 du présent Article, préalablement au commencement des travaux.Toutes ces polices comporteront une disposition subordonnant leur résiliation à un avis notifié au préalable par la compagnie d’assurances au Maître de l’Ouvrage

	7. Décompte de délais- Formesdes notifications
	7.1 Tout délai imparti dans le Marché au Maître de l’Ouvrage, au Chef de Projet, au Maître d’œuvre ou à l’Entrepreneur commence à courir le lendemain du jour où s’est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai.

7.2
Lorsque le délai est fixé en jours, il s’entend en jours de calendrier et il expire à la fin du dernier jour de la durée prévue. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième. S’il n’existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire à la fin du dernier jour de ce mois. Lorsque le dernier jour d’un délai est un jour de repos hebdomadaire, férié ou chômé dans le pays du Maître de l’Ouvrage, le délai est prolongé jusqu’à la fin du premier jour ouvrable qui suit.

7.3. Lorsqu’un document doit être remis, dans un délai déterminé, par l’Entrepreneur au Maître de l’Ouvrage, au Chef de Projet ou au Maître d’œuvre, ou réciproquement, ou encore lorsque la remise d’un document doit faire courir un délai, le document doit être remis au destinataire contre récépissé ou lui être adressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La date du récépissé ou de l’avis de réception constituera la date de remise de document.

	8. Propriété industrielle
Ou commerciale


	8.1. Le Maître de l’Ouvrage garantit l’Entrepreneur contre toute revendication des tiers concernant les brevets, licences, dessins et modèles, marque de fabrique ou de commerce dont l’emploi lui est imposé par le Marché. Il appartient au Maître de l’Ouvrage d’obtenir dans ce cas, à ses frais, les cessions, licences ou autorisations nécessaires.
8.2. Sous réserve des dispositions figurant au précédent alinéa, l’Entrepreneur garantit le Maître de l’Ouvrage et le Maître d’œuvre contre toute revendication des tiers concernant les brevets, licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de commerce et tous autres droits protégés relatifs aux équipements de l’Entrepreneur ou de ses sous-traitants, matériaux ou matériels utilisés pour ou en relation avec les travaux ou incorporés à ceux-ci ainsi que de tous dommages-intérêts, coûts, charges et frais de toute nature y afférents. Il appartient à l’Entrepreneur d’obtenir dans ce cas, à ses frais, toutes cessions, licences ou autorisations nécessaires permettant notamment au Maître de l’Ouvrage de procéder ou de faire procéder ultérieurement et par qui bon lui semble à toutes les réparations nécessaires

	9. Protection de la main-d’œuvre et condition de travail


	9.1. L’Entrepreneur doit, sauf disposition contraire du Marché, faire son affaire du recrutement du personnel et de la main-d’œuvre, d’origine nationale ou non, ainsi que de leur rémunération, hébergement, ravitaillement et transport dans le strict respect de la réglementation en vigueur en se conformant, en particulier, à la réglementation du travail (notamment en ce qui concerne les horaires de travail et les jours de repos), à la réglementation sociale et à l’ensemble de la réglementation applicable en matière d’hygiène et de sécurité.

9.2. En ce qui  concerne le personnel expatrié, l’Entrepreneur doit veiller au strict respectde la législation et de la réglementation qui le concerne.

9.3. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables en matière d’emploi de main-d’œuvre étrangère du pays où les travaux doivent être exécutés, le Maître de l’Ouvrage prendra les dispositions nécessaires pour faciliter l’obtention par l’Entrepreneur de tous les visas et permis requis et, notamment, les permis de travail et de séjour destinés au personnel dont les services sont jugés nécessaires par l’Entrepreneur ainsi que les permis de séjour destinés aux membres des familles de ce personnel. Toutefois, l’Entrepreneur ne pourra être soumis à aucune restriction relative à l’origine et à l’emploi du personnel autre que non qualifié.

9.4. Indépendamment des obligations prescrites par les lois et règlements concernant la main-d’œuvre, l’Entrepreneur est tenu de communiquer au Chef de Projet, sur sa demande, la liste nominative à jour du personnel qu’il emploie avec leur qualification.

9.5. Le Chef de Projet peut exiger à tout moment de l’Entrepreneur la justification qu’il est en règle, en ce qui concerne l’application à son personnel employé à l’exécution des travaux objet du Marché, à l’égard de la législation sociale, notamment en matière de salaires, d’hygiène et de sécurité.

9.6.  L’Entrepreneur peut, s’il le juge utile et après accord du Chef de Projet, demander et utiliser après les avoir obtenues les dérogations à la réglementation en vigueur et aux conventions collectives existantes. Aucune majoration du ou des prix, ni aucun paiement supplémentaire n’est accordé à l’Entrepreneur du fait de ces dérogations.

9.7. Le Chef de Projet peut exiger le départ du chantier de toute personne employée par l’Entrepreneur faisant preuve d’incapacité ou coupable de négligences, imprudences répétées ou défaut de probité et, plus généralement, de toute personne employée par lui et dont l’action est contraire à la bonne exécution des travaux.

9.8.
L’Entrepreneur supporte seul les conséquences  dommageables des fraudes ou malfaçons commises par les personnes qu’il emploie dans l’exécution des travaux.

9.9. Lorsque l’Entrepreneur est autorisé à sous-traiter une partie des travaux, ses sous-traitants sont liés par des obligations identiques

	
	B  -  Prix et règlement des comptes

	10. Contenu et caractère des prix


	10.1. Contenu des prix
10.11
Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des travaux, y compris les frais généraux et, comme spécifié au paragraphe 5 du présent Article sauf dispositions contraires du CCAP, tous les impôts, droits et taxes de toute nature dus par l’Entrepreneur et/ou ses employés et sous-traitants en raison de l’exécution des travaux, à l’exception des impôts et taxes normalement exigibles en vertu des paiements du Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur et dont le présent Marché est spécifiquement exempté par une disposition du CCAP.
10.12 Conformément aux dispositions du CCAP, les prix sont exprimés soit intégralement en monnaie nationale, soit en plusieurs monnaies.
10.13 Lorsque les prix sont intégralement exprimés en monnaie nationale et que l’Entrepreneur ajustifié dans son offre encourir des dépenses dans sa propre monnaie ou en d’autres monnaies, le CCAP indiquera le pourcentage transférable du Montant du Marché qui ouvre droit à paiement en monnaies étrangères, incluant, le caséchéant, la répartition de ce pourcentage en plusieurs monnaies étrangères. Sauf dispositions contraires du CCAP, ce pourcentage (et, le cas échéant, cette répartition) sera appliqué à tout paiement fait par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur au titre du Marché.

10.14 Lorsque les prix sont exprimés en plusieurs monnaies, chaque prix comprend alors une part réglée en monnaie nationale et une part réglée dans la ou les monnaie (s) indiquée (s) dans le CCAP.
10.15 A l’exception des seules sujétions qui sont spécifiquement mentionnées dans le Marché comme n’étant pas couvertes par les prix, ceux-ci sont réputés assurer à l’Entrepreneur une marge pour risques et bénéfices et tenir compte de toutes les sujétions d’exécution des travaux qui sont normalement prévisibles par un Entrepreneur compétent dans les circonstances où s’exécutent ces travaux et notamment des sujétions résultant:

(a) de phénomènes naturels;
(b) de l’utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics;

(c) de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des travaux nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations;

(d) de la réalisation simultanée d’autres ouvrages, due à la présence d’autres Entrepreneurs;

(e) de l’application de la réglementation fiscale et douanière;
(f) de l’évolution des parités entre les différentes monnaies.
Sauf stipulation différente du CCAP, les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu’aucune prestation n’est à fournir par le Maître de l’Ouvrage.

10.16 En cas de sous-traitance, les prix du Marché sont notamment réputés couvrir les frais de coordination et de contrôle,par l’Entrepreneur,de ses sous-traitants ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles.

10.17 Tous les règlements seront effectués dans la monnaie spécifiée dans le CCAP en vertu de la ause 10.12 du CCAG
10.2. Distinction des prix unitaires et des prix forfaitaires
10.21   Les prix sont soit des prix unitaires,soit des prix forfaitaires qui se définissent respectivement comme suit:
(a) est prix unitaire, tout prix qui n’est pas forfaitaire au sens défini ci- dessous, notamment, tout prix qui s’applique à  une  nature d’ouvrage ou à un élément d’ouvrage dont les quantités ne sont indiquées dans le Marché qu’à titre prévisionnel.
(b) est prix forfaitaire, tout prix qui rémunère l’Entrepreneur pour un ouvrage, une partie d’ouvrage ou un ensemble déterminé de prestationsdéfini par le Marché et qui, oubien est mentionné explicitement dans le Marché comme étant forfaitaire, oubien ne s’applique dans le Marché qu’à un ensemble de prestations qui n’est pas de nature à être répété.
10.3. Décomposition et sous-détails des prix
10.31Les prix sont détaillés au moyen de décomposition de prix forfaitaires et de sous-détails de prix unitaires.
 10.32 La décomposition d’un prix forfaitaire est présentée sous la forme d’un détail estimatif comprenant, pour chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage, la quantité à exécuter et l prix correspondant etindiquant quels sont, pour ces prix en question, les pourcentagesmentionnés aux alinéas (a) et (b) du paragraphe 33 du présent Article.Cette décomposition indique séparément, le cas échéant, la ou les monnaies dans lesquelles tout ou partie des dépenses sont amenées à être engagées.
10.33Le sous-détail d’un prix unitaire donne le contenu du prix par référence aux catégories suivantes:
(a) les déboursés ou frais directs, décomposés en dépenses de salaires et indemnités du personnel, charges salariales, dépenses de matériaux et de matières consommables, dépenses de matériel;

(b) les frais généraux, d’une part, les impôts et taxes autres que la taxe sur le chiffre d’affaires exigible sur les paiements du Maître del’Ouvrage à l’Entrepreneur, d’autre part, exprimés par des pourcentages des déboursés définis à l’alinéa(a);
 (c) la marge pour risques et bénéfices, exprimés par un pourcentage de l’ensemble des deux postes précédents;
(d) la taxe sur le chiffre d’affaires exigible sur les paiements du Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur. Ce sous-détail indique séparément, le cas échéant, la ou les monnaies dans les quelles tout ou partie des dépenses sont amenées à être engagées.
10.34 Si la décomposition d’un prix forfaitaire ou le sous-détail  d’un prix unitaire ne figure pas parmi les pièces contractuelles; si sa production n’est pas prévue par le CCAP dans un certain délai, un ordre de service peut ordonner cette production et, dans ce cas, le délai accordé à l’Entrepreneur ne peut être inférieur à vingt et un (21) jours. L’absence de production de la décomposition d’un prix forfaitaire ou du sous-détail d’un prix unitaire quand cette pièce est à produire dans un délai déterminé, fait obstacle au paiement du premier acompte qui suit la date d’exigibilité de la dite pièce.

10.4. Révision des prix
10.41Les prix sont réputés fermes sauf si le Marché prévoit qu’ils sont révisables.

10.42La révision de prix ne peut intervenir que si elle est expressément prévue au CCAP. Dans ce cas, le montant du Marché est révisable en application des coefficients “REV” calculés selon les formules et modalités suivantes.

(a) laformule est du type suivant:

REV= X + (a)T/To+ (b) S/So+ (c)F/Fo+ ... dans laquelle:

REV est le coefficient de révision qui s’appliquera à chaque paiement conformément aux modalités d’application et de révision détaillées respectivement aux alinéas (b) et (c) du présent paragraphe. Lors de chaque paiement, le montant à payer dans une monnaie donnée fera l’objet d’une révision par la multiplication du coefficient REV correspondant.

X constitue la partie fixe non révisable des paiements et (a), (b), (c)  etc. représentent les paramètres de pondération des facteurs sujets à révision sur la base des valeurs des indices, T, S, F, etc.

Les valeurs respectives des paramètres X, a, b c, etc.sont fixées dans l’annexe à la soumission, étant précisé que X + a + b + c + etc.= 1.

T, S ,F ,etc.,et To, So ,Fo, etc.représentent la valeur des indices correspondants aux facteurs inclus dans la formule;la définition et l’origine de ces indices sont spécifiées dans l’annexe à la soumission étant précisé que lesvaleurs de T, S , F,etc.seront celles en vigueur au cours du mois oùi nterviendra le fait générateur de paiement, et les valeurs To, So, Fo, etc. sont celles en vigueur au cours du mois où se situe la date limite fixée pour le dépôt des offres.

(b) il y aura une formule pour chaque monnaie de paiement tel que défini aux paragraphes 13 et 14du présent Article, étant précisé que les indices T, S, F, etc., et To, So, Fo, etc., doivent correspondre aux indices du pays d’origine des dépenses correspondantes à chacune des monnaies. Dans lecas où les indices et les monnaies spécifiées pour le paiement de la part en monnaie étrangère ont des pays d’origine différents, un coefficient correcteur sera spécifié au CCAP pour corriger les distorsions introduites de ce fait.

(cModalités de révision 

Il est fait mensuellement application des dispositions de révision de prix et le montant de cette révision est réglé dans les mêmes conditions quel  montant de l’acompte correspondant prévu à l’Article11du CCAG. Dans le cas où les indices officiels devant servir à la révision de prix ne seraient connus qu’avec retard, des révisions provisoires seront calculées sur la base des dernières valeurs connues desdits indices ou à défaut sur des valeurs arrêtées d’un commun accord. Les révisions seront réajustées dès la parution des valeurs relatives aux mois considérés.En cas d’un retard dans l’exécution des travaux imputables à l’Entrepreneur, les prestations réalisées après le délai contractuel d’exécution seront payées sur la base des prix révisés au jour de l’expiration du délai contractuel d’exécution (lui-même, éventuellement prorogé de la durée des retards non imputables à l’Entrepreneur).
10.5. Impôts, droits, taxes, redevances, cotisations
10.51Le Montant du Marché comprend les impôts, droits, taxes, redevances et cotisations de toute nature exigibles en dehors du Sénégal, en relation avec l’exécution du Marché, notamment à raison de la fabrication vente et transport des fournitures, matériels et équipements de l’Entrepreneur et desessous-traitants, que ces fournitures, matériels ou équipements soient destinés à être incorporés dans les travaux ou non,ainsi qu’à raison des services rendus, quelle que soit la nature de ces derniers.

10.52 Sauf dispositions contraires du CCAP, le Montant du Marché comprend également tous les impôts, droits, taxes, redevances (notamment la redevance de régulation fixée à 0,3% du montant HT du marché) et cotisations de toute nature exigibles au Sénégal. Ces dernier sont été calculés en tenantc ompte des modalités d’assiette et de taux en vigueur trente (30) jours avant la date limite fixée pour dépôt de l’offre.

10.53 Les prix comprennent notamment les impôts, droits et taxe sexigibles à l’importation, tant ce qui concerne l’importation définitive que l’importation temporaire des fournitures, matériels et équipements nécessaires à la réalisation des travaux. Ils comprennent également tous les impôts, droits et taxes exigibles sur le bénéfice ou le chiffre d’affaires de l’Entrepreneur et de ses sous-traitants et, ce, quelque soit le mode de détermination du bénéfice réalisé (imposition partiellement ou entièrement forfaitaire ou autre). Ils comprennent également l’ensemble des impôts, droits, taxes et cotisation sexigibles sur le personnel de l’Entrepreneur et celui de ses fournisseurs, prestataires ou sous-traitants.
10.54L’Entrepreneur, lorsque la réglementation le prévoit,réglera directement l’ensemble des cotisations, impôts, droits et taxes dont il est redevableaux organismes compétents et procurer  au Chef de Projet, sur simple demande,justification des paiements correspondants.

10.55 Lorsque la réglementation prévoit le paiement des impôts, droits, taxes et cotisations par voie de retenue à la source opérée par l’Entrepreneur, puis dereversement par ce dernier aux organismes compétents, l’Entrepreneur opérera ces retenues et les reversera aux organismes en question dans les délais prévus par la réglementation en vigueur.

10.56
 Lorsque la réglementation prévoit des retenues à la source à opérer sur tout ou partie des règlements faits par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur, le montant de ces retenues sera déduit des sommes dues à l’Entrepreneur et reversées par le Maître de l’Ouvrage pour le compte de l’Entrepreneur à tout autre organisme compétent.  Dans ce cas le Maître de l’Ouvrage transmettra à l’Entrepreneur une quittance justifiant du versement de ces sommes dans les quinze (15) jours de leur règlement.

10.57 Dans le cas où le Maître de l’Ouvrage obtiendrait de l’administration des douanes un régime d’exonération ou un régime suspensif qui n’était pas prévu à l’origine en matière d’impôts, droits et taxes dus à l’importation des fournitures, matériels et équipements en admission définitive ou temporaire après l’entrée en vigueur du Marché, une diminution correspondante du prix de la part payable en monnaie nationale interviendra et cette diminution sera constatée dans un avenant. 
Dans le cas où, pour obtenir un tel avantage, une caution ou garantie d’une quelconque nature serait à fournir à l’administration fiscale et douanière, cettecaution ou garantie sera à la charge exclusive du Maître de l’Ouvrage.

10.58 En cas de modifications de la réglementation fiscale, douanière ou sociale, ou de son interprétation, par rapport à celle applicable trente (30) jours avant la date limite fixée pour le dépôt des offres ayant pour effet d’augmenter les coûts de l’Entrepreneur, ce dernier aura droit à une augmentation correspondante du Montant du Marché. A cet effet, dans les deux(2) mois qui suivent la modification, l’Entrepreneur notifiera au Maître d’œuvre les conséquences de cette modification. Dans le mois qui suit, le Maître d’œuvre proposera au Chef de Projet la rédaction d’un avenant au Marché qui prévoira, dans tous les cas, un paiement en monnaie nationale .En cas de désaccord entre l’Entrepreneur et le Chef de Projet sur les termes de l’avenant persistant un (1) mois après la notification de l’avenant par le Maître d’œuvre au Chef de Projet, la procédure de règlement des litiges figurant à l’Article 50 du CCAG sera applicable.
10.6. Monnaies et taux de change
10.61    Taux de change et proportion des monnaies
Lorsque le Marché est exprimé dans une seule monnaie, alors que les paiements doivent être effectués en plusieurs monnaies et lorsque leMarché précise les proportions des monnaies étrangères, ces proportions figureront au CCAP. Dans ce cas, le ou les taux de change applicables pour calculer le paiement des dits montants et proportions sont ceux figurant dans l’offre.


	11. Rémunérationde l’Entrepreneur



	11.1. Règlement des comptes
Le règlement des comptes du Marché se fait par le paiement des avances, des acomptes mensuels et du solde, établis et payés dans les conditions prévues à l’Article 13 du CCAG.

11.2. Travaux à l’entreprise
11.21 Les travaux à l’entreprise correspondent à l’ensemble des travaux exécutés par l’Entrepreneur au titre du Marché, sous sa responsabilité, à l’exception des travaux enrégie définis au paragraphe 11.3 ci-dessous.  Ils sont rémunérés dans les conditions prévues au Marché, soit sur la base de prix forfaitaires ou de prix unitaires, soit selon une formule mixte incluant prix forfaitaires et prix unitaires.

11.22  Dans le cas d’application d’un prix unitaire la détermination de la somme dues’obtient en multipliant ce prix par la quantité de natures d’ouvrage exécutée ou par le nombre d’éléments d’ouvrage mis en œuvre.

11.23 Dans le cas d’application d’un prix forfaitaire, le prix est dû dès lorsque l’ouvrage, la partie d’ouvrage ou l’ensemble de prestations auquel il se rapporte a été exécuté; les différences éventuellement constatées,pour chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage,entre les quantités réellement exécutées et les quantités indiquées dans la décomposition de ce prix, établie conformément au paragraphe10.32 du CCAG, même si celle-ci a valeur contractuelle, ne peuvent conduire à une modification dudit prix; il en est de même pour les  erreurs que pourrait comporter cette décomposition.
11.3. Travaux enrégie
11.31L’Entrepreneur doit, lorsqu’il en est requis par le Maître de l’Ouvrage, mettre à la disposition  de celui-ci le personnel, les fournitures et le matériel qui lui sont demandés pour l’exécution de travaux accessoires à ceux que prévoit le Marché.   Pour ces travaux, dits“travaux enrégie”, l’Entrepreneur a droit au remboursement dans la ou les monnaies dans lesquelles ces dépenses ont été encourues:

(a) des salaires et des indemnités passibles des charges salariales qu’il a payés au personnel, majorés dans les conditions fixées par le CCAP pourcouvrir les charges salariales, les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices;

(b) des sommes qu’il a dépensées pour les autres prestations fournies, à savoir les indemnités non passibles des charges salariales payées au personnel, les fournitures et le matériel, ces sommes étant majorées dans les conditions fixées par le CCAP pourcouvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices.

11.32 L’obligation pour l’Entrepreneur d’exécuter des travaux enrégie cesse lors que le montant total des droits à remboursement atteint un pourcentage du Montant du Marché fixé par lesCCAP.
11.4. Acomptes sur approvisionnements
Chaque acompte reçu dans les conditions du paragraphe1 du présent Article comprend, s’il ya lieu, une part correspondant aux approvisionnements constitués en vue des travaux, à condition que le CCAP prévoie la possibilité de telles avances et les modalités de leur règlement.

Le montant correspondant s’obtient en appliquant aux quantités à prendre en compte les prix du Bordereau de prix inséré dans le Marché relatifs aux matériaux produit soucomposants de construction à mettre en œuvre. Les matériaux, produits ou composants de construction ayant faitl’objet d’un acompte pour approvisionnement restent la propriété de l’Entrepreneur. Ils ne peuvent toute fois être enlevés du chantier sans l’autorisation écrite du Maître de l’Ouvrage.

11.5. Avance forfaitaire
L’Entrepreneur bénéficiera d’une avance forfaitaire aussitôt qu’il aura constitué la garantie visée au paragraphe 6.12 du CCAG. Le montant de cette avance et ses conditions d’imputation sur les acomptes sont fixés au CCAP.

11.6. Révision des prix.
Lorsque, dans les conditions précisées à l’Article 10.4duCCAG,il est prévu une révision des prix,le coefficient de révisions’applique:

(a)aux travaux à l’entreprise exécutés pendant le mois ;
(b) aux indemnités, pénalités, retenues, primes afférentes au mois considéré ;
(c) à la variation, en plus ou en moins, à la fin du mois, par rapport au mois précédent, des sommes décomptées pour approvisionnements et avances à la fin de ce mois. Ce coefficientes arrondi au millième supérieur.

11.7. Intérêts moratoires
En cas de retard dans les paiements exigibles conformément aux dispositions de l’Article 13.2 du CCAG, l’Entrepreneur a droit à des intérêts moratoires au taux prévuauCCAP. Si ces retards résultent d’une cause pour laquelle leMaître de l’Ouvrage esthabilité, au titre du Marché, à suspendre les paiements, les intérêts moratoires ne sont pas dus.
11.8. Rémunération des Entrepreneurs groupés
Dans le cas d’un Marché passé avec des Entrepreneurs groupés, les travaux exécutés font l’objet d’un paiement à un compte unique dont les caractéristiques sont transmises au Maître de l’Ouvrage parle mandataire commun.


	12. Constatationset constats contradictoires


	12.1. Au sens du présent Article, la constatation est une opération matérielle, le constat est le document qui en résulte.
12.2. Des constatations contradictoires concernant les prestations exécutées ou les circonstances de leurs exécutions ont faites sur la demande, soit de l’Entrepreneur, soit du Maître d’œuvre. Les constatations concernant les prestations exécutées, quand il s’agit de travaux réglés sur prix unitaire, portent sur les éléments nécessaires au calcul des quantités à prendre en compte, tels que résultats de mesurages, jaugeages, pesages, comptages, et sur les éléments caractéristiques nécessaires à la détermination du prix unitaire à appliquer.

12.3.Les constatations contradictoires faites pour la sauvegarde des droits éventuels de l’une ou l’autre des parties ne préjugent pas l’existence de ces droits.

12.4.Le Maître d’œuvre fixe la date des constatations ;lorsque la demande est présentée par l’Entrepreneur, cette date ne peut être postérieure de plus de huit (8) jours à celle de la demande. Les constatations donnent lieu à la rédaction d’un constat dressé sur le champ parle Maître d’œuvre contradictoirement avec l’Entrepreneur. Si l’Entrepreneur refuse designer ce constat ou ne le signe qu’avec réserves, il doit, dans les quinze  (15) jours  qui suivent, préciser par écrit ses observations ou réserves auMaître d’œuvre.
Si l’Entrepreneur, dûment convoqué en temp sutile, n’est pas présent ou représenté aux constatations, ilest réputé accepter sans réserve le constat qui en résulte.

12.5 .L’Entrepreneur est tenu de demander en temp sutile qu’il soit procédé à des constatations contradictoires pour les prestations qui ne pourraient faire l’objet de constatations ultérieures, notamment lorsque les ouvrages doivent se trouver par la suite cachés ou inaccessibles. A défaut et sauf preuve contraire fournie par lui et à ses frais, il n’est pas fondé à contester ladécision du Maître d’œuvre relative à ces prestations.

	13. Modalitésde

règlementdescomptes


	13.1. Décomptes mensuels
13.11 Avant la fin de chaque mois ou dans les conditions prévues au CCAP en ce qui concerne la ou les avances, l’Entrepreneur remet au Maître d’œuvre un projet de décompte établissant le montant total arrêté à la fin du mois précédent des sommes auxquelles il peut prétendre, tant en monnaie nationale qu’en monnaie(s) étrangère(s), du fait de l’exécution du Marché depuis le début de celle-ci. Ce montant est établi à partir des prix de base, c’est-à-dire des prix figurant dans le Marché, y compris les rabais ou majorations qui peuvent y être indiqués, mais sans révision des prix et hors taxe sur le chiffre d’affaires due sur les règlements effectués par le Maître del ’Ouvrage à l’Entrepreneur. Si des ouvrages ou travaux non prévus ont été exécutés, les prix provisoires mentionnés à l’Article14.3 sont appliqués tant que les prix définitifs ne sont pasarrêtés. Si des réfactions ont été fixées en conformité des dispositions du  paragraphe 2 d chacun des Articles 21,23 et 25 du CCAG, elles sont appliquées .Le projet de décompte mensuel établi par l’Entrepreneur est accepté ou rectifié par le Maître de l’Ouvrage; il devient alors le décompte mensuel.

13.12 Le décompte mensuel, identifiant séparément les montants payables en monnaie nationale et en monnaie(s)étrangère(s), comprend, en tant que de besoin, les différentes parties suivantes:

(a) travaux à l’entreprise; 
(b)
travaux enrégie;

(c) approvisionnements; 

(d) avances;

(e)indemnités, pénalités, primes etre tenues autres que la retenue de garantie;

(f)remboursements des dépenses incombant au Maître de l’Ouvrage dont l’Entrepreneur a fait l’avance;

(g)montant à déduire égal à l’excédent des dépenses faites pour les prestations exécutées d’office à la place de l’Entrepreneur défaillant sur les sommes qui auraient été réglées à cet Entrepreneurs’il avait  exécutéces prestations;

(h) intérêts moratoires.

13.13 Le montant des travaux à l’entreprise est établi de la façon suivante:
Le décompte comporte le relevé des travaux exécutés, tels qu’ils résultent des constats contradictoires ou, à défaut, des évaluations du Maître de l’Ouvrage. Les prix unitaires ne sont jamais fractionnés pour tenir compte des travaux en cours d’exécution. Les prix forfaitaires peuvent l’être si l’ouvrage ou la partie d’ouvrage au quelle prix se rapporte n’est pas terminé:il est alors compté une fraction du prix égale au pourcentage d’exécution de l’ouvrage ou de la partie d’ouvrage; pour déterminer ce pourcentage, il est fait usage, si le Maître de l’Ouvrage l’exige, de la décomposition de prix définie à l ’Article 10.3 du CCAG. L’avancementdes travaux déterminé selon l’un des deux modes de règlement définis ci-dessus fait l’objet d’un constat contradictoire.

13.14 Le montant des approvisionnements est établi en prenant en compte ceux qui sont constitués et non encore utilisés.
 13.15 Dans chacune des parties énumérées au paragraphe 12 du présent Article, le décompte distingue  s’il ya lieu,les éléments dont le prix est ferme et ceux dont le prix est révisable, comme il est dit à l’Article 11.6 duCCAG, en répartissant éventuellement ces derniers éléments entre les différents modes de révision prévus par le Marché.
Le décompte précise, le cas échéant, les éléments passibles de la taxe sur le chiffre d’affaires due sur les paiements du Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur, distinguant éventuellement les taux de taxe applicables.
13.16 Le Maître de l’Ouvrage peut demander à l’Entrepreneur d’établir leprojet de décompte suivant un modèle ou des modalités recommandés par les autorités compétentes ou par les organismes de financement.

 13.17 L’Entrepreneur joint au projet de décompte les pièces suivantes, s’il ne les a pas déjà fournies:

 (a) les calculs des quantités prises en compte, effectués à partirdes éléments contenus dans les constats contradictoires;

(b)  le calcul, avec justifications à l’appui, des coefficients de révision des prix;et
(c) le cas échéant, les pièces justifiant les débours, effectués au titre de l’Article 26.4du CCAG, dont il demande le remboursement.

13.18 Les éléments figurant dans les décomptes mensuels n’ont pas un caractère définitif et ne lient  pas les parties contractantes.
13.2. Acomptes mensuels
 13.21 Le montant de l’acompte mensuel à régler à l’Entrepreneur est déterminé, à partir du décompte mensuel, par le Maître de l’Ouvrage qui dresse à cet effet un état faisant ressortir:

 (a) lemontant de l’acompte établi à partir des prix de base distinguant lesmontants à payer en monnaie nationale etenmonnaie(s) étrangère(s) :ce montant est la différence entre le montant du décompte mensuel dont ils’agit et celui du décompte mensuel précédent; il distingue, comme les décomptes mensuels, les différents éléments passibles des diverses modalités de révision des prix et,le cas échéant, des divers taux de la taxe sur le chiffre d’affairesapplicableauxrèglements effectuésparleMaîtrede l’Ouvrageà l’Entrepreneur;

 (b) l’effet de la révision des prix, conformément aux dispositions des Articles 10.4 et 11.6 du CCAG;

(c)  le montant de la taxe sur le chiffre d’affaires applicable aux règlements effectués par le Maître de l’Ouvrage à l’Entrepreneur; et

(d) le montant total de l’acompte à régler, ce montant étant la somme des montants spécifiés aux alinéas(a), (b) et (c) ci-dessus, diminuée de la retenue de garantie prévue au Marché.

13.22 Le Maître d’œuvre notifie à l’Entrepreneur, par ordre de service, l’état d’acompte accompagné du décompte ayant servi de base à ce dernier si le projet établi par l’Entrepreneur a été modifié.
13.23 Le paiement de l’acompte doit être fait aux comptes bancaires désignés au CCAP, et intervenir quarante-cinq (45) jours au plus tard après la date à laquelle le projet de décompte est remis par l’Entrepreneur au Maître d’œuvre. Lorsque, pour une raison non imputable à l’Entrepreneur, le paiement n’est pas effectué dans ce délai, le Maître d’œuvre en informe l’Entrepreneur.

13.24 Les montants figurant dans les états d’acomptes mensuels n’ont pas un caractère définitif et ne lient pas les parties contractantes, sauf en ce qui concerne l’effet de la révision des prix mentionné à l’alinéa 21 (b) du présent Article lorsque l’Entrepreneur n’a pas fait de réserves à ce sujet à la réception de l’ordre de service mentionné à l’alinéa 22 du présent Article.

13.3. Décompte final
13.31 Après l’achèvement des travaux, l’Entrepreneur, concurremment avec le projet de décompte afférent au dernier mois de leur exécution ou à la place de ce projet, dresse le projet de décompte final établissant  le montant total des sommes auquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble,les évaluations étant faites en tenant compte des prestations réellement exécutées. Ce projet de décompte est établi à partir des prix de base comme les projets de décompte mensuels et comporte les mêmes parties que ceux-ci, à l’exception des approvisionnements et des avances;il est accompagné des éléments et pièces mentionnés au paragraphe17 du présent Articles ’ils n’ont pas été précédemment fournis.

13.32 Le projet de décompte finale stremis au Maître d’œuvre dans le délai de quarante-cinq (45) jours à compter de la date de notification de la décision de réception provisoire des travaux telle qu’elle est prévue à l’Article 41.3  du CCAG. Toutefois, s’il est fait application des dispositions de l’Article.
41.5 du CCAG, la date du procès-verbal constatant l’exécution des prestations complémentaires est substituée à la date de notification de la décision  de réception des travaux comme point de départ des délais ci-dessus.
En cas de retard dans la présentation du projet de décompte final, après mise en demeure restée sans effet, le décompte peut être établi d’office par le Maître d’œuvre aux frais de l’Entrepreneur. Ce décompte est notifié à l’Entrepreneur avec le décompte général prévu à l’Article13.4 ci-dessous.

13.33 L’Entrepreneurest lié par les indications figurant au projet de décompte final, sauf sur les points sur les quels il aurait émis antérieurement des réserves, ainsi que sur le montant définitif des intérêts moratoires.
13.34
Le projet de décompte final par l’Entrepreneur est accepté ou rectifié par le Maître d’œuvre; il devient alorsle décompte final.

 13.4. Décompte général et définitif, solde
13.41 Le Maître d’œuvre établit le décompte général qui comprend:
(a)Le décompte final défini au paragraphe 34 du, présent Article;

 (b)L’état du solde établi, à partir du décompte final et du dernier décompte mensuel, dans les mêmes conditions que celles qui sont définies au paragraphe 21 du présent Article pour les acomptes mensuels;

(c) La récapitulation de sa compte mensuel et du solde; et

(d)  Le montant du décompte général est égal au résultat de cette dernière récapitulation.

 13.42 Le décompte général, signé par le Chef de  Projet, doit être notifié à l’Entrepreneur par ordre de service avant la plus tardive des deux dates ci- après:
 (a) quarante-cinq (45) jours après la date de remise du projet de décompte final;
 (b) trente (30) jours après la publication des derniers index de référence permettant la révision dusolde.
13.43 Le paiement du solde doit intervenir dans un délai de soixante (60) jours à compter de la notification du décompte général.

13.44 L’Entrepreneur doit ,dans un délai de quarante-cinq (45) jours compté à partir de la notification du décompte général, le renvoyer au Maître d’œuvre, revêtu de sa signature, avec ou sans réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de le signer. Aucune réserve ultérieure ne sera acceptée après que l’Entrepreneur aura renvoyé le décompte.
Si la signature du décompte général est donnée sans réserves ,cette acceptation lie définitivement les parties,sauf en ce qui concerne le montant des intérêts moratoires ;ce décompte devient ainsi le décompte général et définitif du Marché.Si la signature du décompte générale et refusée ou donnée avec réserves, les motifs de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par l’Entrepreneur dans un mémoire de réclamation qui précise le montant des sommes dont il revendique le paiement et qui fournit les justifications nécessaires en reprenant,sous peine de forclusion,les réclamations déjà formulées antérieurement qui n’ont pas fait l’objet d’un règlement définitif; ce mémoire doit êtrer emis au Maître d’œuvre dans le délai indiqué au premier alinéa du présent paragraphe. Le règlement du différend intervient alors suivant les modalités indiquées à l’Article 50 du CCAG. Si les réserves sont partielles, l’Entrepreneur est lié par son acceptation implicite des éléments du décompte sur lesquels ces réserves ne portent pas.
13.45Dans le cas où l’Entrepreneur n’a pas renvoyé au Maître d’œuvre le décompte général signé dans le délai de quarante-cinq (45) jours fixé au paragraphe 44 du présent  Article, ou encore, dans le cas où, l’ayant renvoyé dans ce délai,il n’a pas motivés on refus ou n’apas exposé en détailles motifs de ses réserves en précisant le montant de ses réclamations, ce décompte général est réputé être accepté par lui; il devient le décompte général et définitif du Marché

	14. Règlement du prix des ouvrages ou travaux non prévus


	14.1. Le présent Article concerne les ouvrages ou travaux dont la réalisation est décidée par le Maître del’Ouvrage et pour les quels le Marché ne prévoit pas de prix. Ces travaux pourront être demandés à l’Entrepreneur, par un ordre de service, qui sera tenu de les réaliser dans la mesure où le Montant du Marché, à la date de sa conclusion, est modifié de moins de quinze (15) pour-cent.

14.2.Les prix nouveauxc oncernant les ouvrages ou travaux définis au paragraphe1 ci- dessus peuvent être soit des prix unitaires ,soit des prix forfaitaires .Sauf indication  contraire, ils sont établis sur les mêmes bases que les prix du Marché ,notamment en ce qui concerne le calcul de la part à régler en monnaie nationale et en monnaie(s) étrangère(s), et sur la base des conditions économiques en vigueur le mois d’établissement de ces prix.S’il existe des décompositions de prix forfaitaires ou dessous- détails de prix  unitaires, leurs éléments, notamment les prix contenus dans les décompositions,  sont utilisés pour l’établissement des prix nouveaux.

14.3. L’ordre de service mentionné au paragraphe1du présent Article, ou un autre ordre de service intervenant au plus tard quinze (15) jours après, notifie à l’Entrepreneur des prix provisoires pour le règlement des ouvrages ou travaux non prévus.
Ces prix provisoires sont arrêtés par le Maître d’œuvre après consultation de l’Entrepreneur. Ils sont obligatoirement assortis d’un sous-détail, s’il s’agit de prix unitaires, ou d’une décomposition, s’il s’agit de prix forfaitaires, cette décomposition ne comprenant aucun prix d’unité nouveau dans le cas d’un prix forfaitaire pour lequelles changements prescrits ne portent que sur les quantités de natures d’ouvrage ou d’éléments d’ouvrage. Les prix provisoires sont des prix d’attente qui n’impliquent ni l’acceptation du Maître d’œuvre ni celle de l’Entrepreneur ; ils sont appliqués pour l’établissement des décomptes jusqu’à la fixation des prix définitifs.
14.4. L’Entrepreneur est réputé avoir accepté les prix provisoires si, dans le délai de trente (30) jours suivant l’ordre de service qui lui anotifié ces prix, il n’a pas présenté d’observation au Maître d’œuvre en indiquant, avec toutes justifications utiles, les prix qu’il propose.
14.5. Lorsque le Chef de Projet et l’Entrepreneur sont d’accord pour arrêter les prix définitifs, ceux- ci font l’objet d’un avenant.

14.6. En cas de désaccord persistant plus de soixante (60) jours après l’ordre de service entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur pour la fixation des prix définitifs, le différend sera tranché en application des dispositions de l’Article 50 du CCAG.

	15. Augmentation dans la masse des travaux


	15.1. Pour l’application du présent Article et de l’Article 16 du CCAG, la “masse”des travaux s’entend du montant des travaux à l’entreprise, évalués à partir des prixde base définis au paragraphe 13.11 du CCAG, entenant compte éventuellement des prix nouveaux, définitifs ou provisoires, fixés en application de l’Article 14 du CCAG.
La “masse initiale” des travaux est la masse des travaux résultant des prévisions du Marché, c’est-à-dire du Marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus 15.2  Sous réserve de l’application des dispositions du paragraphe 4 du présent Article, l’Entrepreneur est tenu de mener à son terme la réalisation des ouvrages faisant l’objet du Marché, quelle que soit l’importance de l’augmentation de la masse des travaux qui peut résulter de sujétions techniques ou d’insuffisance des quantités prévues dans le Marché.

15.3. Si l’augmentation de la masse des travaux est supérieure à vingt-cinq (25) pour- cent de la masse initiale, l’Entrepreneur a droit à être indemnisé enfin de compte du préjudice qu’il a éventuellement subi du fait de cette augmentation au-de là de l’augmentation limite de vingt-cinq (25) pour-cent.

15.4. Lorsque la masse des travaux exécutés atteint la masse initiale, l’Entrepreneur doit arrêter les travaux s’il n’a pas reçu un ordre de service lui notifiant la décision de les poursuivre prise par le Chef de Projet. Cette décision de poursuivre n’est valable que si elle indique le montant limite jusqu’où les travaux pourront être poursuivis, le dépassement éventuel de ce montant limite devant donner lieu à la même procédure et entraîner les mêmes conséquences que celles qui sont définies ci-après pour le dépassement de la masse initiale. L’Entrepreneur est tenu d’aviser le Maître d’œuvre, trente (30) jours au moins à l’avance de la date probable à la quelle la masse des travaux atteindra la masse initiale.
L’ordre de poursuivre les travaux au-delà de la masse initiale, s’il est donné, doit être notifié dix (10) jours au moins avant cette date. A défaut d’ordre de poursuivre, les travaux qui sont exécutés au-delà de la masse initiale ne sont pas payés et les mesures conservatoires à prendre, décidées par le Maître d’œuvre, sont à la charge du Maître de l’Ouvrage sauf si l’Entrepreneur n’a pas adressé l’avis prévu ci-dessus.
15.5. Dans les quinze (15) jours qui suivent tout ordre de service ayant pour effet d’entraîner une modification de la masse des travaux, le Maître d’œuvre fait part à l’Entrepreneur de l’estimation prévisionnelle qu’il fait de cette modification. Si l’ordre de service prescrit des travaux de l’espèce définie au premier alinéa du paragraphe 15.4 du présent Article, l’estimation précédente indique la part correspondant à ces travaux. En tout état de cause, l’exécution de travaux supplémentaires au-delà des quantités prévues au Marché est assujettie à la conclusion préalable d’un avenant dans les conditions prescrites par le Code des Marchés du Sénégal.

	16. Diminution de la masse des travaux

17. Changement dans l’importance des diversesnatures d’ouvrages
	16.1 Si la diminution de la masse des travaux est supérieure à vingt (20) pour-cent de la masse initiale, l’Entrepreneur a droit à être indemnisé en fin de compte du préjudice qu’il a éventuellement subi du fait de cette diminution au-delà de la diminution limite de vingt (20) pour-cent. Toute diminution de la consistance des travaux en cours d’exécution du marché doit également être matérialisée par un avenant au  marché de base.
 

	
	17.1. Dans le cas d’éléments de travaux réglés sur prix unitaires, lorsque par suite d’ordres de service ou de circonstances qui ne sont ni de la faute ni du fait de l’Entrepreneur, l’importance de certaines natures d’ouvrages est modifiée de telle sorte que les quantités exécutées diffèrent de plus de trente (30) pour-cent en plus, ou de plus de vingt-cinq (25) pour-cent en moins des quantités portées au Détail estimatif et quantitatif du Marché, l’Entrepreneur a droit à être indemnisé enfin de compte du préjudice que lui ont éventuellement causé ces changements.
L’indemnité à accorder s’il y a lieu sera calculée d’après la différence entre les quantités réellement exécutées et les quantités prévues augmentées de trente (30) pour-cent ou diminué de vingt-cinq (25) pour-cent. Les stipulations qui précèdent ne sont pas applicables aux natures d’ouvrages pour lesquelles les montants des travaux figurant, d’une part, au Détail quantitatif et estimatif du Marché et, d’autrepart, au décompte final des travaux sont l’un et l’autre inférieurs à cinq (5) pour-cent du montant du Marché. Sauf stipulation différente du CCAP, l’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité à l’occasion de l’exécution de natures d’ouvrages dont les prix unitaires figurent au Bordereau des prix mais pour lesquels le Détail quantitatif et estimatif ne comporte pas explicitement des quantités, sauf toutefois si le montant total des travaux exécutés aux quels s’appliquent de tels prix excède cinq (5) pour-cent du montant du Marché.
17.2. Dans le cas d’éléments de travaux réglés sur prix forfaitaires, lorsque des changements sont ordonnés par le Maître d’œuvre dans la consistance des travaux, le prix nouveau fixé suivant les modalités prévues à l’Article 14 du CCAG tient compte des charges supplémentaires éventuellement supportées par l’Entrepreneur du fait de ces changements, à l’exclusion du préjudice indemnisé, s’il y a lieu, par application de l’Article 15.3 ou de l’Article16.

	18. Pertes et avaries – Force majeure

	18.1. Il n’est alloué à l’Entrepreneur aucune indemnité au titre des pertes, avaries ou dommages causés par sa négligence, son imprévoyance, son défaut de moyens ou ses fausses manœuvres.

18.2. L’Entrepreneur doit prendre à ses frais, risques et périls les dispositions nécessaires pour que les approvisionnements et le matériel et les installations de chantier ainsi que les ouvrages en construction ne puissent être enlevés ou endommagés par les tempêtes, les crues, la houle et les autres phénomènes naturels qui sont normalement prévisibles dans les circonstances où sont exécutés les travaux.

18.3. On entend par force majeure, pour l’exécution du présent Marché, tout acte ou événement imprévisible, irrésistible, hors du contrôle des parties et qui rend l’exécution du Marché pratiquement impossible, tel que catastrophes naturelles, incendies, explosions, guerre, insurrection, mobilisation, grèves générales, tremblements de terre, mais non les actes ou événements qui rendraient seulement l’exécution d’une obligation plus difficile ou plus onéreuse pour son débiteur. Le CCAP définit, entant que besoin, le seuil des intempéries et autres phénomènes naturels qui sont réputés constituer un événement de force majeure au titre du présent Marché.
En cas de survenance d’un événement de force majeure, l’Entrepreneur a droit à une indemnisation du préjudice subi et à une augmentation raisonnable des délais d’exécution, étant précisé toutefois qu’aucune indemnité ne peut néanmoins être accordée à l’Entrepreneur pour perte totale ou partielle de son matériel flottant, les frais d’assurance de ce matériel étant réputés compris dans les prix du Marché.
L’Entrepreneur qui invoque le cas de force majeure devra aussitôt après l’apparition d’un cas de force majeure, et dans un délai maximum de sept (7) jours, adresser au Maître de l’Ouvrage une notification par lettre recommandée établissant les éléments constitutifs de la force majeure et ses conséquences probables sur la réalisation du Marché. Dans tous les cas, l’Entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles pour assurer, dans les plus brefs délais, la reprise normale de l’exécution des obligations affectées par le cas de force majeure. Si, par la suite de cas de force majeure, l’Entrepreneur ne pouvait exécuter les prestations telles que prévues au Marché pendant une période de trente (30) jours, il devra examiner dans les plus brefs délais avec le Maître de l’Ouvrage les incidences contractuelles desdits événements sur l’exécution du Marché et en particulier sur le prix, les délais et les obligations respectives de chacune des parties. Quand une situation de force majeure aura existé pendant une période de soixante (60) jours au moins, chaque partie aura le droit de résilier le Marché par une notification écrite à l’autre partie.


	C- Délais

	19. Fixation et prolongation des délais


	19.1. Délais d’exécution
19.11 Le délai d’exécution des travaux fixé par le Marché s’applique à l’achèvement de tous les travaux prévus incombant à l’Entrepreneur, y compris, sauf dispositions contraires du Marché, le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux. Ce délai tient compte notamment de toutes les sujétions résultant, le cas échéant, des travaux réalisés par dessous-traitants et/ou par toutes autres entreprises sur le Site. Sous réserve de disposition contraire figurant au CCAP, ce délai commence à courir à compter de la date d’entrée en vigueur du Marché qui vaut également ordre de service de commencer les travaux, et il comprend la période de mobilisation définie à l’Article 28.1 du CCAG.

19.12 Les dispositions du paragraphe 11 du présent Article s’appliquent aux délais, distincts du délai d’exécution de l’ensemble des travaux, qui peuvent être fixés par le Marché pour l’exécution de certaines tranches de travaux, ou de certains ouvrages, parties d’ouvrages ou ensembles des prestations.
19.2. Prolongation des délais d’exécution
19.21 Lorsqu’un changement de la masse de travaux ou une modification de l’importance de certaines natures d’ouvrages, une substitution à des ouvrages initialement prévus d’ouvrages différents, une rencontre de difficultés imprévues au cours du chantier, un ajournement de travaux décidé par le Chef de Projet ou encore un retard dans l’exécution d’opérations préliminaires qui sont à la charge du Maître de l’Ouvrage ou de travaux préalables qui font l’objet d’un autre Marché, justifie soit une prolongation du délai d’exécution, soit le report du début des travaux, l’importance de la prolongation ou du report est débattue par le Maître d’œuvre avec l’Entrepreneur, puis elle est soumise à l’approbation du Chef de Projet, et la décision prise par celui-ci est notifiée à l’Entrepreneur par ordre de service.
19.22 Dans le cas d’intempéries dépassant le seuil fixé au CCAP, entraînant un arrêt de travail sur les chantiers, les délais d’exécution des travaux sont prolongés. 
Cette prolongation est notifiée à l’Entrepreneur par un ordre de service qui en précise la durée, laquelle est égale au nombre de journées réellement constaté au cours des quelles le travail a été arrêté du fait des intempéries, conformément auxdites dispositions, en défalquant, s’il y a lieu, le nombre de journées d’intempéries prévisibles indiqué au CCAP.
19.23 En dehors des cas prévus aux paragraphes 21 et 22 du présent Article, l’Entrepreneur ne pourra avoir droit à une prolongation des délais d’exécution que dans les cas suivants:

(a) mise en œuvre des dispositions de l’Article 18 du CCAG,

(b) non respect par le Maître de l’Ouvrage de ses propres obligations; ou
(c) conclusion d’un avenant.
19.24 Lorsque la prolongation des délais d’exécution notifiée à l’Entrepreneur par ordre de service aura dépassé une durée fixée dans le CCAP, ce dernier aura la faculté, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service entraînant un dépassement de cette durée, de demander la résiliation du Marché.

	20. Pénalités, primes et retenues



	20.1. En cas de retard dans l’exécution des travaux, il est appliqué une pénalité journalière, fixée par le CCAP, égale à un certain nombre de millièmes du montant de l’ensemble du Marché. 
Ce montant est celui qui résulte des prévisions du Marché, c’est-à-dire du Marché initial éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus; il est évalué à partir des prix de base définis au paragraphe 13.11 du CCAG.



Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le Maître d’œuvre et le Maître de l’Ouvrage peut, sans préjudice de toute autre méthode de recouvrement, déduire le montant de ces pénalités de toutes les sommes dont il est redevable à l’Entrepreneur. Le paiement de ces pénalités par l’Entrepreneur, qui représentent une évaluation forfaitaire des dommages-intérêts dus au Maître de l’Ouvrage au titre du retard dans l’exécution des travaux, ne libère en rien l’Entrepreneur de l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il a souscrites au titre du Marché.

Dans le cas de résiliation, les pénalités sont appliquées jusqu’au jour inclus de la notification de la décision de résiliation ou jusqu’au jour d’arrêt de l’exploitation de l’entreprise de l’Entrepreneur si la résiliation résulted’un des cas prévus à l’Article 47 du CCAG.

Les dispositions des deux alinéas qui précèdent sont applicables aux pénalités éventuellement prévues par le CCAP pour le cas de retard dans la réalisation de certains ouvrages, parties d’ouvrages ou ensembles de prestations faisant l’objet de délais particuliers ou de dates limites fixés dans le Marché.
20.2. Si le CCAP prévoit des primes d’avance, leur attribution est faite sans que l’Entrepreneur soit tenu de les demander, au taux fixé au CCAP.

20.3. Les journées de repos hebdomadaire ainsi que les jours fériés ou chômés, ne sont pas déduits pour le calcul des pénalités et des primes.

20.4. Le montant des pénalités et, le cas échéant, des primes, est plafonné au niveau fixé par le CCAP. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, le Maître de l’Ouvrage est en droit de résilier le Marché sans mise en demeure préalable.
20.5 Si l'Entrepreneur ne fournit pas dans les délais requis au Maître d'œuvre (ou à son représentant), les moyens en personnel et en matériel nécessaires au contrôle des Niveaux de Service, une astreinte journalière est encourue par l'Entrepreneur, conformément aux dispositions prévues au CCAP et au CPT.

20.6 Lorsque des réceptions partielles de tâches exécutées ne sont pas accordées à l'Entrepreneur en raison du non-respect des normes d'exécution définies au CPT pendant la période d'obtention des seuils de qualité sur l'ensemble des itinéraires, et en cas de non-respect des Niveaux de Service, des pénalités sont appliquées sur le forfait kilométrique mensuel, conformément aux dispositions prévues au CCAP et du CPT


	D- Réalisation des ouvrages

	21. Provenance des fournitures, équipements, matériels, matériaux et produits


	21.1 L’Entrepreneur a le libre choix de la provenance des matériaux ou composants de construction ainsi que du mode de transport de ces divers éléments, leur assurance et les services bancaires qui s’y rapportent, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux conditions fixées par le Marché.

	22. Lieux d’extraction ou emprunt des matériaux


	22.1. Lorsque le Marché fixe les lieux d’extraction ou d’emprunt des matériaux et qu’au cours des travaux les gisements se révèlent insuffisants en qualité ou en quantité, l’Entrepreneur doit en aviser à temps le Maître d’œuvre; ce dernier désigne alors, sur proposition éventuelle de l’Entrepreneur, de nouveaux lieux d’extraction ou d’emprunt. La substitution peut donner lieu à l’application d’un nouveau prix établi suivant les modalités prévues à l’Article 14 du CCAG.

22.2. Si le Marché prévoit que des lieux d’extraction ou d’emprunt sont mis à la disposition de l’Entrepreneur par le Maître de l’Ouvrage, les indemnités d’occupation et, le cas échéant, les redevances de toute nature sont à la charge du Maître de l’Ouvrage; l’Entrepreneur ne peut alors, sans autorisation écrite du Maîtred’œuvre, utiliser pour des travaux qui ne font pas partie du Marché les matériaux qu’il a extraits dans ces lieux d’extraction ou d’emprunt.

22.3. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 2 du présent Article, l’Entrepreneur est tenu d’obtenir, en tant que de besoin, les autorisations administratives nécessaires pour les extractions et emprunts de matériaux. Les indemnités d’occupation ou les redevances de toute nature éventuellement dues pour ces extractions ou emprunts sont à la charge de l’Entrepreneur. Toutefois, le Maître de l’Ouvrage et le Maître d’œuvre apporteront leur concours à l’Entrepreneur si celui-ci le leur demande pour lui faciliter l’obtention de toutes autorisations administratives dont il aurait besoin pour les extractions et emprunts de matériaux.

22.4. L’Entrepreneur supporte dans tous les cas les charges d’exploitation des lieux d’extraction ou d’emprunt et, le cas échéant, les frais d’ouverture. Il supporte également, sans recours contre le Maître de l’Ouvrage, la charge des dommages entraînés par l’extraction des matériaux, par l’établissement des chemins de desserte et, d’une façon générale, par les travaux d’aménagement nécessaires à l’exploitation des lieux d’extraction ou d’emprunt, et la remise en état. Il garantit le Maître de l’Ouvrage au cas où la réparation de tels dommages serait mise à la charge de celui-ci.

	23. Qualité des matériaux et produits— Applicationdes normes


	23.1. Les matériaux et composants de construction doivent être conformes aux stipulations du Marché, aux prescriptions de normes homologuées au plan international et conformes à la réglementation en vigueur. Les normes applicables sont celles qui sont en vigueur le premier jour du mois du dépôt des offres. Les dérogations éventuelles aux normes, si elles ne résultent pas expressément de documents techniques du Marché, sont indiquées ou récapitulées comme telles dans le dernier article du CCAP, au même titre que les dérogations aux présentes dispositions du CCAG.

23.2. L’Entrepreneur ne peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction d’une qualité différente de celle qui est fixée par le Marché que si le Maître d’œuvre l’y autorise par écrit. Les prix correspondants ne sont modifiés que si l’autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l’application de nouveaux prix et si l’augmentation ou réduction résultant de ces nouveaux prix a été acceptée par les autorités compétentes. Ces prix sont établis suivant les modalités prévues à l’Article 14 du CCAG, le Maître d’œuvre devant notifier par ordre de service les prix provisoires dans les quinze (15) jours qui suivent l’autorisationdonnée.

	24. Vérification qualitative des matériaux et produits

- Essais et épreuves
	24.1. Les matériaux produits et composants de construction sont soumis, pour leur vérification qualitative, à des essais et épreuves, conformément aux stipulations du Marché, aux prescriptions des normes internationales homologuées et conformes à la réglementation en vigueur;
Les dispositions de l’Article 23 du CCAG relatives à la définition des normes applicables et les dérogations éventuelles à ces normes sont à retenir pour le présent Article. A défaut d’indication, dans le Marché ou dans les normes, des modes opératoires à utiliser, ceux-ci font l’objet de propositions de l’Entrepreneur soumises à l’acceptation du Maître d’œuvre.

24.2. L’Entrepreneur entrepose les matériaux, produits et composants de construction de manière à faciliter les vérifications prévues. Il prend toutes mesures utiles pour que les matériaux, produits et composants puissent être facilement distingués, selon qu’ils sont en attente de vérification ou acceptés ou refusés; les matériaux, produits et composants refusés doivent être enlevés rapidement du chantier, les dispositions de l’Article 37 du CCAG étant appliquées s’il y a lieu.

24.3. Les vérifications sont faites, suivant les indications du Marché ou, à défaut, suivant les décisions du Maître d’œuvre, soit sur le chantier, soit dans les usines, magasins ou carrières de l’Entrepreneur et des sous-traitants ou fournisseurs. Elles sont exécutées par le Maître d’œuvre ou, si le Marché le prévoit, par un laboratoire ou un organisme de contrôle. Dans le cas où le Maître d’œuvre ou son préposé effectue personnellement les essais, l’Entrepreneur met à sa disposition le matériel nécessaire et il doit également fournir l’assistance, la main-d’œuvre, l’électricité, les carburants, les entrepôts et les appareils et instruments qui sont normalement nécessaires pour examiner, mesurer et tester tous matériaux et matériels. Toutefois, l’Entrepreneur n’a la charge d’aucune rémunération du Maître d’œuvre ou de son préposé. Les vérifications effectuées par un laboratoire ou organisme de contrôle sont faites à la diligence et à la charge de l’Entrepreneur. Ce dernier adresse au Maître d’œuvre, les certificats constatant les résultats des vérifications faites. Au vu de ces certificats, le Maître d’œuvre décide si les matériaux, produits ou composants de construction peuvent ou non être utilisés.
Dans tous les cas, l’Entrepreneur, le fournisseur ou le sous-traitant autorisera l’accès à ses locaux au Maître d’œuvre ou à l’organisme de contrôle afin qu’ils puissent opérer toutes vérifications en conformité avec les dispositions du Marché.
24.4. L’Entrepreneur doit convenir avec le Maître d’œuvre des dates et lieux d’exécution des contrôles et des essais des matériaux et matériel conformément aux dispositions du Marché. Le Maître d’œuvre doit notifier à l’Entrepreneur au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance son intention de procéder au contrôle ou d’assister aux essais; si le Maître d’œuvre n’est pas présent à la date convenue, l’Entrepreneur peut, sauf instruction contraire du Maître d’œuvre, procéder aux essais, qui seront considérés comme ayant été faits en présence du Maître d’œuvre. L’Entrepreneur doit immédiatement faire parvenir au Maître d’œuvre des copies dûment certifiées des résultats des essais. Si le Maître d’œuvre n’a pas assisté aux essais, les résultats de ces derniers sont présumés avoir été approuvés par lui.
24.5. L’Entrepreneur est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les vérifications. L’Entrepreneur équipe, s’il y a lieu, les matériels de fabrication des dispositifs permettant d’opérer le prélèvement des matériaux aux différents stades de l’élaboration des produits fabriqués.
24.6. Si les résultats de vérifications prévues dans le Marché ou par les normes pour une fourniture de matériaux, produits ou composants de construction ne permettent pas l’acceptation de cette fourniture, le Maître d’œuvre peut prescrire, en accord avec l’Entrepreneur, des vérifications supplémentaires pour permettre d’accepter éventuellement tout ou partie de la fourniture, avec ou sans réfaction sur les prix; les dépenses correspondant à ces dernières vérifications sont à la charge de l’Entrepreneur.

 24.7. Ne sont pas à la charge de l’Entrepreneur:

(a) les essais et épreuves que le Maître d’œuvre exécute ou fait exécuter et qui ne sont pas prévus dans le Marché ou par les normes; ni

(b) les vérifications éventuellement prescrites par le Maître d’œuvre sur des matériaux, produits ou composants de construction devant porter un estampillage mentionné au Marché ou ayant fait l’objet d’un agrément administratif, qui n’auraient pour but que des’assurer du respect des qualités inhérentes à la marque ou exigées pour l’agrément.

24.8. L’Entrepreneur ne supporte pas la charge des frais de déplacement et de séjour que les vérifications entraînent pour le Chef de Projet, le Maître d’œuvre ou leurs préposés

	25. Vérification quantitative des matériaux et produits


	25.1. La détermination des quantités de matériaux et produits est effectuée contradictoirement. Pour les matériaux et produits faisant l’objet de lettres de voiture, les indications de masse portées sur celles-ci sont présumées exactes; toutefois, le Maître d’œuvre a toujours le droit de faire procéder, pour chaque livraison, à une vérification contradictoire sur bascule. Les frais de cette vérification sont:

(a) à la charge de l’Entrepreneur si la pesée révèle qu’il existe, au préjudice du Maître de l’Ouvrage, un écart de masse supérieur à la freinte normale de transport;

(b) à la charge du Maître de l’Ouvrage dans le cas contraire.

25.2. S’il est établi que des transports de matériaux, produits ou composants de construction sont effectués dans des véhicules routiers en surcharge, les dépenses afférentes à ces transports ne sont pas prises en compte dans le règlement du Marché. Lorsque ces dépenses ne font pas l’objet d’un règlement distinct, les prix des ouvrages qui comprennent la rémunération de ces transports subissent une réfaction fixée par ordre de service en se référant, s’il y a lieu, aux sous-détails des prix unitaires et aux décompositions des prix forfaitaires.

	26. Prise en charge, manutention et conservation par l’Entrepreneur des matériaux et produits fournis par le Maître de l’Ouvrage dans le cadre du Marché


	26.1. Lorsque le Marché prévoit la fourniture par le Maître de l’Ouvrage de certains matériaux, produits ou composants de construction, l’Entrepreneur, avisé en temps utile, les prend en charge à leur arrivée sur le Site.

26.2. Si la prise en charge a lieu en présence d’un représentant du Maître de l’Ouvrage, elle fait l’objet d’un procès-verbal contradictoire portant sur les quantités prises en charge
 26.3. Si la prise en charge a lieu en l’absence du Maître de l’Ouvrage, les quantités prises en charge par l’Entrepreneur sont réputées être celles pour lesquelles il a donné décharge écrite au transporteur ou au fournisseur qui a effectué la livraison.
Dans ce cas, l’Entrepreneur doit s’assurer, compte tenu des indications de la lettre de voiture ou de l’avis de livraison porté à sa connaissance, qu’il n’y a ni omission, ni erreur, ni avarie ou défectuosité normalement décelables. S’il constate une omission, une erreur, une avarie ou une défectuosité, il doit faire à l’objet du transporteur ou du fournisseur les réserves d’usage et en informer aussitôt le Maître d’œuvre.
26.4. Quelque soit le mode de transport et de livraison des matériaux, produits ou composants, et même en cas de prise sur stock, l’Entrepreneur est tenu de procéder aux opérations nécessaires de déchargement, de débarquement, de manutention, de rechargement et de transport, jusque et y compris la mise en dépôt ou à pied d’œuvre des matériaux, produits ou composants, éventuellement dans les conditions et délais stipulés au CCAP.
L’Entrepreneur acquitte tous les frais de location, de surestaries ou de dépassement de délais, toutes redevances pour dépassement de délais tarifaires de déchargement et, d’une façon générale, toutes pénalités et tous frais tels qu’ils résultent des règlements, des tarifs homologués ou des contrats, mais il ne conserve définitivement la charge de ces frais et pénalités que dans la mesure où le retard résulte de son fait.

26.5. Si le Marché stipuleque la conservation qualitative ou quantitative de certains matériaux, produits ou composants, nécessite leur mise en magasin, l’Entrepreneur est tenu de construire ou de se procurer les magasins nécessaires, même en dehors du chantier, dans les conditions et dans les limites territoriales éventuellement stipulées au CCAP. Il supporte les frais de magasinage, de manutention, d’arrimage, de conservation et de transport entre les magasins et le chantier.

26.6. Dans tous les cas, l’Entrepreneur a la garde des matériaux, produits et composants à partir de leur prise en charge. Il assume la responsabilité légale du dépositaire, compte tenu des conditions particulières de conservation imposées éventuellement par le Marché.

26.7. L’Entrepreneur ne peut être chargé de procéder en tout ou partie à la réception des matériaux, produits ou composants fournis par le Maître de l’Ouvrage que si le Marché précise:

(a) le contenu du mandat correspondant;

(b) la nature, la provenance et les caractéristiques de ces matériaux, produits ou composants;

(c) les vérifications à effectuer; et

(d) les moyens de contrôle à employer, ceux-ci devant être mis à la disposition de l’Entrepreneur par le Maître d’œuvre.
26.8. En l’absence de stipulations particulières du Marché, la charge des frais résultant des prestations prévues au présent Article est réputée incluse dans les prix.

	27. Implantation des ouvrages



	27.1. Plan général d’implantation des ouvrages
Le plan général d’implantation des ouvrages est un plan orienté qui précise la position des ouvrages, en planimétrie et en altimétrie, par rapport à des repères fixes. Ce plan est notifié à l’Entrepreneur, par ordre de service, dans les quinze (15) jours de l’entrée en vigueur du Marché ou si l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux est postérieur à celle-ci, au plus tard en même temps que cet ordre.
27.2. Responsabilité de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur est responsable:

(a) De l’implantation exacte des ouvrages par rapport aux repères, lignes et niveaux de référence originaux fournis par le Maître d’œuvre;

(b) de l’exactitude du positionnement, du nivellement, du dimensionnement et de l’alignement de toutes les parties des ouvrages; et

(c) de la fourniture de tous les instruments et accessoires et de la main-d’œuvre nécessaires en rapport avec les tâches énumérées ci-dessus.

27.3. Si, à un moment quelconque lors de l’exécution des travaux, une erreur apparaît dans le positionnement, dans le nivellement, dans le dimensionnement ou dans l’alignement d’une partie quelconque des ouvrages, l’Entrepreneur doit, si le Maître d’œuvre le demande, rectifier cette erreur à ses propres frais et à la satisfaction du Maître d’œuvre, à moins que cette erreur ne repose sur des données incorrectes fournies par celui-ci, auquel cas le coût de la rectification incombe au Maître de l’Ouvrage.

27.4. La vérification de tout tracement ou de tout alignement ou nivellement par le Maître d’œuvre ne dégage en aucune façon l’Entrepreneur de sa responsabilité quant à l’exactitude de ces opérations; l’Entrepreneur doit protéger et conserver soigneusement tous les repères, jalon à voyant fixe, piquets et autres marques utilisés lors de l’implantation des ouvrages.

	28. Préparation des travaux


	28.1. Période de mobilisation
La période de mobilisation est la période qui court à compter de l’entrée en vigueur du Marché et pendant laquelle, avant l’exécution proprement dite des travaux, le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur ont à prendre certaines dispositions préparatoires et à établir certains documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, cette période dont la durée est fixée au CCAP, est incluse dans le délai d’exécution.

28.2. Programme d’exécution
Dans le délai stipulé au CCAP, l’Entrepreneur soumettra au Chef de Projet, pour approbation, un programme d’exécution des travaux qui soit compatible avec la bonne exécution du Marché tenant compte notamment, le cas échéant, de la présence de sous-traitants ou d’autres entreprises sur le Site. L’Entrepreneur est tenu, en outre, sur demande du Maître d’œuvre, de lui donner par écrit, à titre d’information, une description générale des dispositions et méthodes qu’il propose d’adopter pour la réalisation des travaux. Si à un moment quelconque, il apparaît au Maître d’œuvre que l’avancement des travaux ne correspond pas au programme d’exécution approuvé, l’Entrepreneur fournira, sur demande du Maître d’œuvre, un programme révisé présentant les modifications nécessaires pour assurer l’achèvement des travaux dans le délai d’exécution.

Le programme d’exécution des travaux précise notamment les matériels et les méthodes qui seront utilisés et le calendrier d’exécution des travaux. Le projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires est annexé à ce programme. Le programme correspondant distinguera les matériels et équipements devant être importés de façon temporaire et exclusivement destinés à la réalisation des travaux.
Le programme d’exécution des travaux est soumis au visa du Maître d’œuvre quinze (15) jours au moins avant l’expiration de la période de mobilisation. Ce visa ne décharge en rien l’Entrepreneur de sa responsabilité de réaliser les travaux dans des délais et selon un programme compatible avec la bonne exécution du Marché. En outre, sauf dispositions contraires du Marché, l’absence de visa ne saurait faire obstacle à l’exécution des travaux.

28.3. Plan de sécurité et d’hygiène
Si le CCAP le prévoit, les mesures et dispositions énumérées au paragraphe 31.4 du CCAG font l’objet d’un plan de sécurité et d’hygiène. Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du paragraphe 2 du présent Article sont alors applicables à ce plan.



	29. Plans d’exécution– Notes

De calculs- Études de détail


	29.1. Documents fournis par l’Entrepreneur
29.11 Sauf dispositions contraires du Marché, l’Entrepreneur établit d’après les pièces contractuelles les documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, tels que les plans d’exécution, notes de calculs, études de détail. A cet effet, l’Entrepreneur fait surplace tous les relevés nécessaires et demeure responsable des conséquences de toute erreur de mesure. Il doit, suivant le cas, établir, vérifier ou compléter les calculs notamment en ce qui concerne la stabilité et la résistance des travaux et ouvrages. S’il reconnaît une erreur dans les documents de base fournis par le Maître d’œuvre; il doit le signaler immédiatement par écrit au Maître d’œuvre.
29.12 Les plans d’exécution sont cotés avec le plus grand soin et doivent nettement distinguer les diverses natures d’ouvrages et les qualités des matériaux à mettre en œuvre. Ils doivent définir complètement, en conformité avec les spécifications techniques figurant au Marché, les formes des ouvrages, la nature des parements, les formes des pièces dans tous les éléments et assemblages, les armatures et leur disposition.
29.13 Les plans, notes de calculs, études de détail et autres documents établis par les soins ou à la diligence de l’Entrepreneur sont soumis à l’approbation du Maître d’œuvre, celui-ci pouvant demander également la présentation des avant-métrés. Toutefois, si le Marché le prévoit, tout ou partie des documents énumérés ci-dessus ne sont soumis qu’au visa du Maître d’œuvre.

29.14 L’Entrepreneur ne peut commencer l’exécution d’un ouvrage qu’après avoir reçu l’approbation ou le visa du Maître d’œuvre sur les documents nécessaires à cette exécution. Ces documents sont fournis dans les conditions figurant au paragraphe 4.42 du CCAG, sauf dispositions contraires des Spécifications techniques.

29.15 Si le Marché prévoit que le Maître de l’Ouvrage ou le Maître d’œuvre fournissent à l’Entrepreneur des documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, la responsabilité de l’Entrepreneur n’est pas engagée sur la teneur de ces documents. Toutefois, l’Entrepreneur a l’obligation de vérifier, avant toute exécution, que ces documents ne contiennent pas d’erreurs, omissions ou contradictions qui sont normalement décelables par un homme de l’art; s’il relève des erreurs, omissions ou contradictions, il doit les signaler immédiatement au Maître d’œuvre par écrit.


	30. Modifications apportées aux dispositions techniques


	L’Entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement aux dispositions techniques prévues par le Marché. Sur injonction du Maître d’œuvre par ordre de service et dans le délai fixé par cet ordre, il est tenu de reconstruire à ses frais les ouvrages qui ne sont pas conformes aux dispositions contractuelles. Toutefois, le Maître d’œuvre peut accepter les changements faits par l’Entrepreneur et les dispositions suivantes sont alors appliquées pour le règlement des comptes:
(a) si les dimensions ou les caractéristiques des ouvrages sont supérieures à celles que prévoit le Marché, les métrés restent fondés sur les dimensions et caractéristiques prescrites par le Marché et l’Entrepreneur n’a droit à aucune augmentation de prix; et
(b) si elles sont inférieures, les métrés sont fondés sur les dimensions constatées des ouvrages, et les prix font l’objet d’une nouvelle détermination suivant les modalités prévues à l’Article 14 du CCAG

	31. Installation, organisation, sécurité et hygiène des chantiers


	31.1. Installation des chantiers de l’entreprise
31.11 L’Entrepreneur se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin pour l’installation de ses chantiers dans la mesure où ceux que le Maître de l’Ouvrage a mis à sa disposition et compris dans le Site ne sont pas suffisants. Les terrains utilisés pour les installations de chantier doivent répondre aux critères énoncés dans le Cahier des Clauses Environnementales (SectionVI), et être aménagés en conformité avec ces Clauses.
31.12 Sauf dispositions contraires du Marché, l’Entrepreneur supporte toutes les charges relatives à l’établissement et à l’entretien des installations de chantier, y compris les chemins de service et les voies de desserte du chantier qui ne sont pas ouverts à la circulation publique.

31.13 Si les chantiers ne sont d’un accès facile que par voie d’eau, notamment lorsqu’il s’agit de travaux de dragage, d’endiguement ou de pose de blocs, l’Entrepreneur doit, sauf dispositions contraires du Marché, mettre gratuitement une embarcation armée à la disposition du Maître d’œuvre et de ses agents, chaque fois que celui-ci le lui demande.

31.14 L’Entrepreneur doit faire apposer dans les chantiers et ateliers une affiche indiquant le Maître de l’Ouvrage pour le compte duquel les travaux sont exécutés, les noms, qualité et adresse du Maître d’œuvre, ainsi que les autres renseignements requis par la législation du travail du pays du Maître de l’Ouvrage.

31.15 Tout équipement de l’Entrepreneur et ses sous-traitants, tous ouvrages provisoires et matériauxf ournis par l’Entrepreneur et ses sous-traitants sont réputés, une fois qu’ils sont sur le Site, être exclusivement destinés à l’exécution des travaux et l’Entrepreneur ne doit pas les enlever en tout ou en partie, sauf dans le but de les déplacer d’une partie du Site vers une autre, sans l’accord du Chef de Projet. Il est entendu que cet accord n’est pas nécessaire pour les véhicules destinés à transporter le personnel, la main-d’œuvre et l’équipement, les fournitures, le matériel ou les matériaux de l’Entrepreneur vers ou en provenance du Site.
31.2. Lieux de dépôt des déblais en excédent
L’Entrepreneur se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin comme lieu de dépôt des déblais en excédent, en sus des emplacements que le Maître d’œuvre met éventuellement à sa disposition comme lieux de dépôt définitifs ou provisoires. Il doit soumettre le choix de ces terrains à l’accord préalable du Maître d’œuvre, qui peut refuser l’autorisation ou la subordonner à des dispositions spéciales à prendre, notamment pour l’aménagement des dépôts à y constituer, si des motifs d’intérêt général, comme la sauvegarde de l’environnement le justifiant.



	
	31.3. Autorisations administratives
Le Maître de l’Ouvrage fait son affaire de la délivrance à l’Entrepreneur de toutes autorisations administratives, telles que les autorisations d’occupation temporaire du domaine public ou privé, le spermissions devoirie, les permis de construire nécessaires à la réalisation des ouvrages faisant l’objet du Marché.

Le Maître de l’Ouvrage et le Maître d’œuvre apporteront leur concours à l’Entrepreneur, si celui-ci le leur demande, pour lui faciliter l’obtention des autres autorisations administratives dont il aurait besoin, notamment pour pouvoir importer puis réexporter en temps utile, le cas échéant selon un régime douanier et fiscal suspensif, tout le matériel et l’équipement exclusivement destinés à la réalisation des travaux et pour disposer des emplacements nécessaires au dépôt des déblais



	
	31.4. Sécurité et hygiène des chantiers
31.41 L’Entrepreneur doit prendre sur ses chantiers toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, tant à l’égard du personnel qu’à l’égard des tiers. Il est tenu d’observer tous les règlements et consignes de l’autorité compétente. Il assure notamment l’éclairage et le gardiennage de ses chantiers, ainsi que leur signalisation tant intérieure qu’extérieure. Il assure également, en tant que de besoin, la clôture de ses chantiers. Il doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent un danger aux tiers, notamment pour la circulation publique si celle-ci n’a pas été déviée. Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de communication, doivent être protégés par des garde-corps provisoires ou partout autred ispositif approprié; ils doivent être éclairés et, au besoin, gardés.
31.42 L’Entrepreneur doit prendre les dispositions utiles pour assurer l’hygiène des installations de chantier destinées au personnel, notamment par l’établissement des réseaux de voirie, d’alimentation en eau potable et d’assainissement, si l’importance des chantiers le justifie.

31.43 Sauf dispositions contraires du Marché, toutes les mesures d’ordre, de sécurité et d’hygiène prescrites ci-dessus sont à la charge de l’Entrepreneur.

31.44 En cas d’inobservation par l’Entrepreneur des prescriptions ci-dessus et sans préjudice des pouvoirs des autorités compétentes, le Maître d’œuvre peut prendre aux frais de l’Entrepreneur les mesures nécessaires après mise en demeure restée sans effet. En cas d’urgence ou de danger, ces mesures peuvent être prises sans mise en demeure préalable. L’intervention des autorités compétentes ou du Maître d’œuvre ne dégage pas la responsabilité de l’Entrepreneur.



	
	31.5. Signalisation des chantiers à l’égard de la circulation publique
Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation à l’usage du public doit être conforme aux instructions réglementaires en la matière: elle est réalisée sous le contrôle des services compétents par l’Entrepreneur, ce dernier ayant à sa charge la fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de signalisation, sauf dispositions contraires du Marché et sans préjudice de l’application du paragraphe 44 du présent Article. Si le Marché prévoit une déviation de la circulation, l’Entrepreneur a la charge, dans les mêmes conditions, de la signalisationaux extrémités des sections où la circulation est interrompue et de la signalisation des itinéraires déviés. La police de la circulation aux abords des chantiers ou aux extrémités des sections où la circulation est interrompue et le long des itinéraires déviés incombe aux services compétents.

L’Entrepreneur doit informer par écrit les services compétents, au moins huit (8) jours ouvrables à l’avance, de la date de commencement des travaux en mentionnant, s’il y a lieu, le caractère mobile du chantier. L’Entrepreneur doit, dans les mêmes formes et délai, informer les services compétents du repliement ou du déplacement du chantier.



	
	31.6. Maintien des communications et de l’écoulement des eaux
31.61 L’Entrepreneur doit conduire les travaux de manière à maintenir dans des conditions convenables les communications de toute nature traversant le site des travaux, notamment celles qui intéressent la circulation des personnes, ainsi que l’écoulement des eaux, sous réserve des précisions données, le cas échéant, par le CCAP sur les conditions dans les quelles des restrictions peuvent être apportées à ces communications et à l’écoulement des eaux.
31.62 En cas d’inobservation par l’Entrepreneur des prescriptions ci-dessus et sans préjudice des pouvoirs des autorités compétentes, le Maître d’œuvre peut prendre aux frais de l’Entrepreneur les mesures nécessaires après mise en demeure restée sans effet. En cas d’urgence ou de danger, ces mesures peuvent être prises sans mise en demeure préalable.
31.7. Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité de lieux habités, fréquentés ou protégés
Sans préjudice de l’application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lorsque les travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, ou méritant une protection au titre de la sauvegarde de l’environnement, l’Entrepreneur doit prendre à ses frais et risques les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du possible, les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment celles qui peuvent être causées par les difficultés d’accès, le bruit des engins, les vibrations, les fumées, les poussières.

31.8. Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité des câbles ou ouvrages souterrains de télécommunications
Lorsque, au cours de l’exécution des travaux, l’Entrepreneur rencontre des repères indiquant le parcours de câbles, de canalisations ou d’ouvrages souterrains, il maintient ces repères à leur place ou les remet en place si l’exécution des travaux a nécessité leur enlèvement momentané. Ces opérations requièrent l’autorisation préalable du Maître d’œuvre.
L’Entrepreneur est responsable de la conservation, du déplacement et de la remise en place, selonle cas, des câbles, des canalisations et ouvrages spécifiés par le Maître de l’Ouvrage dans le Marché et prend à sa charge les frais y afférents. Lorsque la présence de câbles, de canalisations ou installations n’a pas été mentionnée dans le Marché, mais est signalée par des repères ou des indices, l’Entrepreneur a un devoir général de diligence et des obligations analogues à celles énoncées ci-avant en ce qui concerne la conservation, le déplacement et la remise en place. Dans ce cas, le Maître de l’Ouvrage l’indemnise des frais afférents à ces travaux, dans la mesure où ces travaux sont nécessaires à l’exécution du Marché.

 31.9. Démolition de constructions
31.91 L’Entrepreneur ne peut démolir les constructions situées dans les emprises des chantiers qu’après en avoir fait la demande au Maître d’œuvre quinze (15) jours à l’avance, le défaut de réponse dans ce délai valant autorisation.
31.92 Sauf dispositions contraires du Marché, l’Entrepreneur n’est tenu, en ce qui concerne les matériaux et les produits provenant de démolition ou de démontage, à aucune précaution particulière pour leur dépôt, ni à aucune obligation de tri en vue de leur réemploi.

31.10. Emploi des explosifs
31.101 Sous réserve des restrictions ou des interdictions éventuellement stipulées dans le Marché, l’Entrepreneur doit prendre sous sa responsabilité, toutes les précautions nécessaires pour que l’emploi des explosifs ne présente aucun danger pour le personnel et pour les tiers, et ne cause aucun dommage aux propriétés et ouvrages voisins ainsi qu’aux ouvrages faisant l’objet du Marché.

31.102 Pendant toute la durée des travaux, et notamment après le tir des mines, l’Entrepreneur, sans être pour autant dégagé de la responsabilité prévue au paragraphe 101 du présent Article, doit visiter fréquemment les talus des déblais et les terrains supérieurs afin de faire tomber les parties de rochers ou autres qui pourraient avoir été ébranlées directement ou indirectement parle tir des mines.


	32. Enginsexplosifsde guerre

	32.1. Si le Marché indique que le site des travaux peut contenir des engins de guerre non explosés, l’Entrepreneur applique les mesures spéciales de prospection et de sécurité édictées par l’autorité compétente. En tout état de cause, si un engin de guerre est découvert ou repéré, l’Entrepreneur doit:

(a) suspendre le travail dans le voisinage et y interdire toute circulation au moyen de clôtures, panneaux de signalisation, balises, etc.;

(b informer immédiatement le Maître d’œuvre et l’autorité chargée de faire procéder à l’enlèvement des engins non explosés; et

(c) ne reprendre lestravaux qu’après en avoir reçu l’autorisation par ordre de service.

32.2. En cas d’explosion fortuite d’un engin de guerre, l’Entrepreneur doit en informer immédiatement le Maître d’œuvre ainsi que les autorités administratives compétentes et prendre les mesures définies aux alinéas (a) et (c) du paragraphe 1 du présent Article.

32.3. Les dépenses justifiées entraînées par les stipulations du présent Article ne sont pas à la charge de l’Entrepreneur.


	33. Matériaux, objets et vestiges trouvés sur les chantiers


	33.1. L’Entrepreneur n’a aucun droit sur les matériaux et objets de toute nature trouvés sur les chantiers en cours de travaux, notamment dans les fouilles ou dans les démolitions, mais il a droit à être indemnisé si le Maître d’œuvre lui demande de les extraire ou de les conserver avec des soins particuliers.

33.2. Lorsque les travaux mettent au jour des objets ou des vestiges pouvant avoir un caractère artistique, archéologique ou historique, l’Entrepreneur doit le signaler au Maître d’œuvre et faire toute déclaration prévue par la réglementation en vigueur. Sans préjudice des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, l’Entrepreneur ne doit pas déplacer ces objets ou vestiges sans autorisation du Chef de Projet. Il doit mettre en lieu sûr ceux qui auraient été détachés fortuitement du sol.

 33.3. Sans préjudice de la réglementation en vigueur, lorsque les travaux mettent au jour des restes humains, l’Entrepreneur en informe immédiatement  l’autorité compétente sur le territoire de la quelle cette découverte a été faite et en rend compte au Maître d’œuvre.



	34. Dégradations causées aux voies publiques
	33.4. Dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent Article, l’Entrepreneur a droit à être indemnisé des dépenses justifiées entraînées par ces découvertes
34.1. L’Entrepreneur doit utiliser tous les moyens raisonnables pour éviter que les routes ou les ponts communiquant avec ou se trouvant sur les itinéraires menant au Site ne soient endommagés ou détériorés par la circulation des véhicules et engins de l’Entrepreneur ou de l’un quelconque de ses sous-traitants; en particulier, il doit choisir des itinéraires et des véhicules adaptés et limiter et répartir les chargements de manière à ce que toute circulation exceptionnelle qui résultera du déplacement des équipements, fournitures, matériels et matériaux de l’Entrepreneur et de ses sous-traitants vers ou en provenance du Site soit aussi limitée que possible et que ces routes et ponts ne subissent aucun dommage ou détérioration inutile.

34.2. Sauf dispositions contraires du Marché, l’Entrepreneur est responsable et doit faire exécuter à ses frais tout renforcement des ponts ou modification ou amélioration des routes communiquant avec ou se trouvant sur les itinéraires menant au Site qui faciliterait le transport des équipements, fournitures, matériels et matériaux de l’Entrepreneur et de ses sous-traitants et l’Entrepreneur doit indemniser le Maître de l’Ouvrage de toutes réclamations relatives à des dégâts occasionnés à ces routes ou ponts par ledit transport, y compris les réclamations directement adressées au Maître de l’Ouvrage.
34.3. Dans tous les cas, si ces transports ou ces circulations sont faits en infraction aux prescriptions du Code de la route ou des arrêtés ou décisions pris par les autorités compétentes, intéressant la conservation des voies publiques, l’Entrepreneur supporte seul la charge des contributions ou réparations.

	35. Dommagesdivers causésparla conduite destravauxoules modalitésdeleur exécution

	35.1. L’Entrepreneura,à l’égard du Maître de l’Ouvrage, la responsabilité pécuniaire des dommages aux personnes et aux bienscausésparlaconduitedestravauxou les modalitésdeleurexécution,saufs’ilétablitquecetteconduiteoucesmodalités résultent nécessairementdesdispositionsduMarché oudeprescriptionsd’ordrede service,ousaufsileMaîtredel’Ouvrage,poursuiviparletiersvictimedetels dommages,aétécondamnésansavoirappelél’Entrepreneur engarantiedevantla juridictionsaisie. Les dispositionsdecetarticlenefontpasobstacleàl’application desdispositionsdel’Article34 duCCAG.

	36. Réservé
	36.1. Réservé.


	37. Enlèvementdu matérielet des matériauxsansemploi

	37.1.Aufuretàmesuredel’avancementdestravaux,l’Entrepreneur procèdeau dégagement,aunettoiementetàlaremiseenétatdesemplacements misàsa dispositionpar leMaîtredel’Ouvragepourl’exécutiondestravaux.Il doitprendre toutesdispositionspouréviterd’encombrerinutilementleSiteet,enparticulier, enlevertouséquipements, fournitures,matérieletmatériaux quinesontplus nécessaires.

37.2. Adéfautd’exécutiondetoutoupartiedecesprescriptions,aprèsordredeservice resté sans effet et mise en demeure par le Chef de Projet, les matériels, installations, matériaux,décombresetdéchetsnonenlevéspeuvent,àl’expiration d’undélaidetrente(30)joursaprèslamiseendemeure,êtretransportés d’office, suivantleurnature,soitendépôt,soitàladéchargepublique,auxfraisetrisquesde l’Entrepreneur,ouêtrevendusauxenchèrespubliques.
37.3.Lesmesuresdéfiniesauparagraphe2duprésentArticlesontappliquées sans préjudicedespénalités particulièresquipeuventavoirétéstipulées dansleMarché à l’encontredel’Entrepreneur.

	38. Essaiset contrôledes ouvrages

	38.1.Lesessaisetcontrôlesdesouvrages,lorsqu’ilssontdéfinisdansleMarché,sontà lachargedel’Entrepreneur. SileMaîtred’œuvre prescrit, pourlesouvrages, d’autresessaisoucontrôles,ilssontà la chargeduMaîtredel’Ouvrage.


	39. Vicesdeconstruction
	39.1.LorsqueleMaîtred’œuvreprésumequ’ilexisteunvicedeconstructiondansun ouvrage,ilpeut,jusqu’àl’expirationdudélaidegarantie,prescrireparordrede servicelesmesuresdenatureàpermettre dedécelercevice. Cesmesures peuvent comprendre,lecaséchéant,ladémolitionpartielleoutotaledel’ouvrage.
Le Maître d’œuvre peut également  exécuter ces mesures lui-même ou les faire exécuterparuntiers,maislesopérations doiventêtrefaitesenprésencede l’Entrepreneurouluidûmentconvoqué.

39.2. Si  un  vice  de  construction  est  constaté,  les  dépenses  correspondant  au rétablissementdel’intégralitédel’ouvrageouàsamiseenconformitéavecles règlesdel’artetlesstipulationsduMarché,ainsiquelesdépensesrésultantdes opérationséventuelles ayantpermisdemettreleviceenévidence,sontàlacharge del’Entrepreneur sanspréjudicedel’indemnitéàlaquelleleMaîtredel’Ouvrage peutalorsprétendre.Siaucunvicedeconstructionn’estconstaté,l’Entrepreneurestremboursédes dépensesdéfiniesà l’alinéaprécédent,s’illesa supportées.


	40. Documentsfournis aprèsexécution

	40.1. SaufdispositionsdifférentesduMarchéetindépendammentdesdocumentsqu’il esttenudefourniravantoupendantl’exécution destravauxenapplication de l’Article29.1duCCAG,l’Entrepreneur remetauMaîtred’œuvre,entrois(3) exemplaires,dontunsurcalque:
(a) au plustard lorsqu’ildemandelaréception: lesnoticesdefonctionnementet d’entretiendesouvragesétabliesconformément auxprescriptionset recommandations desnormesinternationalesenvigueuretconformesàla réglementationapplicable;et

(b) dans les soixante (60) jours suivant la réception : les plans et autres documentsconformesà l’exécution,pliésauformatnormaliséA4

	E  -  Reception et Garanties.


	41. Réception
provisoire
42. Réceptiondéfinitive

	41.1. Laréceptionprovisoireapourbutlecontrôleetlaconformitédestravauxavecl’ensembledesobligationsduMarchéet,enparticulier, aveclesspécifications techniques.SileCCAPleprévoit,laréceptionpeutêtreprononcée partranchedetravauxétantpréciséque,danscecas,c’estlaréception deladernièretranchequi tiendralieuderéceptionprovisoiredetravauxausensduprésentMarché.L’EntrepreneuraviseàlafoisleChefdeProjetetleMaîtred’œuvre,parécrit,de la dateà laquelleil estimequelestravauxontétéachevésoule seront.
LeMaîtred’œuvreprocède,l’Entrepreneur ayantétéconvoqué,auxopérations préalables à la réception des ouvrages dans un délai qui, sauf dispositions contrairesduCCAP,estdevingt(20)joursàcompterdeladatederéception de l’avismentionnéci-dessus oudeladateindiquéedanscetavispourl’achèvement destravauxsi cettedernièredateestpostérieure.LeChefdeProjet,aviséparleMaîtred’œuvre deladatedecesopérations,peuty assisterou s’yfairereprésenter.Leprocès-verbalprévuauparagraphe2 duprésent ArticlementionnesoitlaprésenceduChefdeProjetoudesonreprésentant,soit, ensonabsencele faitquele Maîtred’œuvrel’avaitdûmentavisée.Encasd’absencedel’Entrepreneuràcesopérations,ilenestfaitmentionaudit procès-verbalet ceprocès-verballuiestalorsnotifié.

41.2. Les opérations préalables à la réception comportent:

 (a)  la reconnaissancedesouvragesexécutés;

(b)  lesépreuveséventuellementprévuesparleCCAP;

(c) la constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues auMarché;
(d)  la constatationéventuelled’imperfectionsoumalfaçons;
(e) la constation durepliement des installations de chantier et de la remise en état des terrains et des lieux sauf stipulation différente du CCAP, prévue au paragraphe 11  de l’article 19 du CCAG ; et
(f) les constatations relatives à l’achèvement des travaux.
Cesopérationsfontl’objetd’unprocès-verbaldressésur-le-champparleMaître d’œuvreetsignépar luietpar l’Entrepreneur;sice dernierrefusedelesigner;ilen est faitmention.

Dansledélaidequinze(15)jourssuivantladateduprocès-verbal, leMaître d’œuvrefaitconnaîtreàl’Entrepreneur s’ilaounonproposéauChefdeProjetde prononcerlaréception provisoiredesouvrageset,dansl’affirmative, ladate d’achèvementdestravauxqu’ilaproposéderetenirainsiquelesréserves dontila éventuellementproposéd’assortirla réception.

41.3.Auvuduprocès-verbaldesopérationspréalablesàlaréceptionprovisoireetdes propositionsduMaîtred’œuvre, leChefdeProjetdécidesilaréceptionprovisoire estounonprononcéeousielleestprononcée avecréserves. S’ilprononce la réception,ilfixeladatequ’ilretientpourl’achèvementdestravaux. 
Ladécision ainsipriseestnotifiéeàl’Entrepreneurdanslesquarante-cinq (45)jourssuivantla dateduprocès-verbal.

Adéfautdedécision duChefdeProjetnotifiéedansledélaiprécisé ci-dessus, les propositionsduMaîtred’œuvresontconsidéréescommeacceptées.

Laréception,sielleestprononcéeouréputée prononcée,prendeffetàladate fixée pourl’achèvementdestravaux.

41.4. S’ilapparaîtquecertainesprestationsprévuesauMarchéetdevantencoredonner lieu à règlement n’ont pas été exécutées,  le Chef de Projet peut décider de prononcerlaréceptionprovisoire,sousréservequel’Entrepreneur s’engageà exécutercesprestations dansundélaiquin’excèdepastrois(3)mois.La constatation del’exécution decesprestations doitdonnerlieuàunprocès-verbal dressédanslesmêmesconditionsqueleprocès-verbal desopérationspréalablesà la réception.

41.5. Lorsque la réception provisoireestassortie deréserves, l’Entrepreneur doit remédierauximperfectionsetmalfaçonscorrespondantes dansledélaifixéparle ChefdeProjetou,enl’absenced’unteldélai,trois(3)moisavantlaréception définitive.

Aucasoùcestravauxneseraientpasréalisésdansledélaiprescrit,leChefdeProjetpeutles faireexécuterauxfraiset risquesdel’Entrepreneur.

41.6.Sicertainsouvragesoucertainespartiesd’ouvrages nesontpasentièrement conformesauxspécificationsduMarché,sansquelesimperfections constatées soientdenatureàporteratteinteàlasécurité,aucomportementouàl’utilisation desouvrages,leChefdeProjetpeut,euégardàlafaibleimportance des imperfections etauxdifficultésqueprésenteraitlamiseenconformité,renoncerà ordonnerlaréfectiondesouvrages estimés défectueuxetproposeràl’Entrepreneur uneréfactionsurlesprix.Sil’Entrepreneuracceptelaréfaction,lesimperfections quil’ontmotivéese trouventcouvertesdecefaitet la réceptionestprononcéesansréserve.Danslecascontraire, l’Entrepreneurdemeuretenuderéparercesimperfections,la réceptionétantprononcéesousréservedeleurréparation.

41.7. Toute  prise de possessiondes ouvragespar le Maître  de l’Ouvragedoitêtre précédéedeleurréception. Toutefois,s’ilyaurgence,laprisedepossessionpeut intervenirantérieurementàlaréception,sousréservedel’établissement préalable d’unétatdeslieuxcontradictoire.

41.8.Laréceptionprovisoireentraîneletransfertdelapropriétéetdesrisquesauprofit duMaîtredel’Ouvrageetconstituelepointdedépartdel’obligation degarantie contractuelleselonlesdispositionsdel’Article44 duCCAG.

41.9. Al’issuedelaréceptionprovisoire,l’Entrepreneurdoitdébarrasseretretirertous seséquipements,fournitures,matérielsetmatériauxexcédentairesainsiquetous détritusetouvragesprovisoires detoutenatureetlaisserlesiteetlesouvrages propresetenbonétatdefonctionnement. Ilesttoutefoisentendu que l’Entrepreneurest autoriséà conserversur le Site,jusqu’àla findudélaide garantie,tousleséquipements, fournitures,matériels,matériauxetouvrages provisoires dontilabesoinpourremplirsesobligations aucoursdelapériodede garantie.
42.1. Sous réservededispositioncontraire figurantau CCAP,laréceptiondéfinitivesera prononcéeun(1)anaprèsladateduprocès-verbalderéceptionprovisoire. Au sein  de  cette  période,  l’Entrepreneur est  tenu  à  l’obligation de  garantie contractuelleplusamplementdécriteà l’Article44duCCAG.En outre,  au plus tard  dix(10) moisaprèsla réceptionprovisoire,le Maître d’œuvreadresseraàl’Entrepreneurleslistesdétailléesdemalfaçonsrelevées,à l’exception decellesrésultantdel’usurenormale,d’unabusd’usageoude dommagescauséspardestiers.L’Entrepreneurdisposera d’undélaidedeux (2)mois poury apporterremède dans lesconditions duMarché. Ilretournera auMaîtred’œuvreleslistesdemalfaçons complétéesparle détaildestravauxeffectués.
LeChefdeProjetdélivreraalors,aprèsavoirvérifiéquelestravaux ontété correctementvérifiéset à l’issuedecettepériodededeux(2)mois,le procès-verbal deréceptiondéfinitivedestravaux.

42.2.Sil’Entrepreneur neremédieparauxmalfaçonsdanslesdélais,laréception définitiveneseraprononcéequ’aprèslaréalisation parfaitedestravauxquis’y rapportent. Danslecasoùcestravauxneseraienttoujourspasréalisésdeux(2) moisaprèslafindelapériodedegarantiecontractuelle,leMaîtredel’Ouvrage prononceranéanmoinslaréception définitiveàl’issuedecettepériodetouten faisantréaliserlestravauxpartouteentreprisedesonchoixauxfraisetrisquesde l’Entrepreneur. Danscecas,lagarantiedebonneexécution viséeàl’Article6.11 demeureraenvigueurjusqu’audésintéressement completduMaîtredel’Ouvrage parl’Entrepreneur.

42.3. Laréceptiondéfinitivemarqueralafind’exécutionduprésentMarchéetlibérera lespartiescontractantesdeleursobligations.


	43. Miseà dispositionde certainsouvragesoupartiesd’ouvrages

	43.1. LeprésentArticles’appliquelorsqueleMarché,ouunordredeservice,prescrità l’Entrepreneur demettre,pendantunecertainepériode,certainsouvrages,ou certainespartiesd’ouvrages,nonencoreachevéesàladispositionduMaîtrede l’Ouvrageetsansquecelui-cienprennepossession,afinnotamment delui permettred’exécuter,oudefaireexécuterpard’autresEntrepreneurs, destravaux autresqueceuxqui fontl’objetduMarché.

43.2. Avant lamiseàdispositiondeces ouvragesou partiesd’ouvrages,un état des lieux estdressécontradictoiremententrele Maîtred’œuvreet l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur aledroitdesuivrelestravauxnoncomprisdanssonMarchéqui intéressentlesouvragesoupartiesd’ouvragesainsimisàladispositionduMaître del’Ouvrage.  Ilpeutfairedesréservess’ilestimequelescaractéristiquesdes ouvragesnepermettent pascestravauxouquelesditstravaux risquent deles détériorer. Cesréservesdoiventêtremotivées parécritetadressées auMaître d’œuvre.Lorsquelapériodedemiseàdisposition estterminée, unnouvelétatdeslieux contradictoireestdressé.

43.3. Sous  réserve  des  conséquences  des  malfaçons  qui  lui  sont  imputables, l’Entrepreneurn’estpasresponsabledela gardedesouvragesoupartiesd’ouvrages pendanttoutela duréeoùilssontmisà la dispositionduMaîtredel’Ouvrage.


	44. Garanties contractuelles

45. Garantielégale

	44.1. Délaidegarantie
Ledélaidegarantieest,saufstipulation contraireduMarchéégalàladurée compriseentrelaréceptionprovisoireetlaréceptiondéfinitive. Pendantledélai degarantie,indépendamment desobligationsquipeuventrésulterpourluide l’applicationdel’Article42 duCCAG,l’Entrepreneuresttenuà uneobligationdite “obligationdeparfaitachèvement”autitredelaquelleil doit,à sesfrais:

(a) exécuterlestravauxouprestationséventuelsdefinitionoudereprise prévus auxparagraphes4 et5 del’Article41duCCAG;

(b)  remédieràtouslesdésordressignalésparleMaîtredel’Ouvrageoule Maîtred’œuvre,detellesortequel’ouvragesoitconformeàl’étatoùilétait lorsdelaréceptionouaprèscorrection desimperfectionsconstatées lorsde celle-ci;

(c) procéder,  le caséchéant, aux travauxconfortatifsou modificatifsjugés nécessairesparleMaîtred’œuvreetprésentés parluiaucoursdelapériode de garantie; et

(d) remettreauMaîtred’œuvrelesplansdesouvragesconformesàl’exécutiondanslesconditionspréciséesàl’Article40 duCCAG.

Lesdépensescorrespondantauxtravauxcomplémentairesprescritsparle Maîtrede l’Ouvrage ouleMaîtred’œuvreayantpourobjetderemédier auxdéficiences énoncéesauxalinéas(b)et(c)ci-dessusnesontàlachargedel’Entrepreneurque sila causedecesdéficiencesluiestimputable.

L’obligationpourl’Entrepreneurderéalisercestravauxdeparfaitachèvementàsesfraisnes’étendpasauxtravauxnécessairespourremédierauxeffets del’usage ou de l’usure normale, étant précisé que la propreté et l’entretien courant incombentauMaîtredel’Ouvrage.

Al’expirationdudélaidegarantie,l’Entrepreneurestdégagédesesobligations contractuelles,àl’exceptiondecellesquisontmentionnéesauparagraphe2du présentArticleetlagarantieprévueàl’Article 6.22duCCAGseraéchuedeplein droitsaufdansle casprévuà l’Article42.2duCCAG.

44.2. Garantiesparticulières
LesstipulationsquiprécèdentnefontpasobstacleàcequeleCCAPdéfinisse, pour  certains  ouvrages  ou  certaines  catégories   de  travaux,  des garanties particulièress’étendantau-delàdu délaidegarantiefixéauparagraphe1 duprésent Article. L’existence decesgarantiesparticulières n’apaspoureffetderetarderla libérationdessûretésau-delàdelaréceptiondéfinitive.
45.1. Enapplicationdelaréglementationenvigueur,l’Entrepreneurestresponsablede pleindroitpendantdix(10)ansenversleMaîtredel’Ouvrage,àcompterdela réception provisoire, desdommages mêmerésultantd’unvicedusolqui compromettentlasoliditédel’ouvrageouquil’affectentdansl’undeseséléments constitutifsoul’undesesélémentsd’équipement lerendantimpropreàsa destination.  Pours’exonérerdesaresponsabilité autitreduprésentArticle, l’Entrepreneurdoitprouverquelesdommages proviennent d’unecausequiluiest étrangère.

	F- Résiliation du Marché - Interruption des Travaux


	46.RésiliationduMarché
	46.1  Ilpeutêtremisfinàl’exécutiondestravauxfaisantl’objetduMarchéavant  l’achèvement deceux-ci,parunedécisionderésiliation duMarchéquienfixela dated’effet.LerèglementduMarchéestfaitalorsselonlesmodalitésprévuesauxparagraphes3et4del’Article13duCCAG,sousréservedesautresstipulationsduprésentArticle.Saufdanslescasderésiliation prévusauxArticles47et49duCCAG, l’Entrepreneuradroitàêtreindemnisé,s’ilyalieu,dupréjudicequ’ilsubit dufait de cette décision.II doit,  à cet effet,présenterune  demandeécrite,dûment justifiée,dans ledélai dequarante-cinq(45)jourscomptéàpartir delanotification dudécomptegénéral.

46.2  Encasderésiliation,ilestprocédé,l’Entrepreneurousesayantsdroit,curateur ou syndic,dûmentconvoqués,auxconstatations relativesauxouvrages etparties d’ouvragesexécutés,àl’inventairedesmatériauxapprovisionnés, ainsiqu’à l’inventairedescriptifdumatérieletdesinstallations dechantier. Ilestdressé procès-verbaldecesopérations.
L’établissementdeceprocès-verbal comporteréceptionprovisoire desouvrages et partiesd’ouvragesexécutés,aveceffetdeladated’effetdelarésiliation,tantpour lepointdedépartdudélaidegarantie définiàl’Article 44duCCAG quepourle pointdedépartdudélaiprévu pourlerèglementfinal duMarché auparagraphe32 de l’Article 13 du CCAG.   En outre, les dispositions du paragraphe 8 de l’Article41 duCCAGsontalorsapplicables.

46.3. Danslesdix(10)jourssuivantladatedeceprocès-verbal,leChefdeProjetfixe lesmesuresquidoiventêtreprisesavantlafermetureduchantierpourassurerla conservation etlasécuritédesouvragesoupartiesd’ouvragesexécutés.  Ces mesurespeuventcomporterla démolitiondecertainespartiesd’ouvrages.A défautd’exécutiondecesmesurespar L’Entrepreneurdansle délaiimpartiparleChefdeProjet,le Maîtred’œuvreles faitexécuterd’office.Sauf dans lescasderésiliationprévusauxArticles47et49du CCAG,ces mesures ne sontpasà la chargede L’Entrepreneur.

46.4. LeMaîtredel’Ouvragedisposedudroitderacheter,entotalitéouenpartieles ouvragesprovisoiresutilesàl’exécution duMarché,ainsiquelesmatériaux approvisionnés,dansla limiteoùil ena besoinpourle chantier.Ildispose, enoutre, pourlapoursuitedestravaux, dudroit,soitderacheter,soit de conserveràsadispositionlematérielspécialementconstruitpourl’exécutiondu Marché.Encasd’applicationdesdeuxalinéasprécédents,leprixderachatdesouvrages provisoiresetdumatérielestégalàlapartienonamortiedeleurvaleur. Sile matérielestmaintenuàdisposition,sonprixdelocationestdéterminé enfonction dela partienonamortiedesa valeur.LesmatériauxapprovisionnéssontrachetésauxprixduMarchéou,àdéfaut,à ceuxquirésultentdel’applicationdel’Article14 duCCAG.
6.5. L’Entrepreneuresttenud’évacuerleslieuxdansledélaiquiestfixéparleMaître d’œuvre.

	47. Décès,incapacité, règlementjudiciaire ouliquidationdes biensde l’Entrepreneur

	47.1. Encasderèglementjudiciaireoudeliquidationdesbiensdel’Entrepreneur,la résiliation duMarchéestprononcée,saufsi,danslemoisquisuitladécision de justiceintervenue,l’autoritécompétentedécidedepoursuivrel’exécution du Marché.Larésiliation,sielle est prononcée,prendeffetà la datedela décisiondusyndicde renonceràpoursuivrel’exécution duMarchéoudel’expiration dudélaid’un(1) moisci-dessus.Ellen’ouvredroit,pourl’Entrepreneur,à aucuneindemnité.
47.2.DanslescasderésiliationprévusauprésentArticle,pourl’application des dispositionsdesparagraphes3et4del’Article46du CCAG,l’autoritécompétente estsubstituéeà l’Entrepreneur.

	48. Ajournementdes travaux

	48.1. L’ajournementdestravauxpeutêtredécidéparleMaîtredel’Ouvrage.IIestalors procédé,suivantlesmodalités indiquées àl’Article 12duCCAG,àlaconstatationdesouvrageset partiesd’ouvragesexécutéset desmatériauxapprovisionnés.L’Entrepreneurquiconservelagardeduchantieradroitàêtreindemnisédesfrais queluiimposecettegardeetdupréjudicequ’ilauraéventuellementsubidufaitde l’ajournement.Uneindemnité d’attentedereprisedestravaux peutêtrefixéedans lesmêmes conditions quelesprixnouveaux,suivantlesmodalitésprévuesàl’Article 14du CCAG.

48.2. Si,parsuited’unajournement oudeplusieurs ajournementssuccessifs,lestravaux ontétéinterrompuspendantplusdetrois(3)mois,l’Entrepreneur aledroit d’obtenirlarésiliation duMarché,saufsi,informéparécritd’unedurée d’ajournementconduisantau dépassementdeladurée detrois(3)moisindiquéeci- dessus,il n’apas,dansundélaidequinze(15)jours,demandélarésiliation.

48.3. Aucasoùunacomptemensueln’auraitpasétépayé,l’Entrepreneur,trente(30) joursaprèsladatelimitefixéeauparagraphe 23del’Article 13duCCAG pourle paiementdecetacompte,peut,parlettrerecommandéeavecdemanded’avisde réceptionadresséeauChefdeProjet,prévenirleMaîtredel’Ouvrage deson intentiondesuspendrelestravauxautermed’undélaidequinze(15)jours.  Si danscedélai,l’acompten’apasétémandaté,l’Entrepreneur peutsuspendrela poursuitedestravauxetobtenirlarésiliationdesonmarchéauxtortsduMaîtrede l’Ouvrageparnoticeeffectivedansundélaidequinze(15)jourssuivantsonenvoi.
 48.4  SilesretraitsdefondsducompteduprêtouducréditdelaBanquemondialesont suspendus,leMaîtredel’Ouvragedoiteninformerimmédiatementl’Entrepreneur etluifaireconnaîtres’ilal’intentiondefairepoursuivrelestravaux enrecourant à d’autressourcesdefinancement. Silenon-paiementsurvientdanslecasoùles retraitsdefondssont suspendusetque leMaîtredel’Ouvragen’apasfaitconnaître à l’Entrepreneurson intention de faire poursuivreles travaux en recourant  à d’autressourcesdefinancement, ledélaidetrente(30)joursetlesdeuxdélaisde quinze(15)joursauxquelsilestfaitréférenceauparagraphe48.3ci-dessussont réduitsà dix(10)jourset cinq(5)joursrespectivement.



	G  -  Mesures coercitives - Règlement des différends et des litiges - Entrée en vigueur

	49.Mesurescoercitives
	49.1. A  l’exception des  cas  prévus au  paragraphe 4  de  l’Article 15,  lorsque l’EntrepreneurneseconformepasauxdispositionsduMarchéouauxordresde service,leChefdeProjetlemet en demeured’ysatisfaire,dansun délaidéterminé, parunedécisionquiluiestnotifiée parécrit. Cedélai, saufen casd’urgence,n’est pasinférieuràquinze(15)joursàcompterdeladatedenotification delamiseen demeure.
49.2. Sil’Entrepreneurn’a pas déféréàlamiseendemeure,la résiliationduMarchépeut êtredécidée.

49.3. LarésiliationduMarchédécidéeenapplicationduprésentArticlepeutêtresoit simple,soitauxfraisetrisquesde l’Entrepreneur.

49.4. Encasderésiliationauxfraisetrisquesdel’Entrepreneur,ilpeutêtrepasséun MarchéavecunautreEntrepreneur pourl’achèvement destravaux. Parexception auxdispositions duparagraphe42del’Article 13,ledécompte généralduMarché résiliéneseranotifiéàl’Entrepreneur qu’aprèsrèglementdéfinitifdunouveau Marchépassépourl’achèvementdestravaux. 
Danslecasd’unnouveaumarchéauxfraisetrisques del’Entrepreneur,cedernier estautoriséàensuivrel’exécution sanspouvoirentraverlesordresduMaître d’œuvreetdesesreprésentants.  Lesexcédents dedépenses quirésultent du nouveaumarchésontàlachargedel’Entrepreneur.Ilssontprélevéssurles sommes quipeuventluiêtreduesou,àdéfaut, sursesgaranties,sans préjudicedes droitsà exercercontreluiencasd’insuffisance.

49.5. Danslecasd’unMarchépasséavecdesEntrepreneursgroupés,silemandataire communneseconformepasauxobligations quiluiincombent entantque représentantetcoordonnateur desautresEntrepreneurs, ilestmisendemeured’y satisfairesuivantlesmodalitésdéfiniesauparagraphe1 duprésentArticle.Sicettemiseendemeurerestesanseffet,leChef deProjet invite lesEntrepreneurs groupésàdésignerunautremandatairedansledélaid’un(1)mois. Lenouveau mandataire,unefoisagréé parleMaître del’Ouvrage,estalorssubstituéàl’ancien danstoussesdroitsetobligations.Fautedecettedésignation, leChefdeProjetchoisitunepersonne physique ou moralepourcoordonnerl’actiondesdiversEntrepreneursgroupés. Lemandataire défaillantrestesolidairedesautresEntrepreneurs etsupportelesdépenses d’interventiondunouveaucoordonnateur.
49.6. Corruptionoumanœuvresfrauduleuses

S’iljugequel’Entrepreneur s’estlivréàlacorruption ouàdesmanœuvres frauduleusesaucoursdel’attributionoudel’exécutionduMarché,leMaîtrede l’Ouvragepeut,quatorze(14)joursaprèsleluiavoirnotifié,résilierleMarchéet lesdispositionsdesparagraphes49.2,49.3et49.4sontapplicablesdepleindroit.
Auxfinsdeceparagraphe,lestermesci-aprèssontdéfiniscommesuit:

(i)estcoupablede“corruption”quiconqueoffre,donne,solliciteouaccepte unquelconqueavantageenvued’influencer l’actiond’unagentpublicau coursdel’attributionoudel’exécutiond’unmarché; et
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	50. Règlementdes différends
	50.1.Tout litige non réglé à l’amiable est soumis aux  juridictions nationales compétentes.

	51. Droit applicable et changement dans la réglementation

	51.1. Droitapplicable
En l’absence de disposition figurant au CCAP, le droit applicable pour l’interprétation et l’exécution du présent Marché est le droit en vigueur au Sénégal.
51.2. Changement dans la réglementation
51.21 A l’exception des changements de lois ou règlements ayant pour effet de bouleverser l’économie des relations contractuelles et engendrant une perte manifeste pour l’Entrepreneur et imprévisible à la date de remise de l’offre, seuls les changements intervenus danslepaysduMaîtrede l’Ouvrage pourront être pris en compte pour modifier les conditions financières du Marché.

51.22
En cas de modification de la réglementation en vigueur dans le pays du Maître de l’Ouvrage ayant un caractère impératif, à l’exception  des modifications aux lois fiscales ou assimilées qui sont régies par l’Article10.5  du  CCAG,  qui  entraîne  pour  l’Entrepreneur  une augmentationou une réductiondu coût d’exécution des travaux non pris en compte par les autres dispositions du Marché et qui es au moins égale à un (1) pour-cent du Montant du Marché,unavenant seraconclu entre les parties pour augmenter ou diminuer, selon le cas, le Montant duMarché. 
Dans le cas où les parties ne pourraient se mettre d’accord sur les termes de l’avenant dans un délai de trois (3) mois à compter de la proposition d’avenant transmise par une partie à l’autre, les dispositions de l’Article 50.1 du CCAG s’appliqueront.

	52  Entrée en vigueurdu
Marché

	52.1  L’entrée en vigueur du Marché est subordonnée à  la réalisation de celles des conditions suivantes qui sont spécifiées au CCAP:

(a)  approbation des autorités compétentes du Sénégal;

(b)  mise en place des garanties à produireparl’Entrepreneur; 

(c) mise à la disposition du site parle Maîtred’Ouvrage à l’Entrepreneur.

52.2 Un procès-verbal sera  établi contradictoirement et signé par les parties dès que les conditions mentionnées ci-dessus seront remplies. La date d’entrée en vigueur du Marché est celle de la signature de ce procès-verbal.

52.3 Si l’entrée en vigueur du Marché n’est pas survenue dans les trois(3) mois suivant la date de la Lettre demarché, chaque partie est libre de dénoncer le Marché pour défaut d’entrée en vigueur.
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SECTION IV : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
Les Clauses administratives particulières qui suivent, complètent les Clauses administratives générales. Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, les dispositions ci-après prévaudront sur celles des Clauses administratives générales.

Le numéro de la Clause générale à laquelle se réfère une Clause particulière est indiqué entre parenthèses.
	Article 1 - Définitions, interprétation (CCAG Articles 1 et 2)

Les prestations définies en un lot unique, concernent la gestion et l’entretien par niveaux de service (GENiS) des routes suivantes :

Lors des travaux de déplacement de réseaux réalisés par les concessionnaires après autorisation de l’AGEROUTE, les critères de qualité ne seront pas exigibles à l’Entreprise pendant la durée desdits travaux.

Les prestations à réaliser consistent principalement en des opérations générales de gestion et d'entretien de la route précitée, ayant pour but d'assurer :
· la permanence de la praticabilité ; 

· la possibilité de circulation des véhicules à la vitesse de référence et dans les conditions prescrites de sécurité et de confort et en présence d’une signalisation fonctionnelle ; 

· la pérennité des caractéristiques physiques de la route et ses dépendances (contrôle de la végétation, état du revêtement et des accotements, fonctionnalité du dispositif d’assainissement) ;

La qualité du service offert à l’usager sera traduite par le Niveau de service fixé par le Maître de l’Ouvrage. Les prestations englobent trois catégories d’intervention : i) les actions de gestion et d’entretien ; ii) les travaux initiaux d’amélioration; iii) les travaux d’urgence ;

Par "gestion et entretien", on entend toutes les activités nécessaires au maintien en bon état de la route (que faire, où, quand, combien et comment), l'ensemble de ces opérations étant laissées à l'appréciation de l'Entrepreneur, qui doit cependant :

· mettre en place une cellule interne pour la connaissance du réseau et l'autocontrôle des Niveaux de Service ;

· mettre en place un dispositif de contrôle des conditions d’exploitation de la route notamment le contrôle des charges à l'essieu sur les itinéraires sous contrat (y compris la prise en charge financière de l’appui des unités de police ou de gendarmerie ;

· fournir et mettre en place une signalisation verticale le long des routes objet du Marché, pour annoncer au minimum les villages, les radiers, les virages ou points dangereux, etc.

· réaliser des aménagements (dont la teneur indicative est détaillée dans le CPT) ayant pour but de :

· protéger les infrastructures existantes contre les risques d'érosion en saison des pluies,

· maintenir hors d'eau toutes les sections d'itinéraires en saison des pluies,

· faciliter l'assainissement de la route, 

· réduire l'impact des travaux sur l'environnement.

Ces estimations de prestations, dont la localisation sur le terrain relèvera de l'ingénieur, représentent ce que le Maître de l'Ouvrage considère comme des aménagements initiaux indispensables à la réalisation du contrat. Il appartient cependant à l'Entrepreneur de prévoir dans son offre, l'ensemble des prestations  nécessaires à l'exécution correcte et complète du présent contrat.

Les prestations comprennent également des travaux d'urgence, pour le rétablissement du transit normal, lors de l'apparition de dégradations imprévues de forte importance, ces travaux étant notifiés par le Maître d'œuvre.
Des Travaux initiaux de mise à niveau ne sont pas demandés explicitement dans le cadre du présent Marché.   Cependant, pour assurer les niveaux de service requis par le marché, certains travaux initiaux de mise à niveau, quoique non demandés explicitement, peuvent être nécessaires. Leur coût est alors réputé inclus dans le prix forfaitaire proposé par le soumissionnaire pour les prestations d’entretien.  



	Article 2 - Désignation des intervenants (CCAG Article 2.1)

Maître de l’Ouvrage : Agence des Travaux et de Gestion des Routes (AGEROUTE SENEGAL) Fann Résidence Rue David DIOP x Rue F

Téléphone 221 33 869 07 51    Fax 221 33 864 48 33   BP 25242   Dakar Fann

Email : ageroutesenegal@ageroute.sn

	Article 3 - Adresse où les notifications à l’Entrepreneur sont valablement effectuées (CCAG Article 3.5) :

[à compléter

	Article 4 - Documents contractuels (CCAG Article 4.2)

(4.2h)  la décomposition des prix forfaitaires n’est requise dans le présent marché. 

	Article 5 - Estimation des engagements financiers du Maître de l’Ouvrage (CCAG Article 5.8)

Le mode de rémunération de l'Entrepreneur dispense ce dernier de la présentation d'une estimation trimestrielle des engagements financiers du Maître de l'Ouvrage.

	Article 6 - Garanties (CCAG Article 6)

(6.11) Mode de calcul de la garantie de bonne exécution :

(a) garantie bancaire inconditionnelle,

(b) pourcentage par rapport au Montant du Marché : CINQ (5) pour-cent,

(c) pourcentage applicable en monnaies locale et étrangères : Sans objet
(d) Sans objet 
(e) La garantie de bonne exécution sera totalement libérée à la date d'achèvement du Marché, après réception des Prestations.

	Article 7 - Retenuede garantie (CCAG Article 6.2)
(6.21) Compte tenu de la nature des Prestations réalisées, il n'est pas opéré de retenue de garantie sur le Montant du Marché. Par contre, pour les ouvrages d'assainissement en béton exécutés dans le cadre des travaux d'urgence, une retenue de garantie de CINQ (5) pour-cent du montant de ces ouvrages est prélevée sur les montants à régler à l'Entrepreneur.

	Article 8 - Assurances (CCAG Article 6.3)

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après :

- assurance des risques causés à des tiers : Cinq cent (500) millions F.CFA

- assurance “Tous risques chantier” : Trois (3) milliards F.CFA

- maximum de franchise en cas de sinistre : Dix (10) millions F.CFA

- assurance couvrant la responsabilité décennale : Sans objet compte tenu de la nature des prestations.

Le montant des risques est  libellé en FCFA.

Les polices couvrent la période entre la date de notification de la Lettre de Marché (indiquée clairement dans la police) et la clôture du marché. Cette formule sera reprise in extenso dans les polices, et en aucun cas la date de fin de délai contractuel ou toute autre date calendaire, ne figureront dans les polices d'assurance au titre de dates d'extinction de la police.

L'Entrepreneur devra fournir au Maître d'œuvre, dans les quinze (15) jours suivant l'entrée en vigueur du Marché, une copie certifiée conforme de toutes ces polices d'assurance, ainsi qu'une attestation de l'assureur indiquant clairement le descriptif du chantier, l'identité du Maître de l'Ouvrage, du Maître d'œuvre, de l'Entrepreneur et de ses sous-traitants éventuels prévus, les montants couverts par l'assurance, le montant de la franchise, et la période de validité (étant entendu que toutes les dispositions de l'article 6.3 du CCAG sont maintenues).

	Article 9 - Montant du Marché (CCAG Article 10)

Le Montant du Marché qui résulte de l'application du forfait kilométrique à la longueur totale de l'itinéraire traité pendant la durée du Marché, et qui est calculé dans les conditions prévues à l’Article 13.1 du CCAG, est un montant estimé égal à : …………………………… FCFA

Aucun  paiement n’est prévu en monnaie étrangère.

	Article 10 - Distinction et décomposition des prix (CCAG Articles 10.2 et 10.3)

(10.2) Des prix unitaires forfaitaires et des prix élémentaires sont définis dans le présent Marché, pour rémunérer certains travaux d'urgence pouvant s'avérer nécessaires et qui seront alors notifiés par le Maître d'œuvre en cours d'exécution du Marché.

(10.33) (b) et (d) remplacer "taxe sur le chiffre d'affaires exigible" par "TVA et droits d'enregistrement exigibles".

	Article 11 - Révision des prix (CCAG Article 10.4)

Les prix sont révisables en application des coefficients “REV” calculés selon les formules et modalités suivantes.

a)  la formule est du type suivant :

REV = X + (a) T/To + (b) S/So + (c) F/Fo + ...

dans laquelle :

REV est le coefficient de révision qui s’appliquera à chaque paiement conformément aux modalités d’application et de révision détaillées respectivement aux alinéas (b) et (c) du présent paragraphe.  Lors de chaque paiement, le montant à payer fera l’objet d’une révision par la multiplication du coefficient REV.

X constitue la partie fixe non révisable des paiements et (a), (b), (c), etc. représentent les paramètres de pondération des facteurs sujets à révision sur la base des valeurs des indices, T, S, F, etc. 

Les valeurs respectives des paramètres X, a, b, c, etc. sont fixées ci-dessous, étant précisé que X + a + b + c + etc = 1.

T, S, F, etc., et To, So, Fo, etc. représentent la valeur des indices correspondants aux facteurs inclus dans la formule; la définition et l’origine de ces indices sont spécifiées ci-dessous étant précisé que les valeurs de T, S, F, etc. seront celles en vigueur au cours du mois où interviendra le fait générateur de paiement, et les valeurs To, So, Fo, etc. sont celles en vigueur au cours du mois où se situe la date limite fixée pour le dépôt des offres.

(b)Modalités de révision

Il est fait mensuellement application des dispositions de révision de prix et le montant de cette révision est réglé dans les mêmes conditions que le montant de l’acompte correspondant prévu à l’Article 12 du CCAG.

Dans le cas où les indices officiels devant servir à la révision de prix ne seraient connus qu’avec retard, des révisions provisoires seront calculées sur la base des dernières valeurs connues desdits indices ou à défaut sur des valeurs arrêtées d’un commun accord. Les révisions seront réajustées dès la parution des valeurs relatives aux mois considérés.
[Insérer les valeurs de X, a, b, c, d, etc… et la définition spécifique des indices T, S, F etc.. utilisés dans la formule]

Les indices zéro des paramètres se rapportent aux valeurs connues 28 jours avant la date d'ouverture des plis.

	Article 12 - Impôts, droits, taxes, redevances, cotisations (CCAG Article 10.5)

Les prix unitaires sont établis toutes taxes comprises, à l'exclusion de la TVA et des droits d'enregistrement. Le total du devis estimatif résulte de la multiplication des prix unitaires par les quantités estimatives. Le montant du marché est obtenu en ajoutant la TVA sur le total du devis estimatif, puis en ajoutant les droits d'enregistrement sur le total TVA incluse.

La redevance de régulation estimée à x% du montant Hors taxes du marché est à la charge de l’Entrepreneur.

	Article 13 - Travaux en régie (CCAG Article 11.3)

(11.31) Compte tenu de la nature du Marché, il n'est pas prévu l'exécution de travaux en régie. Par contre, sur notification du Maître d'œuvre (ou de son représentant), l'Entrepreneur pourra être amené à exécuter certains travaux d'urgence. 

(11.32) Sans objet.



	Article 14 - Acomptes sur approvisionnement (CCAG Article 11.4)

NON PREVU

	Article 15 - Avance forfaitaire (CCAG Article 11.5)

Le mode de calcul de l’avance de démarrage est le suivant :

(a) pourcentage par rapport au Montant du Marché : Vingt(20) pour-cent
(b) pourcentage payable en  Francs CFA  100%

Le remboursement de l’avance mentionnée ci avant commencera quand les paiements progressifs auront atteint 25% du Montant du Marché, et sera effectué en totalité quand les paiements progressifs auront atteint 75% du Montant du Marché.

	Article 16 - Intérêts moratoires (CCAG Article 11.7)

Taux mensuels : taux d'escompte de la Banque des États de l'Afrique de l’Ouest (BCEAO)  majoré de DEUX (2) points.

La date de paiement prise en compte pour le calcul des délais de retard est la date d'envoi du chèque à l'Entreprise (en cas de paiement par chèque), ou la date de l'ordre de virement vers le compte bancaire de l'Entreprise (en cas de paiement par virement bancaire). La date de paiement n'est en aucun cas la date de valeur indiquée sur le relevé bancaire.

	Article 17 - Constatations et constats contradictoires (CCAG Article 12)

(12.2) Les constatations contradictoires qui sont prévues dans le cadre du Marché concernent le contrôle de qualité et de mise en œuvre des matériaux nécessaires à l'obtention du critère de pérennité sur l'ensemble des itinéraires, ainsi que la réalisation des éventuels travaux d'urgence.

En outre, il est procédé mensuellement à des constatations de l'exécution des prestations, en vue de vérifier que les Niveaux de Service imposés sont respectés. Des procès-verbaux sont alors dressés. Si les travaux ne correspondent pas aux conditions imposées dans le contrat, l'Entrepreneur est mis en demeure de remédier aux défauts constatés dans les délais spécifiés par le Maître d'œuvre (ou son représentant). Une fois le délai expiré, ou plutôt si l'Entrepreneur en fait la demande, une inspection a lieu. 
S'il apparaît que l'Entrepreneur a suivi les recommandations, les paiements peuvent avoir lieu intégralement. Sinon, les pénalités définies à l'article 23 ci-après sont appliquées.



	Article 18 - Modalités de règlement des acomptes (CCAG Article 13)

(13.11) Les décomptes mensuels sont établis sur des bases différentes, selon le type de travaux exécutés :

- Pour les travaux de "gestion et d'entretien" qui se déroulent sur les trois années que dure le contrat, les montants hors TVA et enregistrement dus à l'Entrepreneur sont calculés en multipliant pour chaque itinéraire, le forfait kilométrique correspondant par le nombre de kilomètres entretenus aux Niveaux de Service imposés, diminués le cas échéant du montant des pénalités pour non-respect des Niveaux de Service.                                        

Dans le cas où l'Entrepreneur ne met pas à la disposition du Maître d'œuvre (ou son représentant) les moyens nécessaires au contrôle des Niveaux de Service, une astreinte journalière dont le montant est précisé à l'article 24 ci-après est due par l'Entrepreneur.

- Pour les travaux d'urgence, les montants dus à l'Entrepreneur sont calculés par application des prix unitaires forfaitaires ou des prix élémentaires du Marché aux quantités réalisées ou à réaliser. Ces prix sont censés comprendre toutes les sujétions, charges salariales, frais généraux, bénéfices, impôts et taxes à l'exclusion de la TVA et des droits d'enregistrement (tels que cités à l'article 12 ci-dessus). Ils seront utilisés sans aucune majoration autre que l'application éventuelle des formules de révision de prix (voir article 11 ci-dessus).

(13.17) En plus des pièces citées à l'article 13.17, ajouter :

(d) le tableau récapitulatif des longueurs d'itinéraires (en pourcentage du linéaire total à entretenir), sur lesquelles sont atteints en fin de mois les différents Niveaux de Service ;
(e) le détail des calculs des éventuelles pénalisations dues au non-respect de Niveaux de Service, ainsi que le détail des éventuelles astreintes dues par l'Entrepreneur pour ne pas avoir mis à la disposition du Maître d'œuvre (ou de son représentant), les moyens nécessaires au contrôle des Niveaux de Service ;

 (f) le calcul des remboursements d'avances : sans objet
(13.21) (c) remplacer l'alinéa (c) par : "le montant de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) et des droits d'enregistrement applicables aux règlements effectués par le Maître de l'Ouvrage à l'Entrepreneur, et".

(13.23) Les paiements à l’Entrepreneur seront effectués par chèque ou virement au compte bancaire suivant : ………………………
          Le délai de paiement des acomptes à l’Entrepreneur est modifié et porté à 60 jours suivant la date de remise du projet de décompte par l'Entrepreneur au Maître d'œuvre.



	Article 19 - Changement dans l’importance des diverses natures d’ouvrage (CCAG Article 17)

Sans objet


	Article 20 - Force majeure (CCAG Article 18.3)
Seuil des intempéries constituant un cas de force majeure :

1. vents : 100 km/h mesuré à la station météorologique la plus proche du chantier

2. pluies : plus de 100 mm de pluie tombant en 24 heures

3. crues : crue décennale pendant une période de sept jours consécutifs

Étant donné la nature des prestations demandées à l'Entrepreneur dans le cadre du Marché et compte tenu du mode de rémunération prévu, la survenue d'un cas de force majeure ne donne droit, pour l'Entrepreneur, ni à une indemnisation, ni à une augmentation des délais.

Si l'Entrepreneur invoque le cas de force majeure, il doit le faire reconnaître au Maître d'œuvre (ou à son représentant) en situant la nature du phénomène, son étendue et le lieu exact des dégâts causés (le recours à des photos ou à des images vidéo est recommandé). S'il estime la demande de l'Entrepreneur justifiée, le Maître d'œuvre émet un ordre de service établissant la force majeure, et précisant les limites des dégâts physiques constatés sur le terrain, ainsi que la date de survenue du phénomène. 
Pendant la durée d'existence de la force majeure reconnue, le Maître d'œuvre n'applique aucune pénalité sur le forfait kilométrique de l'Entrepreneur, qui résulterait du non-respect de certains Niveaux de Service durant cette période, sur les sections soumises à la force majeure. Lorsque le Maître d'œuvre considère que les conséquences physiques de la force majeure ne font plus obstacle à la reprise des activités de l'Entrepreneur, il émet un second ordre de service précisant la date de fin de la force majeure, marquant ainsi le retour à une situation normale pour l'exécution du Marché sur la portion d'itinéraire concernée par la force majeure.


	Article 21 - Délai d’exécution (CCAG Article 19.1)

Le délai d'exécution est fixé à 36 mois, saisons des pluies comprises.


	Article 22 - Prolongation des délais d’exécution (CCAG Article 19.2)

(19.22) Les intempéries, quelle que soit leur importance, ne donnent pas lieu à une prolongation des délais d'exécution.

(19.23) Le cas (a) relatif aux dispositions de l'Article 18 du CCAG est supprimé.

(19.24) Seuil de prolongation des délais d’exécution ouvrant droit à résiliation du Marché : 3 (trois)  mois.

	Article 23 - Pénalités, primes et retenues (CCAG Article 20)

(20.1) Compte tenu de la nature des travaux, l'article relatif aux pénalités de retard n'est pas d'application.

(20.2) Compte tenu de la nature des travaux, l'article relatif aux primes d'avance n'est pas d'application.

(20.4) Sans objet
(20.5) Les moyens que l'Entrepreneur doit fournir au Maître d'œuvre pour le contrôle des Niveaux de Service, ainsi que les délais prescrits pour cela, sont précisés dans le CPT.  En cas de non-respect de ces dispositions par l'Entrepreneur, une astreinte journalière de 1 000 000 (UN MILLION) de francs CFA est retenue sur le montant du décompte mensuel.

(20.6) (a) Les dispositions applicables lorsque des réceptions partielles ne peuvent être accordées pendant la période d'obtention des seuils de qualité pour non-respect des normes d'exécution, sont détaillées dans le CPT.

        (b) Le contrôle des Niveaux de Service (selon les procédures précisées dans le CPT), se fait avec les restrictions suivantes :- Sur la section Rufisque-Bargny les critères suivants ne sont pas appliqués avant l’exécution des travaux de renforcement : profondeur moyenne des ornières,  déflexion.Le critère UNI n’est appliqué que sur les sections ayant fait l’objet de travaux d’amélioration avec resurfaçage.


	PENALITES POUR NON RESPECT DES NIVEAUX DE SERVICE I

En cas de non-respect des Niveaux de Service I, les pénalités applicables sont les suivantes :
Caractère praticable de la route :interruption du transit automobile (véhicules légers ou poids lourds) sur l'itinéraire 1 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à la totalité de l'itinéraire concerné.
Conditions de transit :vitesse moyenne de transit sur l'itinéraire inférieure au seuil exigé : 0,5 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à la totalité de l'itinéraire concerné, pour chaque tranche de 5km/h sous le seuil.
Confort de l'usager(sur les déviations éventuelles) : amplitude moyenne de la tôle ondulée : elle doit être mesurée sur aumoins 5 sections [de 50m chacune] par kilomètre de déviation en continu. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque section. Si 5 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 3 cm, le kilomètre de déviation testé est réputé non-conforme. Il s’agit des déviations aménagées pendant les travaux objet du Marché, quelle qu’en soit la catégorie.
Profondeur moyenne des ornières : elle doit être mesurée sur au moins 2 tronçons [de 100 m chacun] par kilomètre de route en continu. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque tronçon. Si 2 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 3 cm, le kilomètre deroute testé est réputé non-conforme. Une pénalité de 10 % du forfait kilométrique mensuel est appliquée à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
Profondeur maximale des ornières : la profondeur maximale mesurée en un point quelconque de la chaussée est supérieure à 5 cm.
Surface unitaire de dégradations ponctuelles : la surface unitaire d'une dégradation existant en un point quelconque de la chaussée est supérieure à 1 m². 50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.

PÉNALITÉS POUR NON-RESPECT DES NIVEAUX DE SERVICE 2

Surface cumulée des dégradations ponctuelles : la somme des surfaces des dégradations ponctuelles mesurées sur un (1) kilomètre de chaussée en continu, est supérieure à 60 m².10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
Signalisation verticale : un panneau de signalisation verticale est absent, détruit, non fonctionnel, mal implanté ou illisible. 50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
Pérennité de la route : la hauteur moyenne de la végétation doit être mesurée sur au moins 5 sections [de 50 m chacune] par kilomètre de route en continu. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque section. Si 5 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 10 cm, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme. 10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
Hauteur maximale de la végétation : la hauteur maximale de la végétation mesurée en un point quelconque de l'emprise de la route est supérieure à 20 cm.
Hauteur libre sous les branches d'arbres : la hauteur libre sous les branches d'un arbre, mesurée à la verticale entre le niveau de la chaussée et la branche la plus basse, est inférieure à 4,50 mètres. 50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire. 
Largeur de chaussée utilisable pour la circulation : sur un (1) kilomètre de route en continu, elle est mesurée sur des sections de 50m chacune. Une largeur est déterminée pour chaque section. 
Si une largeur mesurée est inférieure au seuil imposé de "largeur de chaussée fixéeau CPT, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.10 % du forfait kilométrique mensuel appliqué  à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
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Propreté des fossés latéraux et divergents : elle doit être vérifiée sur au moins 2 sections [de 50m chacune] par kilomètre de route en continu. Si 2 sections ne sont pas dans un état de propreté suffisant, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme. 10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
Propreté et état des ouvrages : un ouvrage d'art, un ouvrage sous chaussée, un radier, un exutoire, un bassin de rétention n'est pas dans un état de propreté suffisant. Un ouvrage d'art, un ouvrage sous chaussée, un radier, présente des désordres de structure ou des affouillements incorrectement traités. 50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
Les taux unitaires de pénalisation (Tu) indiqués dans les tableaux ci-dessus, sont applicables pendant les trente (30) premiers jours de non-respect des seuils de qualité.

En notant :

J = nombre de jours de pénalisation,

n = partie entière, 

les taux de pénalisation T applicables au-delà des trente premiers jours sont calculés ainsi : T = 3n Tu



	ANNEXES

PÉNALITÉSPOURNON-RESPECTDESNIVEAUXDESERVICE 1

CRITÈRES
CONDITIONSDEPÉNALISATION
TAUXUNITAIRESDE PÉNALISATIONPARJOUR CALENDAIRE(Tu)
Référencesaux Spécifications Techniques
Référencesaux modalitésde contrôledes critères
Caractère praticable de la route
interruption du transit automobile (véhicules légers ou poids lourds) sur l'itinéraire
1 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à la totalité de l'itinéraire concerné
Voir CPT
Voir CPT
Conditions de transit
vitesse moyenne de transit sur l'itinéraire inférieure au seuil exigé
0,5 % du forfait kilométrique mensuel,
appliqué  à  la  totalité  de  l'itinéraire concerné,   pour   chaque   tranche   de 5km/h sous le seuil
- amplitude moyenne de la tôle ondulée sur les déviations : elle doit être mesurée sur au
moins 5 sections [de 50m chacune] par kilomètre de déviation. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque section. Si 5 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 3 cm, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.
10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
- profondeur moyenne des ornières : elle doit être mesurée sur au moins 2tronçons [de 100 m chacun] par kilomètre de route en continu. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque tronçon. Si 2 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 3 cm, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.
 amplitude maximale de la tôle ondulée : l'amplitude maximale de la tôleondulée mesurée en un point quelconque de la chaussée est supérieure à 4 cm.
50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
- profondeur maximale des ornières : la profondeur maximale mesurée en
un point quelconque de la chaussée est supérieure à 5 cm.
 surface unitaire de dégradations ponctuelles : la surface unitaire d'une
dégradation existant en un point quelconque de la chaussée est supérieure à 1 m².
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CRITÈRES
CONDITIONSDEPÉNALISATION
TAUXUNITAIRESDE PÉNALISATIONPARJOUR CALENDAIRE(Tu)
Référencesaux Spécifications Techniques
Référencesaux modalitésde contrôledes critères
Confort de l'usager
(suite)
 surface cumulée des dégradations ponctuelles : la somme des surfaces des dégradations ponctuelles mesurées sur un (1) kilomètre de chaussée en continu, est supérieure à 60 m².
10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
Voir CPT
Voir CPT
- signalisation verticale : un panneau de signalisation verticale est absent, détruit, non fonctionnel, mal implanté ou illisible.
50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
Pérennité de la route
- hauteur moyenne de la végétation : elle doit être mesurée sur au moins 5 sections [de 50 m chacune] par kilomètre de route en continu. Une valeur moyenne est déterminée pour chaque section. Si 5 valeurs moyennes sont supérieures au seuil imposé de 10 cm, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.
10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
- hauteur maximale de la végétation : la hauteur maximale de la végétation
mesurée  en  un  point  quelconque  de  l'emprise  de  la  route  est supérieure à 20 cm.
50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
  hauteur  libre  sous  les  branches d'arbres  :  la  hauteur libre  sous  les
branches d'un arbre, mesurée à  la verticale entre le niveau de la chaussée et la branche la plus basse, est inférieure à 4,50 mètres.
 largeur de chaussée utilisable pour la circulation : sur un (1) kilomètre deroute en continu, elle est mesurée sur des sections de 50m chacune. Une largeur est déterminée pour chaque section. Si une largeur mesurée est inférieure au seuil imposé de "largeur de chaussée fixée au  CPT , le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.
10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
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CRITÈRES
CONDITIONSDEPÉNALISATION
TAUXUNITAIRESDE PÉNALISATIONPARJOUR CALENDAIRE(Tu)
Référencesaux Spécifications Techniques
Référencesaux modalitésde contrôledes critères
Pérennité de la route
(suite)
 propreté des fossés latéraux et divergents : elle doit être vérifiée sur au moins 2 sections [de 50m chacune] par kilomètre de route en continu. Si 2 sections ne sont pas dans un état de propreté suffisant, le kilomètre de route testé est réputé non-conforme.
10 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué à chaque kilomètre de l'itinéraire ne respectant pas le niveau de service.
- propreté et état des ouvrages : un ouvrage d'art, un ouvrage sous chaussée, un radier, un exutoire, un bassin de rétention n'est pas dans un état de propreté suffisant. Un ouvrage d'art, un ouvrage sous chaussée, un radier, présente des désordres de structure ou des affouillements incorrectement traités.
50 % du forfait kilométrique mensuel, appliqué forfaitairement à un (1) kilomètre de l'itinéraire.
Les taux unitaires de pénalisation (Tu) indiqués dans les tableaux ci-dessus, sont applicables pendant les trente (30) premiers jours de non-respect des seuils de qualité. En notant :

J = nombre de jours de pénalisation,

N = partie entière {   }

lestauxdepénalisation(T)applicablesau-delàdestrentepremiersjourssontcalculésainsi:T  =  3nTu
Article 24 - Emprunts de matériaux (CCAG Article 22.1)

Pour l'exécution des travaux, l'Entrepreneur doit utiliser en priorité les emprunts de matériaux existants le long des itinéraires à entretenir. S'il s'avère nécessaire de recourir à d'autres emprunts, pour quelque raison que ce soit, il appartient à l'Entrepreneur de rechercher ces nouveaux sites, et la (les) substitution(s) qui en résulte(nt) ne peut (peuvent) donner lieu à aucune modification du forfait kilométrique mensuel.

	Article 25 - Vérification qualitative des matériaux et produits - Essais et épreuves (CCAG Article 24)

(24.1) Compte tenu de la nature des travaux, des vérifications qualitatives des matériaux et produits ne seront faites par le Maître d'œuvre (ou son représentant) conformément aux prescriptions des Spécifications Techniques, que pour les prestations nécessaires à l'obtention des Niveaux de Service relatifs à la pérennité, sur 100% de tel ou tel itinéraire du contrat, ainsi que lors de l'exécution de travaux d'urgence.

	Article 26 - Vérification quantitative des matériaux et produits (CCAG Article 25)

(25.1) Compte tenu de la nature des travaux, il n'est pas prévu de vérification quantitative des matériaux et produits. Seules seront vérifiées les quantités exécutées au titre des travaux d'urgenceet d’amélioration.

	Article 27 - Préparation des travaux (CCAG Article 28)

(28.1) Durée de la période de mobilisation : SOIXANTE (60) jours

(28.2) Délai de transmission du programme d’exécution : les programmes d'exécution de l'Entrepreneur sont transmis à titre d'information au Maître d'œuvre. Ils ne sont pas soumis à son visa, mais le renseignent sur les futures activités de l'Entreprise. Ceci permet au représentant du Maître d'œuvre d'organiser ses prestations. 
Chaque programme d'exécution couvre une période de SIX (6) mois. Le premier programme est à fournir dans un délai de TRENTE (30) jours suivant l'entrée en vigueur du Marché. 
Ensuite, chaque programme d'exécution semestriel doit être remis au Maître d'œuvre, QUINZE (15) jours avant la fin de la période de six mois en cours.

(28.3) Plan de sécurité et d’hygiène : applicable

	Article 28 - Plans d’exécution - Notes de calculs - Études de détail (CCAG Article 29)

(29.11) Dès l'entrée en vigueur du Marché, l'Entrepreneur doit démarrer les opérations nécessaires à l'établissement du profil en long "projet", servant ensuite de référence à la vérification périodique du niveau de service relatif à l'altimétrie de la route. Les conditions de préparation de ce projet sont détaillées au  CPT.

(29.13) L'Entrepreneur étant responsable des itinéraires entretenus dans le cadre du Marché, il n'est pas prévu, en général, d'approbation ou de visa du Maître d'œuvre pour les plans d'exécution, les notes de calcul ou les études de détail, dont l'établissement pourrait apparaître nécessaire à l'Entrepreneur dans le cadre des prestations à fournir au titre du Marché. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction d'ouvrages neufs en béton. En effet, pour ce type de travaux, l'Entrepreneur est tenu de présenter au visa du représentant du Maître d'œuvre, les plans d'exécution et notes de calcul correspondants.

	Article 29 - Documents fournis après exécution (CCAG Article 40)

Les plans conformes à l'exécution (plans de récolement définis au CPT) doivent être fournis à la fin de chaque année (avant le 20 janvier de l'année suivante) pour chacun des itinéraires du Marché, et DIX (10 jours) avant la réception des Travaux. Ils doivent être conformes au modèle agréé par l’Administration et être remis en cinq (5) exemplaires plus un (1) exemplaire reproductible.

	Article 30 - Réception provisoire (CCAG Article 41)

(41.1) Dans le cadre du présent Marché, les réceptions se déroulent de la façon suivante :

Les prestations de "gestion et d'entretien", par leur nature, ne justifient pas de réception au sens habituel du terme.

Chaque prestation commandée au titre des travaux d'urgence fait l'objet à son achèvement, d'une réception unique, qui ne peut être prononcée que si elle est sans réserve.

Tous les ouvrages d'assainissement construits dans le cadre du Marché (au titre des prestations de "gestion et d'entretien" ou au titre des travaux d'urgence), font l'objet d'une réception provisoire et d'une réception définitive.

A l'issue du Marché, la réception des Prestations délivrée par le Maître de l'Ouvrage atteste que les itinéraires sont conformes aux Niveaux de Service requis, et elle marque le retour sous la responsabilité du Maître de l'Ouvrage des axes traités dans le cadre du Marché.

(41.2) Les opérations préalables à la réception des Prestations en fin de Marché comportent :

(a) applicable, 

(b) la vérification du niveau de service "altimétrie de l'axe de la route" sur l'ensemble des itinéraires entretenus pendant le Marché,

(c) à (f) applicables,

(g) la remise des plans de récolement et autres documents conformes à l'exécution.

	Article 31 - Réception définitive (CCAG Article 42)

(42.1) Les dispositions de l’Article 42.1 du CCAG ne sont applicables qu'aux ouvrages d'assainissement construits dans le cadre du Marché.

	Article 32 - Garanties contractuelles (CCAG Article 44)

 (44.1) Pour chaque ouvrage d'assainissement construit dans le cadre du Marché, le délai de garantie est fixé à UN (1) an à compter de la réception provisoire de l'ouvrage.

	Article 33 - Garantie légale (CCAG Article 45)

Sans objet

	Article 34 - Règlement des différends (CCAG Article 50)

(50.22) Sans objet
(50.23) Sans objet
(50.3) Sans objet

	Article 35 - Entrée en vigueur du Marché (CCAG Article 52)

(52.1) Les conditions applicables sont : (a), (b), et (c).

L'entrée en vigueur du marché vaut mise à disposition du Site, qui est confirmée par une visite officielle des lieux intervenant au plus tard quinze (15) jours après cette entrée en vigueur. La visite donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal.

	Article 36 - Dérogation aux articles du CCAG (CCAG Articles 1 et 23)

Sans objet
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Section VII. : Modèle d’offre, Annexe de l’offre et Garantie d’offre et Formulaires
Section VII.  Modèle d’offre, Annexe de l’offre et Garantie d’offre et formulaires
Le Soumissionnaire doit remplir le présent Modèle d’offre et le soumettre avec sa soumission libellée en francs CFA.

[date]
À : [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage]
I. Nous proposons d’exécuter le [nom et numéro d’identification du Marché] conformément aux Clauses et conditions du Marché accompagnant la présente Offre, pour le prix de [montant en chiffres], [montant en toutes lettres].

Notre prix comprend les éléments suivants :

a) Des Services d’entretien d’un montant de [montant en chiffres], [montant en toutes lettres].

b) Des Travaux d’urgence d’un montant de [montant en chiffres], [montant en toutes lettres].

b) Des Travaux initiaux de mise à niveau d’un montant de [montant en chiffres], [montant en toutes lettres].

b) Des Travaux d’amélioration d’un montant de [montant en chiffres], [montant en toutes lettres].

Le Marché sera réglé en franc FCFA.

L’avance requise est de :

	Montant
	F CFA

	
	


Cette offre et votre acceptation écrite constitueront un Marché nous engageant réciproquement. Il est entendu que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre la moins disante ni aucune des offres que vous pouvez recevoir.

Nous confirmons par les présentes que cette Offre est conforme aux règles de validité des offres et de garantie d’offre énoncées dans le Dossier d’appel d’offres et spécifiées dans les Données particulières de l’Appel d’offres.

Nous confirmons également avoir pris pleinement connaissance du concept des Marchés de gestion et d’entretien routiers par niveaux de service, tel qu’il est décrit dans le présent Dossier d’appel d’offres. 

Les commissions ou gratifications que nous avons versées ou que nous comptons verser, le cas échéant, à des agents en relation avec la préparation ou la présentation de cette Offre, ou à l’occasion de la signature ou de l’exécution du Marché si nous en sommes attributaires, figurent ci-dessous :

Nom et adresse de l’agent
Montant
Objet de la commission ou de la gratification




_______





_______





_______


(si aucune commission ou gratification n’a été ou ne doit être versée, indiquer « néant »)

Signature du représentant habilité : 

Nom et titre du signataire : 

Nom du Soumissionnaire : 

Adresse : 

Modèle de garantie d’offre (garantie bancaire)

ATTENDU QUE [nom du Soumissionnaire] (dénommé dans ce qui suit « le Soumissionnaire ») a soumis son Offre en date du [date]pour l’exécution de [nom du Marché] (dénommé dans ce qui suite « l’Offre »).

FAISONS SAVOIR PAR LES PRÉSENTES que NOUS [nom de la banque], de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse] (dénommé dans ce qui suite « la Banque »), sommes engagés vis-à-vis de [nom du Maître de l’Ouvrage](ci—après dénommé « le Maître de l’Ouvrage ») pour la somme de [montant]
 que la Banque s’engage à régler intégralement audit Maître de l’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

SIGNÉ ET AUTHENTIFIÉ par ladite Banque le 
 jour de 
 20 
.

LES CONDITIONS de cette obligation sont les suivantes :

1)
si le Soumissionnaire retire son Offre pendant le délai de validité de l’Offre spécifié dans le Modèle d’offre ; ou

2)
si le Soumissionnaire n’accepte pas la correction des erreurs figurant dans son Offre ; ou

3)
si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son Offre par le Maître de l’Ouvrage pendant le délai de validité de l’Offre :

a)
manque ou refuse de signer l’Acte d’engagement, s’il est tenu de le faire, conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, ou

b)
manque ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, conformément aux Instructions aux Soumissionnaires,

II. nous nous engageons à payer au Maître de l’Ouvrage un montant à concurrence du montant susmentionné, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître de l’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le Maître de l’Ouvrage précisera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre ou toutes les conditions ci‑dessus sont remplies, et qu’il spécifiera quelle ou quelles condition(s) a ou ont joué.

III. La présente garantie demeurera valable jusqu’au vingt-huitième (28) jour suivant la date d’expiration du délai de validité des offres, telle qu’indiquée dans les Instructions aux Soumissionnaires ou telle qu’elle peut avoir été reportée par le Maître de l’Ouvrage, qui n’est pas tenu de notifier la Banque de ce ou de ces report(s). Toute demande relative à cette garantie devra parvenir à la Banque au plus tard à cette date.
DATE 

SIGNATURE DE LA BANQUE 

TÉMOIN 



    CACHET 

[Signature, nom et adresse]

Modèle de garantie d’offre (caution de soumission)

CAUTION No ______________________

PAR CETTE CAUTION, NOUS [nom du Soumissionnaire] (dénommé dans ce qui suit « le Donneur d’ordre »), en tant que Donneur d’ordre, et [nom, raison sociale et adresse du Garant], autorisé à avoir des activités commerciales en/au/à [nom du pays du Maître de l’Ouvrage] (dénommé dans ce qui suit « le Garant »), en tant que Garant, sommes tenus et obligés à l’égard de [nom du Maître de l’Ouvrage] (dénommé dans ce qui suit « le Maître de l’Ouvrage »), en tant qu’Obligataire, pour la somme de [montant de la caution, en chiffres]
 [montant de la caution, en lettres] que nous, ce Donneur d’ordre et ce Garant, nous engageons à régler, nous obligeant nous-mêmes, nos successeurs et assignataires conjointement et solidairement par les présentes.
ATTENDU QUE le Donneur d’ordre a présenté une Offre écrite au Maître de l’Ouvrage en date du ________ jour de ___________ 20__, pour la construction de [insérer le nom du Marché] (dénommée dans ce qui suit « l’Offre »).
LES CONDITIONS DE CETTE OBLIGATION sont les suivantes :
1) si le Donneur d’ordre retire son Offre pendant le délai de validité de l’Offre spécifié dans le Modèle d’offre ; ou

2) si le Donneur d’ordre n’accepte pas la correction du Prix de son Offre, conformément aux dispositions de la Clause 29.2 des Instructions aux Soumissionnaires ; ou

3) si le Donneur d’ordre, s’étant vu notifier l’acceptation de son Offre par le Maître de l’Ouvrage pendant le délai de validité de l’Offre :

a) manque ou refuse de signer l’Acte d’engagement, s’il est tenu de le faire, conformément aux Instructions aux Soumissionnaires ; ou

b) ne fournit pas ou refuse de fournir la garantie de bonne exécution, comme prévu dans les Instructions aux Soumissionnaires ;

IV. le Garant s’engage à payer immédiatement au Maître de l’Ouvrage un montant à concurrence du montant susmentionné, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître de l’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le Maître de l’Ouvrage précisera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre ou toutes les conditions ci-dessus sont remplies, et qu’il spécifiera quelle ou quelles condition(s) a ou ont joué.

V. Le Garant convient par les présentes que cette obligation a force exécutoire jusqu’à une date tombant vingt-huit (28) jours suivant la date d’expiration du délai de validité des offres, telle qu’indiquée dans les Instructions aux Soumissionnaires ou telle qu’elle peut avoir été reportée par le Maître de l’Ouvrage, qui n’est pas tenu de notifier le Garant de ce ou de ces report(s).
EN FOI DE QUOI le Donneur d’ordre et le Garant ont fait signer les présentes en leurs noms respectifs, ce ________ jour de ___________ 20__.

Le Donneur d’ordre : 

Le Garant : 


Sceau officiel (le cas échéant)

(Signature)
(Signature)
(Nom et titre)
(Nom et titre)

Personnel

Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés suivantes:

VOIR ANNEXE DPAO

	Numéro
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clé (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun (de 10 à 15 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun (de 5 à 10 ans)]

Le Candidat doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section VII, Formulaires de soumission.


Matériel

Le Candidat doit établir qu’il a les matériels suivants:

VOIR ANNEXE DPAO

	Numéro
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel]

Formulaires de qualification
[L’Autorité contractante doit ne retenir que les formulaires qui sont nommés dans les critères de qualification (DPAO) selon qu’une pré qualification a précédé l’appel d’offres ou non]

Formulaire ELI – 1.1

Formulaire de renseignements sur le Candidat
[Le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]

Date: [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AAO Numéro: [insérer le nom de l’Avis d’Appel d’Offres]
	1. Nom du Candidat : [insérer le nom du Candidat]



	2. En cas de groupement, noms de tous les membres : [insérer le nom de chaque membre du groupement]


	3.a Pays où le Candidat est, ou sera légalement enregistré:[insérer le nom du pays d’enregistrement]
	3.b NINEA (Numéro d’Identification nationale des Entreprises et Associations) pour les candidats sénégalais : [insérer le numéro]

	4. Année d’enregistrement du Candidat: [insérer l’année d’enregistrement]

	5. Adresse officielle du Candidat dans le pays d’enregistrement: [insérer l’adresse légale du Candidat dans le pays d’enregistrement]


	6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du Candidat: 

   Nom:[insérer le nom du représentant du Candidat]
   Adresse:[insérer l’adresse du représentant du Candidat]
   Téléphone/Fac-similé:[insérer le numéro de téléphone/fac-similé du représentant du Candidat]
   Adresse électronique:[insérer l’adresse électronique du représentant du Candidat]

	7. 
Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [cocher la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]

(
Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 1 ci-dessus, en conformité avec la clause 4.1 des IC
· En cas de groupement, lettre d’intention de constituer un groupement, ou accord de groupement, en conformité avec la clause 4.1 des IC.


Formulaire ELI – 1.2

Formulaire de renseignements sur les membres de groupement
[ le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformément aux instructions entre crochets. Le tableau ne doit pas être modifié. Aucune substitution ne sera admise.]

Date: [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
AAO Numéro: [insérer le nom de l’Avis d’Appel d’Offres]
	1. Nom du Candidat :[insérer le nom du Candidat]



	2. Nom du membre du groupement : [insérer le nom du membre du groupement]


	3.a Pays où le membre du groupement est, ou sera légalement enregistré: [insérer le nom du pays d’enregistrement du membre du groupement]
	3.b NINEA (Numéro d’Identification nationale des Entreprises et Associations) pour les candidats sénégalais : [insérer le numéro]

	4. Année d’enregistrement du membre du groupement: [insérer l’année d’enregistrement du membre du groupement]

	5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays d’enregistrement: [insérer l’adresse légale du membre du groupement dans le pays d’enregistrement]

	6. Renseignement sur le représentant dûment habilité du membre du groupement: 

   Nom:[insérer le nom du représentant du membre du groupement]
   Adresse:[insérer l’adresse du représentant du membre du groupement]
   Téléphone/Fac-similé:[insérer le numéro de téléphone/fac-similé du représentant du membre du groupement]
   Adresse électronique:[insérer l’adresse électronique du représentant du membre du groupement]


	7. 
Ci-joint copie des originaux des documents ci-après: [cocher la (les) case(s) correspondant aux documents originaux joints]

(
Document d’enregistrement, d’inscription ou de constitution de la firme nommée en 2 ci-dessus, en conformité avec la clause 4.1 des IC


Formulaire FIN – 2.1

Situation financière
Nom du candidat : _______________________     
Date : _________________

Nom de la partie au GE : ___________________ __

Numéro AAO: ___

A compléter par le candidat et, dans le cas d’un GE, par chaque partie. 

	Données financières en équivalent FCFA 
	Antécédents pour les ______ (__) dernières années

 (équivalent milliers de FCFA)

	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année …
	Année n

	Information du bilan

	Total actif (TA)
	
	
	
	
	

	Total passif (TP)
	
	
	
	
	

	Patrimoine net (PN)
	
	
	
	
	

	Disponibilités (D)
	
	
	
	
	

	Engagements (E)
	
	
	
	
	

	Information des comptes de résultats

	Recettes totales (RT)
	
	
	
	
	

	Bénéfices avant impôts (BAI)
	
	
	
	
	


(On trouvera ci-après les copies des états financiers certifiés (y compris toutes les notes y afférents, et comptes de résultats) pour les années spécifiées ci-dessus et qui satisfont aux conditions suivantes :

a) Ils doivent refléter la situation financière du candidat ou de la Partie au GE, et non pas celle de la maison-mère ou de filiales 

b) Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé

c) Les états financiers doivent  être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées 

d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés) 

Formulaire FIN – 2.2

Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction
Nom du candidat : ________________________           Date: _________________

Nom de la partie au GE : _________________

    Numéro AAO: ___

	Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Equivalent FCFA

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	*Chiffre d’affaires moyen des activités de construction
	 _________________________________________
	__________________


*Le chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction est calculé en divisant le total des paiements ordonnancés pour les travaux en cours par le nombre d’années spécifié.  

Formulaire FIN 2.3

Capacité de financement
Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres moyens financiers nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux travaux afférents au(x) marché(s) considéré(s), nets des engagements pris par le Candidat au titre d’autres marchés comme requis.

	Source de financement
	Montant (FCFA équivalents)

	1.


	

	2.


	

	3.


	

	4.


	


Formulaire FIN 2.4

ATTESTATION DE CAPACITE FINANCIERE

V/Référence
N/Référence

Nous soussignés, Banque _________________________________, Société Anonyme au capital de (monnaie) ____________________________, dont le siège social se trouve à ________________________________, représentée par M 
__________________________, Directeur en vertu des pouvoirs dont il est investi.

Certifions par la présente que l'Entreprise xxxx___________________ est titulaire d'un compte No. ________________________________ dans nos livres.

L'Entreprise dispose à notre connaissance des moyens financiers nécessaires à la réalisation du marché pour lequel elle présente une offre.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

le (date en toutes lettres)

Signature

Cachet

Formulaire EXP – 3.1

Expérience générale de construction
Nom du candidat : ________________________          Date: __________________

Nom de la partie au GE : ______________ _________
   Numéro AAO: ____

	Mois/

année de départ*
	Mois/

année final(e)
	Identification du marché 


	Rôle du candidat

	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le candidat :

Nom du Maître d’Ouvrage :

Adresse :
	______________




*Inscrire l’année civile en commençant par la plus ancienne.

Formulaire EXP – 3.2 a)

Expérience spécifique de construction 

Nom du candidat : _________________________          Date: ________________

Nom de la partie au GE : ____________________
     Numéro AAO : ________

	Numéro de marché similaire : ___  
	Information

	Identification du marché
	________________________________________

	Date d’attribution 

Date d’achèvement
	________________________________________

________________________________________

	
	

	Rôle dans le marché
	(
Entrepreneur
	(
Ensemblier
	(
Sous-traitant

	Montant total du marché
	_____________________
	FCFA_______

	Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	__________%
	_____________
	FCFA_______

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	________________________________________

________________________________________

________________________________________

________________________________________


Formulaire EXP – 3.2 a) (suite)

Expérience spécifique de construction (suite)

Nom du candidat : ___________________________

Nom de la partie au GE : ___________________________
	Numéro du marché similaire : 
	Information

	Description de la similitude conformément au Sous-critére 3.2 a):
	

	Montant 
	_________________________________

	Taille physique
	_________________________________

	Complexité
	_________________________________

	Méthodes/Technologie
	_________________________________

	Autres caractéristiques


	_________________________________


Formulaire EXP – 3.2 b)

Expérience spécifique de construction dans les principales activités 

Nom du candidat : ________________________          Date: __________________

Nom de la partie au GE : ______________ _________
   Numéro AAO: ____

	
	Information

	Identification du marché
	_______________________________________

	Date d’attribution

Date d’achèvement
	___________________________________________

___________________________________________

	Rôle dans le marché
	(
Entrepreneur 
	(
Ensemblier
	(
Sous-traitant

	Montant total du marché
	____________________________
	FCFA_________

	Dans le cas d’une partie au GE ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	____________%
	_____________
	FCFA_________

	Nom du Maître d’Ouvrage :
	___________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________


Formulaire EXP – 3.2 b) (cont.)

Expérience spécifique de construction dans les activités principales (suite)

Nom du candidat : ___________________________     

Nom de la partie au GE : ___________________________
	
	Information

	Description des principales activités conformément au Sous-critére 3.2 (b): 
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Matériel

Formulaire MAT

Le Candidat doit fournir les détails concernant le matériel proposé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste figure dans les critères de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Candidat.

	Pièce de matériel


	Renseignement sur le matériel
	Nom du fabricant


	Modèle et puissance

	
	Capacité


	Année de fabrication

	Position courante
	Localisation présente



	
	Détails sur les engagements courants



	
	

	Provenance
	Indiquer la provenance du matériel

o en possessiono en locationo en location venteo fabriqué spécialement

	
	


Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Candidat.

	Propriétaire
	Nom du Propriétaire

	
	Adresse du Propriétaire



	
	

	
	Téléphone
	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Télécopie
	Télex

	Accords
	Détails de la location / location-vente / accord de fabrication



	
	

	
	


	Personnel


Formulaire PER -1

Personnel proposé
Le Candidat doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises exigées. Les renseignements concernant leur expérience devront être indiqués dans le Formulaire ci-dessous à remplir pour chaque candidat. 

	1.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	2.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	3.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	4.
	Désignation du poste

	
	Nom 


Formulaire PER-2

Curriculum vitae du Personnel proposé 

	Nom du Candidat


	Poste



	Renseignements personnels 
	Nom


	Date de naissance

	
	Qualifications professionnelles 



	Employeur actuel
	Nom de l’employeur



	
	Adresse de l’employeur



	
	Téléphone


	Contact (responsable / chargé du personnel)

	
	Télécopie


	E-mail

	
	Emploi tenu


	Nombre d’années avec le présent employeur


Résumer l’expérience professionnelle des 20 dernières années en ordre chronologique inverse. Indiquer l’expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.

	De
	À
	Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire pertinente

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Formulaire MTC

Marchés/Travaux en cours

Les Candidats et chaque partenaire de groupements doivent fournir les renseignements concernant leurs engagements courants pour tous les marches attribués, ou pour lesquels ils ont reçu une notification d’attribution, etc.…, ou pour les marchés en voie d’achèvement, mais pour lesquels un certificat de réception provisoire sans réserve n’a pas été émis par le Maître d’Ouvrage.
	Intitulé du marché
	Maître d’Ouvrage, contact adresse/tél/télécopie
	Valeur des travaux restant à exécuter (FCFA équivalents)
	Date d’achèvement prévue
	Montant moyen mensuel facture au cours des 6 derniers mois 
(FCFA/mois)

	1.


	
	
	
	

	2.


	
	
	
	

	3.


	
	
	
	

	4.


	
	
	
	

	5.


	
	
	
	

	etc.


	
	
	
	


Annexe de l’Offre (le cas échéant)

Note :Le Maître de l’Ouvrage doit insérer les données pertinentes avant la publication du Dossier d’appel d’offres, et il doit faire de même pour toutes les clauses correspondantes figurant dans les Instructions aux Soumissionnaires.

Les Soumissionnaires doivent signer chacune des pages de l’Annexe de l’Offre.

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section VIII. : Détail quantitatif et estimatif
et Bordereau des prix pour les Travaux d’urgence
BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LES TRAVAUX D’URGENCE

Considérations générales 

Le présent marché fait appel à troistypesdebordereauxdeprix.

· unbordereaudesprixforfaitaires,àcompléterparleSoumissionnairedanssonOffre,quiserapporte auxopérationsgénéralesdegestionetd'entretiendesroutesàtraiterdanslecadredu Marché (cf tableau 1 ci-après);

· unbordereaudeprix unitaires forfaitaires,imposéparl'Administrationdansledossierd'appeld'offres, nonmodifiableparleSoumissionnaire.Ilestapplicablepourla rémunération des travaux d'urgence notifiés parleMaîtred'œuvre(cftableau2);

· unbordereaudeprix élémentaires,imposéparl'Administrationdans le dossier d'appel d'offres, non modifiableparleSoumissionnaire.Ilestapplicablepourlarémunérationdestravauxd'urgencenotifiéspar leMaîtred'œuvre,dontlanature ne permettrait pas l'application directe du bordereau de prix unitaires forfaitaires (cf tableau 3).
Préambule
1.
LesBordereauxdesprixdoiventêtreprisencompteparleSoumissionnaireconjointementaveclesInstructions auxsoumissionnaires, lesCahiersdesClausesadministrativesgénéralesetparticulières,lesSpécifications techniqueset lesplans.

2.          L’Entrepreneurestréputéavoiruneparfaiteconnaissance detouteslesconditionsetsujétionsimposéespourla bonneexécutiondestravaux,desclausesrelativesàlaprotectiondel'environnement(SectionVIIduprésent Dossierd'Appeld'Offres),etdetouteslesconditionslocalessusceptiblesd’avoirune influencesurcetteexécution, et notamment:

· dela natureet dela qualitédessolset terrains,

· desconditionsdetransportetd’accèssurlessites,

· durégimenormaldeseauxetdespluiesdansla régionconcernéeparle projet,

· despointsd’eauxexploitables.

Il nepeutdecefaitéleveraucuneréclamationayantpourbasedesdifficultésousujétionsimprévues.

Lesprixdesbordereaux(prixforfaitaires,unitairesforfaitairesetélémentaires)rémunèrenttouteslesdépenses relativesà la bonneexécutiondestravauxet prestations,et incluentnotamment:

· tousles fraisdemain-d’œuvre,

· lesdépensesentraînéesparlaréglementationsurl’hygièneetlasécuritédestravailleurs, etparlerespectducode dela routeetducodedutravail,
· lesdépensesentraînéesparlerespectdesclausesenvironnementalesduprésentDossierd'Appeld'Offres(SectionVI),

· lecoûtdesfournitures diversestellesqueciment,fer,bitume,carburants,lubrifiants,ingrédients, etc.,etleur transportsurle chantierquelsquesoientleurprovenanceet le lieud’approvisionnement,

· les fraisdelevéstopographiquesetd’implantation,dereportsetdedessin,

· lesfraisd'études,dedessindeprojetsetd'établissement desnotesdecalcul,etd'établissement desplansde récolement,

· touslesfraisdeprospectiondesmatériaux,d’identificationdesgisements,d’essaisdelaboratoire[ycomprisla miseaupointdesformulations (bétonshydrauliques), lesessaisdecontrôleprévusauCPTetlesmesures nécessairesà  lavérificationdescalculs],lesplanchesd'essais(couchederoulement,reprofilages),lesfrais d’autocontrôledestravauxexécutés,
· lesfraisd’aménagementdessitesd’empruntetdedépôt,despistesprovisoiresdetoutenaturepouraccèsaux carrières,emprunts,pointsd’eau,lieuxdedépôt,leséventuellestaxesd'exploitation desemprunts,etlesfraisde remiseenétatdesempruntset pistesenfindechantier,

· lesfraisinhérentsaumaintiendelacirculationpendantlestravaux,comprenantl’aménagementetl’entretiende déviations,l’entretiendelarouteexistante,lamiseenplaceetlemaintiend’unesignalisationadéquate,etce pendanttoutela duréeducontrat,
· touslesfraisd’installationsdechantier,d’amortissementdumatérielet outillage,de gardiennage,

· lesfraisliésaumaintienenfonctiondupersonnelcléduchantierpendantla duréed'exécutionduMarché,

· les fraisdefonctionnementduchantier,

· lesfraisrelatifsàlamiseàdispositiondel’Administrationdesprestationsquel’Entrepreneurluidoit,danslecadre desdispositionsprévuesà ceteffetdansle Marché,

· lasuppressiondetouteslesinstallationsprovisoiresetlaremiseenétatdeslieux,

· la remiseenétatdesabordsdechantier,
· tousles fraisd’acheminementetdereplidesmatièresetoutillage,

· lesfauxfraisetlescoûtsdessujétionsdeparfaiteexécutionetdefabricationpermettantd'obtenirlesqualités définiesparle cahierdeschargeset lesniveauxde serviceimposésparle Marché,

· lesimpôts,droitsettaxesexigiblesselonlaréglementationenvigueur,àl'exclusiondelaTVAetdesdroits d'enregistrement,

· touteslessujétionsainsiquetouslesaléas,fraisgénérauxet bénéficedel’Entreprise.

3.          LecoûtcompletenaccordaveclesdispositionsduMarchéserainclusdans lespostes spécifiésdans leBordereau desprixforfaitairesetleDétailquantitatif etestimatifchiffrés. Lorsqu’un posten’estpasspécifié,lecoût correspondantseraconsidérécommedistribuéparmilesprixmentionnéspourdespostescorrespondants des travaux.

4.          Lesindicationsgénéralesetlesdescriptionsdestravauxetmatériauxnesontpasnécessairementreprisesou résuméesdanslesBordereaux desprixetleDétailquantitatif etestimatifinclusdansleDossierd’Appel d’offres. Lesréférences,explicitesouimplicites,auxsectionsappropriéesduDossierdoiventêtreconsidéréesavantde chiffrerlesprixpourchaqueposteduBordereaudesprixforfaitairesetduDétailquantitatif etestimatifchiffrés soumisdansl’offre.

5.          Durantl’évaluationdes offres,leserreursarithmétiqueséventuellesrelevéesdansle Bordereaudesprixforfaitaires etleDétailquantitatifetestimatifserontcorrigéessuivantlesdispositions delaClause29desInstructions aux soumissionnaires.
6.
Laméthodedeconstatationdesprestationsexécutéesenvuedesrèglementssera:

a)
conformeauxprocédures décritesauCPTpourcequiconcernelesprixforfaitairesdu
Marché;

b)          baséesurlesquantitésnotifiéesparleMaîtred'œuvre(ousonreprésentant),réaliséesparl'Entrepreneur puisconstatéesparleMaîtred'œuvre(ousonreprésentant)pourlesprixunitairesforfaitairesduMarché 

c)

baséesurlesquantitésfigurantaudevisprésentéparl'EntrepreneuretacceptéparleMaîtred'œuvre(ou sonreprésentant)pourl'exécutiondetravauxd'urgence,lorsquelesprixunitairesforfaitairesnesontpas directementapplicables.  

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section IX : Détail quantitatif et estimatif
pour les Travaux et Services d’entretien
Détail quantitatif et estimatif pour les Services d’entretien

[À remplir par le Soumissionnaire]

	N° Prix
	Désignation des Services et prix
	Prix unitaire en lettres

	
	
	En Francs CFA

	1.
	Prix unitaire au kilomètre et au mois
	

	
	Ce prix rémunère au forfait les travaux et services que doit exécuter l’Entrepreneur pour maintenir les niveaux de service décrits dans les Spécifications techniques et les autres dispositions du Marché. Il comprend également le coût des activités mises en œuvre par l’Entrepreneur au titre de l’autocontrôle, de l’assurance de qualité et des essais de matériaux. 

Le Prix unitaire au kilomètre et au mois s’établit ainsi :

· Section de route : 

· Section de route : 

· Section de route : 

· Section de route : 

	


Détail quantitatif et estimatif pour les Services d’entretien

	
	
	
	
	Prix unitaire au kilomètre et au mois FCFA 
	Prix total

FCFA

	N° Prix
	Route ou section


	Unité
	Quantité
	
	

	
	FORFAIT MENSUEL
	
	
	
	

	
	Section de route : 


	Km


	
	
	

	
	
	
	
	
	

	SOUS-TOTAL par mois :
	
	

	Multiplier par le nombre de mois (durée du Marché)
	

	Total pour la durée du Marché
	


MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section X. : Détail quantitatif et estimatif 
pour les Travaux d’amélioration

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section XI. : Modèle d’Acte d’engagement, Modèles de garantie de bonne exécution et de garantie bancaire de restitution d’avance et de caution de remplacement de la retenue de garantie

MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT

Le présent Accord a été conclu le [jour] jour de [mois][année] entre [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] (dénommé dans ce qui suit « le Maître de l’Ouvrage »), d’une part, et [nom et adresse de l’Entrepreneur] (dénommé dans ce qui suit « l’Entrepreneur »), d’autre part.

Attenduque le Maître de l’Ouvrage désire que l’Entrepreneur exécute [nom et numéro d’identification du Marché] (dénommé dans ce qui suit « les Travaux ») et qu’il a accepté l’Offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement de ces Travaux et Services, et de la réparation de tous les vices y afférents.

Il a été convenu de ce qui suit :

1.
Dans le présent Accord, les termes et expressions auront le même sens que celui qui leur est respectivement donné dans les Clauses du Marché auxquelles il est fait référence ; ils seront considérés, lus et interprétés comme faisant partie intégrante du présent Accord.

2.
En contrepartie des paiements que le Maître de l’Ouvrage doit effectuer au bénéfice de l’Entrepreneur, comme indiqué ci-dessous, l’Entrepreneur convient par les présentes avec le Maître de l’Ouvrage d’exécuter et d’achever les Travaux et Services, et de réparer tous les vices y afférents en conformité absolue avec les dispositions du Marché.

3.
Le Maître de l’Ouvrage convient par les présentes de payer à l’Entrepreneur, en contrepartie de l’exécution et de l’achèvement des Travaux et Services et de la réparation des vices y afférents, le Prix du Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être payables au titre des dispositions du Marché aux échéances et de la manière stipulées dans le Marché.

En foi de quoi les parties au présent Accord ont fait signer le présent Accord les jour et an ci-dessus.

Le Sceau ordinaire de 

a été apposé en présence de : 

Signé, Scellé et Remis par ledit : 

en présence de : 

Signature du Maître de l’Ouvrage 

Signature de l’Entrepreneur 

Modèle de Garantie de bonne exécution 
Garantie bancaire (inconditionnelle)

À : [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage]
Modèle de garantie de bonne exécution (garantie émise par un organisme financier)

Date : 
___________________________

Appel d’offres no: 
_____________

_____________________________ [nom de l’organisme financier et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Autorité contractante] 
Date : _______________

Garantie de bonne exécution numéro : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom du Titulaire] (ci-après dénommé « le Titulaire ») a conclu avec vous le Marché numéro ________________  en date du ______________ pour l’exécution de _____________________  [description des Services] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande du Titulaire, nous _________________ [nom de la banque ou autre organisme financier] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________[insérer la somme en lettres]
.  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Candidat ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande. 

La présente garantie expire au plus tard le  __________ jour de ___________ 2____, 
 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Cette garantie est délivrée en vertu de l’agrément n°………………….du …………… Ministère de l’Economie et des Finances qui expire au …………………………

___________________

[signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.

En date du _______________________________ jour de ________________________.

Modèle de garantie de remboursement d’avance (garantie émise par un organisme finanier)

Date : 
___________________________

Appel d’offres numéro : 
_____________

_____________________________ [nom de la banque ou autre organisme financier et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Autorité contractante]
Date : _______________

Garantie de restitution d’avance numéro : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom du Titulaire] (ci-après dénommé « le Titulaire ») a conclu avec vous le Marché numéro ________________ en date du ______________ pour l’exécution _____________________  [nom du marché et description des Services] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance au montant de ___________ [insérer la somme en chiffres] _____________[insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.

A la demande du Titulaire, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________[insérer la somme en lettres]
.  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Titulaire ne se conforme pas aux conditions du Marché parce qu’il a utilisé l’avance à d’autres fins que la livraison des fournitures.

Toute demande et paiement au titre de la présente garantie est conditionnelle à la réception par le Titulaire de l’avance mentionnée plus haut dans son compte portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque].

La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : sur réception d’une copie de  __________,2 ou le _________ jour de ___________ 2____.
 Toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458. 

Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Cette garantie est délivrée en vertu de l’agrément n°………………….du …………… Ministère de l’Economie et des Finances qui expire au …………………………

_____________________

Signature

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation
MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
AGENCE DES TRAVAUX ET DE GESTION DES ROUTES

(AGEROUTE SENEGAL)

Section XII. : PLANS

GESTION ET L’ENTRETIEN DES ROUTES


PAR NIVEAUX DE SERVICE


(GENIS)


(Marchés à obligation de résultats)








�	Le Soumissionnaire doit compléter ce modèle de garantie bancaire, mais il peut également fournir une autre garantie qui soit jugée acceptable par le Maître de l’Ouvrage.


�	Le Soumissionnaire doit insérer le montant de la garantie en lettres et en chiffres, libellé en franc CFA. Ce chiffre devrait être le même que celui figurant à la Clause 17.1 des Données particulières de l’Appel d’offres. L’attention des soumissionnaires représentant des groupements d’entreprises est par ailleurs attirée sur les dispositions de la Clause 17.3 des Instructions aux Soumissionnaires.


�	Le montant de la caution doit être libellé en franc CFA, ou être un montant équivalent dans une monnaie librement convertible.
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